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QUESTION ORALE SANS DEBAT

10441 . — 7 août 1964 . — M . Guy Ebrard demande à M. le
ministre de l'agriculture de faire connaître au Parlement les
mesures qu 'il a prises pour porter remède aux graves conséquences
de la sécheresse.

QUESTIONS ECRITES

Article 138 du reglement:
s Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
s Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soif de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur r,`ponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, sou auteur est invité par ie
président de l'Assemblée à lui faire connaître si'l entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois .»

PREMIER MINISTRE

10386. — 8 août 1964. — M. Louis Michaud demande à M. le
Premier ministre comment il entend concilier les objectifs du
plan de stabilisation pour l'économie française, notamment pour
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(1 f.)

les entreprises privées, avec les majorations successives déjà appli-
quées ou envisagées dans un certain nombre de services publics
— par exemple la hausse de 1,75 p . 100 du prix du courant
électrique .

AFFAIRES ALGERIENNES

10387. — 8 août 1964. — M . Boisson expose à M. le secrétaire
d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des affrires algériennes
que, par circulaire du 14 juin 1963, il a prescrit de constituer les
dossiers concernant les droits acquis en Algérie. Le règlement
devait en être effectué au siège du secrétariat d'Etat, dans le but

. d'accélérer les paiements en instance. L'administration des eaux et
forêts était tenue de liquider les rappels de traitements consécutifs
aux décrets successifs concernant l'harmonisation des carrières
C et D. Les rappels, qui s'échelonnent du 1" octobre 1956 au
30 juin 1963, ont été immédiatement réglés aux fonctionnaires
exerçant en métropole . Or, pour les fonctionnaires rapatriés
d'Algérie, les dossiers prêts pour le mandatement et transmis au
secrétariat d'Etat chargé des affaires algériennes, dès le 26 janvier
1964, sont restés sans suite jusqu' à ce jour. Il lui demande : 1° pour
quelles raisons l ' assurance donnée par écrit aux organisations
syndicales, que les règlements interviendraient courant juin 1964,
n'a pas été tenue, seules des indemnités peu importantes, c'est-à-dire
à l'exclusion de rappels de traitement devant être mandatées dans
un délai de deux mois, sous réserve que les intéressés aient reçu
un avis de règlement avant la fin mai ; 2° si les seules difficultés
matérielles sont vraiment motivées, alors que l'ordonnancement de
ces rappels très importants pour certains agents ne suscite pas
de difficultés spéciales ; 3 0 quelles mesures Il compte prendre
pour . faire procéder rapidement au mandatement des rappels, qui
permettrait à de nombreux fonctionnaires rapatriés, particulière-
ment sensibilisés, de sumonter les difficultés matérielles qui les
préoccupent.
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AGRICULTURE

10388 . — 8 août 1964 . — M. René Pleven demande à M. le ministre
de l 'agriculture : 1" combien de cultivateurs exploitants ont demandé
le bénéfice du fonds d ' action sociale pour l 'aménagement des
structures agricoles depuis sa création, et combien de demandes
ont été acceptées ; 2" s 'il n ' estime pas nécessaire de libéraliser
les conditions exigées des postulants au bénéfice du F. A. S . A . S . A.,
afin que celui-ci atteigne les objectifs qui ont suscité sa création.

10389. -- 8 août 1964 . — M. de Poulpiquet expose à M. le ministre
de l ' agriculture le cas d' un agriculteur àgé de soixante-trois ans
qui vient d 'acheter sa ferme en faisant jouer son droit de
préemption . Il lui demande : 1" quel est le temps pendant lequel
il est tenu d 'exploiter après cette opération ; 2" dans quels délais
il a le droit de revendre cette ferme.

10390. — 8 août 1964 . — M . Spénale signale à l 'attention de M. le
ministre de l ' agriculture l 'extrême défaveur qui frappe les salariés
agricoles en ce qui concerne l ' ouverture du droit aux prestations
de maladie . En effet, les assurés du régime général ont droit aux
prestations s'ils ont travaillé soixante heures au cours des trois mois
précédant la date des soins. Pour les ressortissants des caisses de
mutualité sociale agricole, le bénéfice de ces prestations n 'est accordé
que si soixante-quinze jours de travail ont été effectués dans le
trimestre, ce qui est pratiquement impossible, compte tenu des jours
fériés et des périodes de morte saison, variables selon les régions et
les productions . II lui demande s'il n 'estime pas raisonnable de
réduire cette exigence, et équitable de rapprocher les conditions
imposées aux salariés agricoles et à ceux du régime général afin de
progres-er, ici comme ailleurs, vers la parité.

10391 . — 8 août' 1964 . — M. Guy Ebrard attire l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur l ' importance des dommages causés
aux exploitations agricoles du haut Béarn par les sinistres du 26 et
du 27 juillet 1964 . Il lui demande s 'il compte décider l 'attribution
d ' urgence de secours exceptionnels aux sinistrés et de lui faire
connaitre la nature et l 'importance des mesures qu ' il aura été à
même de prendre en leur faveur.

10392 . — 8 août 1964. — M. Jarrot attire l 'attention de M. le
ministre de l ' agriculture sur la réponse faite par M . le ministre de
la construction à une question écrite portant le numéro 8814 Jmnr-
nef officiel, débat A . N ., n " 62, du I1 juillet 19641 . Cette réponse
avait trait à l'application du décret n" 63-1324 du 24 décembre 1963
aux améliorations à l 'habitat rural . La réponse faite se réfère à la
circulaire d ' application du Il avril 1964 et fait valoir que c jusqu ' au
1" juillet 1965, mais cette fois à lite exceptionnel, il est possible au
ministre de la construction d 'accorder des dérogations après avoir
recueilli l 'avis de la commission consulative des primes . Il sera
largement usé de cette faculté en faveur des primes à l 'amélio-
ration de l ' habitat rural qui sont des primes non convertibles ".
Cette réponse ne peut apparaitre comme satisfaisante, car les déro-
gations prévues sont limitées dans le temps et, étant soumises à
l 'avis de la commission consultative des primes, elles ne pourront
étre accordées qu ' avec des délais sans doute assez longs . Compte tenu
du fait que les améliorations à l 'habitat rural ont généralement
une importance limitée, il lui demande s 'il ne pourrait envisager
d ' intervenir auprès de son collegue de la construction de façon à
ce que, dans ce cas, le décret du 24 décembre 1963 soit assoupli . Il
parait souhaitable de revenir, en ce domaine, aux pratiques anciennes
selon lesquelles, aussitôt le projet présenté et examiné, l 'ingénieur
en chef du génie rural délivrait, sous quinzaine, l 'agrément technique
qui permet d ' effectuer les travaux sans attendre le long délai, parfois
plus d 'un an, nécessaire à la décision d 'aide financière.

10393 . — 8 août 1964 . — M. Peyret expose à M. le ministre de
l'agriculture que le régime de sécurité sociale « Etudiant » n 'est
ouvert qu 'aux élèves : des établissements d ' enseignement supérieur ;
des écoles techniques supérieures ; des grandes écoles et classes du
second degré préparatoire à ces écoles. Les classes préparatoires
au baccalauréat notamment sont exclues de ce régime . Si les nou-
velles dispositions relatives à l ' assurance volontaire (décret n" 62-1245
du 20 octobre 1962 et circulaire ministérielle 155 du 3 janvier 1963)
peuvent permettre aux enfants d ' assujettis au régime général, ayant
plus de vingt ans, de bénéficier d'une protection de la sécurité
sociale, celle-ei est refusée aux ayants droit des assurés agricoles.
Il lui demande quelles ont été les raisons qui ont motivé cette
discrimination, et les mesures qu 'il compte prendre pour supprimer
cette flagrante injustice envers le monde rural.

10394. — 8 août 1964 . — M. Commenay expose à M. le ministrede l 'agriculture que dans la soirée du 27 juillet 1964 les riverainsdu Luy-de-Béarn, dans la commune de Castelsarrazin (Landes), ont
constaté l'apparition d'un très grand nombre de poissons morts,

sur deux kilomètres de cette rivière, en aval du point de déversement
de l ' Ourseau . II lui rappelle qu'à deux reprises, l 'an passé, un tel
accident fut constaté . II lui demande s' il ne pourrait inviter son
administration à ouvrir une enquête sur les causes de cette pollution
et lui en faire connaitre les résultats.

10395. — 8 août 1964 . — M . Paul Coste-Floret expose à M . le
ministre de l'agriculture que, d'après les renseignements portés à
sa connaissance, le vignoble algérien étant très mal travaillé, la
récolte des vins sera très déficitaire dans l 'Algérie indépendante
par rapport à la simple récolte moyenne des trois anciens dépar-
tements français d'Alger, d ' Oran et de Constantine . Il semble qu'il
serait paré à ce déficit par un sucrage massif et par l 'importation
de vins espagnols qui ressortiraient sous l 'appellation e vins d'Ora-
nie e . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour interdire l ' entrée
en France de vins qui ne répondent pas aux règles de la législation
française en la matière et pour garantir, en tout état de cause,
l 'origine des vins importés . Devant la fraude intensive et inad-
missible qui se prépare, il lui demande s 'il ne lui semble pas enfin
légitime de poser la règle que les vins étrangers d 'Algérie ne
seront importés que dans l 'hypothèse où la récolte française ne
permettrait pas de faire face aux besoins.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

10396 . — 8 août 1964 . — M . Fouchier demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s'il ne lui semble
pas logique et juste d ' accorder le bénéfice de la prime qui a été
attribuée aux anciens prisonniers de la guerre 1914-1918 aux quel-
ques centaines de militaires français qui furent faits prisonniers
par les troupes de Kemal Pacha en mai 1920 alors qu'ils assuraient
l 'occupation de la Turquie et subirent, de ce fait, plus de dix-huit mois
de captivité.

10397. — 8 août 1964 . — M. Mer rappelle à M . . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre la réponse faite le
28 septembre 1963 à sa question écrite n" 3497 du 18 juin 1963.
et lui demande : 1" à quels cas précis correspondent les majorations
respectives de 5, 10 ou 15 p . 100 citées dans cette réponse et appli-
cables aux amputés d ' un membre inférieur ; 2" quels textes ont
institué, en faveur des mutilés des yeux et de la face, une indem-
nité spéciale de défiguration et quelles en sont les références au
Journal officiel ; 3" quelle est, dans le cas des mutilés des yeux et
de la face, la graduation de défiguration prévue.

10398. — 8 août 19d4. — M. Mer rappelle à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre la réponse faite le
15 février 1964 à sa question écrite n" 4719 du 21 septembre 1963.
Il lui demande à nouveau s ' il n ' envisage pas de proposer prochaine-
ment une modification de la législation, dans le cas d 'une infirmité
due à un accident non imputable au service, mais provoqué par
l ' état de santé résultant d'un fait antérieur qui se rattache au
service . Une telle modification, outre qu'elle comblerait une lacune
regrettable du code des pensions militaires d ' invalidité, n ' entraînerait
sans doute pas des dépenses considérables pour le budget de l'Etat
Elle apporterait en même temps une satisfaction appréciable — sur
le plan psychologique et humain — aux grands blessés dont les
conditions d ' existence sont souvent très difficiles. Elle pourrait peut-
étre coïncider heureusement avec la commémoration des sacrifices
de la première guerre mondiale, commémoration qui a pour but
de maintenir vivant — particulièrement auprès des générations
actuelles — le souvenir de ces sacrifices, mais qui ne doit pas faire
oublier les conditions de vie souvent pénibles des plus éprouvés des
survivants.

10399. — 8 août 1964 . — M . Mer rappelle à m . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que les pensionnés de
guerre à 100 p. 100 ne sont pas admis, lorsqu'ils n 'ont plus d 'enfants
à charge, au bénéfice de l 'allocation logement . En raison de leurs
conditions de vie souvent difficiles et des difficultés qu 'ils éprouvent
à payer les loyers actuellement demandés pour les logements neufs
(même H . L . M . et logécosl, il lui demande s' il n 'estime pas conforme
à la plus stricte équité de les faire bénéficier de cette allocation.

10400. — 8 août 1964 . — M. Rivain rappelle à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que sont considérés
comme combattants, en application de l 'article R . 224 du code des
pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre, les mili-
taires des armées de terre et de mer qui ont appartenu pendant trois
mois consécutifs ou non à des unités combattantes. '3ans doute,
l'article A. 134-1 prévoit-il que les militaires de la guerre 1939-1945,
qui ne peuvent totaliser le temps de présence ainsi exigé, sont
susceptibles d'obtenir des bonifications en fonction de leur partici-
pation à certaines opérations de combat et des citations qui ont pu
reconnaitre cette participation . Il n 'en demeure pas moins que,
dans certains cas particuliers, la carte du combattant est refusée à
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certains militaires qu ' il est difficile de ne pas considérer comme des
anciens combattants. C 'est le cas de ceux qui, bien que n'ayant pas
appartenu pendant quatre-vingt-dix jours à une unité combattante,
se sont vus pourtant attribuer, à l ' occasion d 'une opération particu-
lière, une citation à l ' ordre de l'armée ainsi que la médaille militaire
pour faits de guerre. II lui demande s ' il ne peut envisager de
modifier les dispositions réglementaires en la matière, de telle
sorte que les anciens militaires, se trouvant dans la situation précé-
demment exposée, puissent obtenir la carte du combattant sans qu ' il
soit tenu compte de la durée pendant laquelle ils ont appartenu
à une unité combattante.

ARMEES

10401 . — 8 août 1964. — M . Degraeve expose à M . le ministre des
armées qu' en un temps où une importante diminution des effectifs
est envisagée, la superficie des emprises militaires n 'en demeure
pas moins très importante, puisque, pour ne considérer que le
département de la Marne, elle couvre 652 hectares 93 ares 06.
Il est certain que, dans un proche avenir, l 'armée ne verra plus
la nécessité, et n'aura d ' ailleurs plus la possibilité d'utiliser la
totalité de ces emprises militaires . II lui demande donc si une partie
de ces emprises ne pourrait être, dès maintenant, libérée par
l'armée, ce qui permettrait un accroissement de la superficie des
terrains à bâtir, et apporterait une solution immédiate au problème
posé à l 'heure actuelle, d 'une manière impérative, par la raréfaction
de ces terrains .

CONSTRUCTION

10402 . — 8 août 1964 . — M. Bouthière demande à M. le ministre
de la construction de lui préciser la dotation annuelle en primes
à l 'amélioration de l'habitat rural consentie au département de
Saône-et-Loire de 1958 à 1963 inclus, et en 1964, partiellement, et,
dans cette dotation, quel est le montant des primes allouées au
profit d ' exploitations agricoles caractérisées,

10403 . — 8 août 1964. — M. Notebart expose à M . le ministre de
la construction un différend qui oppose un candidat à l ' accession
à la petite propriété et une société anonyme d'H . L . M. Il lui
demande si, dans le cas d'accession à la petite propriété, une
société anonyme d'H . L. M. est en droit de se refuser à produire
ou à communiquer, au locataire attributaire, les devis, marchés et
toutes pièces contractuelles concernant le coût définitif de la
construction, cela au moment où elle porte à la connaissance de
l ' intéressé, après la réception définitive, le montant total dudit
coût . Il lui demande en particulier : 1 " sur quels textes la société
anonyme d 'H . L. M . peut s 'appuyer pour opposer son refus ; 2" quels
recours le locataire attributaire peut exercer lorsqu 'il soupçonne
une fraude .

EDUCATION NATIONALE

10404 . — 8 août 1964 . — M . Derancy demande à M. le ministre de
l'éducation nationale si une ville qui est inscrite au plan d'équipement
sportif pour la construction, en 1965, d 'une salle de sport du type A
peut, compte tenu : d'une part que sa population est de 9.501 habi-
tants et que celle-ci est en voie d'extension, d'autre part qu'elle
a un collège d'enseignement général fréquenté par environ 600 élèves
des dent . sexes et que cet établissement n'est doté d'aucune instal-
lation, sportiee, obtenir du ministère de l'éducation nationale une
subvention complémentaire pour faire construire une salle du
type B qui servirait à la fois aux sociétés sportives locales et aux
écoles, étant entendu que cette installation serait édifiée à moins
de 300 mètres des trois groupes scolaires qui rassemblent quarante-
cinq classes.

10405 . — 8 août 1964. — M. Magne signale à l ' attention de
M. . le ministre de l 'éducation nationale que des mesures ont été
prises pour assurer une gratuité partielle en livres scolaires aux
élèves des classes de sixième et de cinquième des lycées d ' Etat
nationalisés ou municipaux et des collèges d'enseignement secon-
daire, mais que les textes ne s ' appliquent pas aux collèges
d ' enseignement général ni aux collèges d 'enseignement technique.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter une
semblable disparité entre les jeunes Français fréquentant les
classes de sixième et de cinquième des lycées et ceux fréquentant
les collèges d' enseignement général et les collèges d ' enseignement
technique.

10406. — 8 août 1964. — M. Cousinet expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'un très grand nombre de candidats au
baccalauréat se sont trouvés placés dans des conditions psycholo-
giques déplorables du fait des conditions mêmes dans lesquelles cet
examen s'est déroulé cette année, des fraudes qui y ont été constatées,
des rumeurs auxquelles celles-ci ont donné naissance et, parfois,

d 'une sévérité peut-être excessive apportée à la correction de
certaines épreuves. Il lui demande s 'il ne lui serait pas possible
d ' envisager une session d 'octobre qui permettrait à certains candi-
dats malheureux à la cession de juillet, du fait des conditions
évoquées ci-dessus, de se rattrapper et d ' éviter de perdre une
année, à une période de leur scolarité où une telle perte de temps
peut avoir pour eux les plus fàcheuses conséquences.

10407. — 8 août 1964. — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l'éducation nationale les besoins du département de l ' Ariège en
établissements scolaire:: du second cycle et, plus particulièrement,
l ' urgence de la construction, du lycée classique, moderne et
technique prévu à Mirepoix . Il lui demande si, conformément au
plan et aux décisions arrêtées par les services habilités, ce dernier
établissement bénéficiera d ' une deuxième tranche de crédits au
budget de 1965, et si la troisième et dernière tranche sera
définitivement inscrite au budget de 1966 . II lui demande en
outre de lui faire connailrc l 'importance des crédits globaux
affectés à l 'Ariège, et leur répartition.

10408. — 8 août 1964 . — M. Denvers demande à M. le ministre
de l 'éducation nationa,e de lui faire connaître, pour chacun des
centres d 'examen, le nombre de points à partir duquel les candi-
dats : 1" à la probation ; 2" au baccalauréat (ex-deuxième partie) ont
été autorisés à subir l 'oral de contrôle et si, à ce sujet, des
différences existaient, à quels mobiles auraient alors correspondu
les mesures prises.

10409 . — 8 août 1964 . — M . André Beauguitte rappelle à M. le
ministre de l ' éducation nationale qu 'en l 'état actuel des textes régis-
sant l 'ordre des palmes académiques, il est impossible au ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles de décorer ceux qui se
consacrent ou se sont consacrés depuis de longues années à la
musique populaire . Il lui demande en conséquence s'il envisage
de mettre à la disposition de son collègue chargé des affaires
culturelles un contingent de palmes académiques se référant à
l 'objet précité.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

10410. — 8 août 1964 . — M. Sallenave rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le ministère de l 'inté-
rieur a envisagé la création de postes en surnombre pour l 'accés
aux grades d 'attaché de préfecture de classe exceptionnelle et de
1 classe, au titre des années 1962, 1963 et 1964 . Il lui demande :
1 " à quelle date une décision sera prise en ce qui concerne cette
création ; 2" dans ce cas, quel serait le nombre de postes créés.

10411 . — 8 août 1964 . — M . Krcepflé expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en matière de location-
gérance libre d'un fonds de commerce, la taxe (T. P. S. ou
T. V . AJ est exigible sur la totalité du prix de la prestation . A
cet égard, il lui demande s'il peut confirmer : 1" que les charges
et taxes incombant au propriétaire et supportées par le locataire,
tels par exemple l' impôt foncier sur les locaux dépendant du
fonds loué ou certaines primes d 'assurances, doivent être soumises
à la taxe commé s 'analysant en un complément de loyer ; 2 " que
les charges et taxes incombant au' locataire, telles par exemple
les charges d'eau, d'électricité, de chauffage, la patente, etc ., éven-
tuellement avancées par le propriétaire et facturées par ce dernier
à son locataire, pour leur coût réel, séparément du loyer, échappent
à la taxe.

10412 . — 8 août 1964 . — M . Kroepflé demande à M. le ministre
des finances et des affaires économgues si, en matière d'apport à
titre onéreux d'un fonds d'entreprise de travaux immobiliers à
une société nouvelle constituée spécialement à cet effet, l ' imputa-
tion du passif pris en charge par cette société de la façon la
plus favorable aux parties sur le poste « travaux en cours »
dépendant du fonds apporté est considérée comme une cession de
créances actuellement exonérée de droit ou comme une cession
de marchandises neuves soumises au droit de 4,20 p . 100. A cet
égard il est précisé que le poste « travaux en cours » comprend
l'évaluation, faite à l'actif du bilan, de constructions en cours d'achè-
vement, mais non encore réceptionnées même provisoirement, et
couvertes par des avances figurant au passif du bilan, versées
par les clients et dont le montant est fonction de l'état d'achè-
vement desdites constructions.

10413. — 8 août 1964 . — M . Prioux expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas de deux administrateurs
d'une société anonyme qui, ayant dû avaliser personnellement le
remboursement d'un prêt à moyen terme de cinq ans contracté
auprès d'un organisme bancaire, ont envisagé de contracter une



2630

	

ASSE11BLEE NA'T'IONALE

	

8 Août 1964

assurance décès sur leurs deux têtes, dont le capital sera versé
à la société en cas de décès pour rembourser l'emprunt. Du fait
qu' il s 'agit d'une assurance temporaire et que la société eicaisse le
capital en eas de décès, ils pensaient que les primes pouvaient êlre
comprises dans les frais généraux . Il lui demande s'il estime qu ' il y
a, du point de vue fiscal, un risque de réintégration de ces primes
dans les bénéfices de la société.

10414. — 8 août 1964 . — M. Prioux expose à M . le ministre des
finance" et des affaires économiques le cas d ' un commerçant qui
ne peu, récupérer une créance garantie pour une hypothèque de
premier rang sur un failli dont les avoirs sont bloqués à la Caisse
des dépôts et consignations depuis mars 1962. Il lui demande s'il
lui paraît effectivement possible qu ' il en soit ainsi.

10415 . — 8 août 1964. — M. Le Gallo attire l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
modalités concernant la taxation des sommes déclarées au fisc
par le personnel mensuel ou cadre lors de son départ en retraite.
La plupart des entreprises accordent au personnel précité, à ;a
suite d'accords particuliers, des indemnités basées, dans la majorité
des cas, sur l 'ancienneté . Notamment, l 'accord d ' entreprise du
15 décembre 1958 entre la Régie nationale .des usines Renault et
les syndicats stipule que le personnel mensuel prenant sa retraite,
volontairement au du fait de l'employeur, bénéficie : 1" d ' une
indemnité de fin de carrière calculée à raison de 1/5 de mois
par année de présence . sur la base de l ' horaire en vigueur ; 2' d ' une
indemnité de préavis afférente à la classification de l 'intéresse au
moment du départ . Le régime fiscal en vigueur depuis le 28 décem-
bre 1959 considère les sommes touchées à ce titre comme assi-
milables à des traitements et salaires, et taxables de la même
façon . Le retraité, lors de l ' établissement de sa déclaration de
revenus, doit totaliser : 1" les rémunérations perçues l'année
précédente au titre des traitements, primes, indemnités ; 2" les
indemnités de préavis ; 3" les indemnités de fin de carrière
pour la fraction de leur montant qui excède 10 .000 francs ; 4" les
allocations de la sécurité sociale ; 5" les retraites complémentaires
(caisse de retraite inter-entreprises et, éventuellement, caisse des
cadres) . Compte tenu que les départs en retraite s'effectuent en
fin de trimestre, l 'agent de maîtrise paye, pour 24 .000 francs de
salaire annuel, 2 .765 francs d ' impôts en tant que salarié, et lors-
qu' il est retraité : 2 .675 francs si son contrat est résilié le 31 mars,
3.080 francs si son contrat est résilié le 30 juin, 3.746 francs si
son contrat est résilié le 30 septembre . Le cadre, pour 48 .000 francs
de salaire, paye : 8.747 francs d'impôts en tant que salarié, et lorsqu' il
est retraité : 11 .123 francs si son contrat est résilié le 31 mars,
12 .751 francs si son contrat est résilié le 30 juin, 14 .579 francs si
son contrat est résilié le 30 septembre. On comprend que les
intéressés trouvent cette progressivité exagérée, et qu 'ils seraient
désireux que le fisc applique aux sommes perçues au titre d'indem-
nités de départ un régime différent de celui des revenus . Il ne
faut pas perdre de vue que les indemnités de fin de carrière
basées sur l'ancienneté constituent une récompense pour longs
services et que, de ce fait, elles devraient être imposées d 'une
façon exceptionnelle . Bien des retraités, au moment de leur départ,
se retirent en province et ont à faire face aux frais qu 'entraînent
le déménagement et, souvent, l ' achat d'une habitation, opérations
qui exigent des disponibilités importantes Il lui demande s'il ne
juge pas opportun d'examiner divers aménagements à la situation
actuelle, et qui pourraient être envisagés comme suit : 1° l'abatte-
ment de 10 .000 francs sur les indemnités n 'a pas été augmentée depuis
1957. Il pourrait, d'une part, être indexé sur le plafond des
cotisations de sécurité sociale en vigueur au 1 rr janvier de la
dernière année d'activité et, d'autre part, être, par exemple, doublé ;
2" cet abattement, au lieu d'être fixe, pourrait être progressif
selon des tranches, en suivant le même principe que celui retenu
pour le . calcul de l'impôt sur le revenu ; 3 " un moratoire pourrait
être accordé sur demandes des intéressés, donnant la possibilité
de répartir sur plusieurs années d 'imposition les indemnités de
préavis et de départ en retraite . Exemple : pendant trois années
consécutives, le contribuable déclarerait un tiers des ^ommes pré-
citées diminuées de l'abattement.

10416.-- 8 août 1964. — M . Spénale expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d'un technicien dont
l'épouse est fonctionnaire des postes, télégraphes et téléphones dans
un petit centre où la qualification professionnelle du chef de famille
ne peut trouver d'emploi . L'agglomération la plus proche, où sa
spécialité peut s'exercer, est distante d'une trentaine de kilomètres,
et il n'existe aucun transport public permettant d'assurer le
va-et-vient en concordance avec les heures de travail . L'adminis-
tration des postes, télégraphes et téléphones ne pouvant affecter
Mme X au lieu de travail de son mari, l'un ou l'autre des époux
se trouve contraint d'assurer par un moyen de déplacement per-
sonnel l'aller-retour quotidien de son lieu de travail à celui de son
conjoint . I1 lui demande si, en pareille hypothèse — et en suppo-
sant fermement établis les éléments ci-dessus exposés — l'intéressé
peut être admis à justifier de ses frais réels de transport, confor-
mément à l'article 88 du code général des impôts le déplacement
considéré étant, pour des raisons entièrement indépendantes de sa
volonté, la condition sine qua non, pour ce ménage, d'un deuxième
salaire entrant dans l'assiette de l'Impôt .

10417. — 8 août 1964 . — M. Spénale demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quelles ont été, dans le dépar-
tement du Tarn, pour les cinq derniers exercices clos : les
recettes prélevées par l 'Etat et leur ventilation par grands chapitres
de recettes ; 2" le rendement fiscal des organismes collecteurs
d 'impôts pour le compte de l ' Etat, tels que la régie autonome des
tabacs ; 3" les dépenses de l ' Etat par département mnistériel, en
distinguant les dépenses de fonctionnement et les dépenses d 'équi-
pement, d ' une part, les dépenses en personnel et les dépenses
en capital, d 'autre part.

10418. — 8 août 1964 . — M . René Pleven demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : 1" s 'il est exact que ;es
règles de notation et de classement par points appliqués aux agents
de la catégorie A de la fonction publique sont désormais étendues
aux inspecteurs des impôts ; 2" dans l 'affirmative, s ' il est exact que,
dans certains départements, les points attribués sont fonction des
redressements opérés par les inspecteurs, notamment en matière de
forfaits ; 3" s ' il en est ainsi, s 'il n 'estime pas que ces méthodes
risquent d'amener les contribuables à mettre en doute l'objectivité
des fonctionnaires à qui incombe la tâche délicate d 'asseoir les
impôts, et de fournir un prétexte aux campagnes antifiscales.

10419. — 8 août 1964 . — M. Longequeue expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article L. 29 du code
des débits de boissons stipule qu ' aucune personne physique ou
morale ne peut, sous réserve des droits acquis, posséder ni exploiter
directement ou indirectement ou par commandite plus d'un débit de
boissons à consommer sur place des 2', 3' et 4' catégories . Il lui
demande si une personne physique peut détenir la majorité des
parts ou des actions dans chacune des sociétés exploitant un débit
de boissons, le nombre des sociétés n 'étant pas limité.

10420. — 8 août 1964 . -- M . Kaspereit expose à M . le ministre de,
finances et des affaires économiques que la situation du marché de
la viande est chaque jour plus préoccupante . II apparaît en effet
que les mesures prises se limitent à un système de taxation au
stade de détail . Celui-ci, qui ne constitue qu'un palliatif, tend, en
fait, à reporter la responsabilité de l'état des choses actuel sur le.
seuls commerçants de détail . Il convient maintenant de rechercher
d'urgence une solution véritable à ce problème, dont les consé-
quences portent préjudice à l'ensemble des consommateurs . C'est
pourquoi il lui demande les .mesures qu'il envisage le prendre à
ce sujet.

	

-

10421 . — 8 août 1964 . — M . Nungesser expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la situation du marché
de la viande est chaque jour plus préoccupante. Il apparaît en effet
que les mesures prises se limitent à un système de taxation au
stade de détail . Celui-ci, qui ne constitue qu'un palliatif, tend, en
fait, à reporter la responsabilité de l'état des choses actuel sur les
seuls commerçants de détail . Il convient maintenant de rechercher
d'urgence une solution véritable à ce problème, dont les consé-
quences portent préjudice à l'ensemble des consommateurs . C 'est
pourquoi il lui demande les mesures qu'Il envisage de prendre à
ce sujet.

10422. — 8 août 1964 . — M . du Halgouët expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'une société de négoce ;
ayant son siège social et son organisation administrative et com-
merciale en France, achète habituellement toute la production d'une
société sénégalaise par voie de contrats conclus à Paris et compor-
tant transfert de propriété des marchandises dès l'embarquement
dans un port sénégalais par l'effet de la clause « FOB port d'embar-
quement n, puis vend ces marchandises par contrats également
conclus à Paris à ses clients en e Ventes CAF» avant même que le
navire ait quitté les eaux territoriales sénégalaises . Il lui demande
si les bénéfices afférents à ces opérations sont taxables en France
à l 'impôt sur les sociétés, alors que l ' entreprise accomplit habituelle-
ment hors de France, et plus précisément au Sénégal, un cycle com-
mercial complet.

10423 . — 8 août 1964 . — M. du Halgouët expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la déduction exception-
nelle forfaitaire pour frais professionnels prévue dans le cadre de
l'impôt sur le revenu, et qui est dite «déduction supplémentaire s,
peut être étendue aux chefs de chantier, commis de ville, et aux
ingénieurs des entreprises privées, dans la mesure où ils sont en
permanence présents sur les chantiers qu'ils ont à surveiller, mais
qu'en fait l'application du texte est limitée par une liste des pro-
fessions bénéficiaires de ladite déduction. Il semble qu'il soit néces-
saire de modifier cette liste, suivant l'évolution des techniques et
des conditions de travail de tous ceux dont l'activité correspond
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à celle qui a été déterminée au Journal officiel du 19 mars 1954.
Il lui demande notamment s ' il ne serait pas possible d'inclure dans
la liste visée les géomètres et géomètres experts, salariés ou non,
et consacrant toute leur activité au remembrement (études et
chantiers).

10424 . — 8 août 1964 . — M . Massot expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'il a toujours été admis que
n'entraient pas dans la détermination de la base des taxes forestières
les frais de transport, lorsqu 'il s 'agissait d 'achats effectués à un
prix de départ. Il lui demande si cette disposition, d ' ailleurs retenue
en ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée, existe toujours.

10425. — 8 août 1964 . — M. Guy Ebrard expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques la situation de certains inspec-
teurs des impôts (service des contributions indirectes en particulier)
désignés pour gérer, en plus de leur propre circonscription, une
inspection voisine dépourvue de titulaire, ou détachés d ' office du
poste auquel ils ont été nommés par arrêté ministériel pour assurer
la marche de deux inspections . Dans les cas visés, ces tâches sont
normalement du ressort de deux agents du cadre A . Elles ne peuvent
être et ne sont en fait assumées que par l ' appoint de nombreuses
heures supplémentaires que l 'administration semble ignorer, mais
qui sont effectives . Or, l ' inspecteur, gérant deux inspections, est seul,
sans adjoint ou auxiliaire. II semble que la direction générale des
impôts, économisant ainsi le traitement d ' un inspecteur en la circons-
tance, devrait au moins allouer les frais d ' intérim à l 'agent qu 'elle
charge de la gestion de deux circonscriptions . Car le caractère des
frais d 'intérim doit être, semble-t-il, autant de compenser le double-
ment de la tâche imposée à un agent que de permettre à un intéri-
maire de payer les frais supplémentaires qu 'il doit supporter lorsque
son déplacement l 'éloigne de sa résidence officielle . Pourtant, la
compensation prévue en la matière par l'instruction n" 327 du
6 décembre 1954 (Bulletin officiel des contributions indirectes,
e partie, page 418) consiste en la seule attribution supplémentaire de
la moitié des frais de tournées dévolus à une inspection, soit en
l'occurrence 60,90 F par mois . Cette rétribution d 'appoint (pour
autant même qu ' on puisse ainsi la qualifier, attendu qu ' elle a le
caractère d ' indemnité représentative de frais) est indéniablement
dérisoire par rapport à une responsabilité doublée et au surcroît de
travail découlant du jumelage de deux secteurs, et à l 'accroissement
des tâches de l'administration, notamment depuis le 1"' septembre
1963. Attirant son attention sur une telle situation, il lui demande
quels moyens il entend mettre en couvre pour y porter remède, et
en particulier s' il envisage l 'attribution de frais d 'intérim aux agents
se trouvant dans la situation ci-dessus évoquée et cela jusqu'à
l'affectation d ' un personnel apte à assumer lui-même les tâches en
question .

INDUSTRIE

10426 . — 8 août 1964 . — M . i4offer demande à M . le ministre de
l'industrie s 'il est possible d 'espérer une solution rapide et favorable
au problème posé par la situation des salariés ayant travaillé dans
des entreprises privées de production et de distribution d 'électricité
et de gaz avant l 'intervention de la loi de nationalisation du 8 avril
1946 et n'ayant pas acquis un droit à pension au titre du régime
particulier des industries électriques et gazières, des salariés étant,
de ce fait, privés du droit à pension complémentaire . Il lui rappelle
qu ' en réponse à une question n" 7427 de M . Boinvilliers, parue au
Journal officiel, débats A. N. du 9 avril 1964, il informait ce
dernier qu'une étude était à cette époque en cours pour rechercher
les moyens qui permettraient de faire bénéficier les intéressés d ' une
pension complémentaire de retraite.

INTERIEUR

10427 . — 8 août 1964 . — M. Longequeue attire l 'attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur le fait que la réparation des dommages
matériels en matière d ' accidents du travail n 'est pas prévue par la
loi, et de ce fait n 'est pas obligatoire. Il lui demande si cette répa-
ration est prohibée ou si, au contraire, il est possible de rembourser
à un ouvrier municipal, victime d ' un accident du travail, un dommage
vestimentaire lorsqu'une décision du conseil municipal, régulièrement
approuvée, en a décidé ainsi et que le budget communal permet
l ' imputation de la dépense correspondante.

10428 . — 8 août 1964 . — M . Degraeve expose à M . le ministre de
l'intérieur que, lorsqu'un conducteur de véhicule automobile qui se
prétend régulièrement assuré n ' est pas en possession d ' un document

j ustificatif d' assurance, il est invité par les agents verbalisateurs
a présenter ou à faire parvenir dans un délai maximum de huit jours,
auxdits agents verbalisateurs, toute pièce prouvant qu'il est effec-
tivement détenteur d'un contrat d'assurance valable pour le véhicule
considéré . A l'expiration de ce délai, il est dressé procès-verbal
de contravention. Mention y est faite du laps de temps accordé

à l 'intéressé pour justifier de sa position d'assuré, et il y est précisé
si le contrevenant a Gu n 'a pas apporté la preuve qu' il a satisfait
à l 'obligation d 'assurance . Il lui demande s 'il n'y aurait pas lieu,
dans le cas où, dans la limite des délais prescrits, le contrevenant
a bien apporté la preuve qu 'il était régulièrement assuré au jour
et à l 'heure où la contravention a été relevée à son encontre,
de ne pas dresser procès-verbal de la contravention, et de classer
l 'affaire sans suites néfastes pour l 'intéressé, compte tenu que
celui-ci n'a pas pu présenter un document justificatif d 'assurance
lors de la première réquisition des agents verbalisateurs, par suite
d ' un oubli involontaire de sa part, bien qu ' il ait été effectivement
détenteur d 'un contrat d ' assurance valable établi conformément
à la loi.

10429. — 8 août 1964 . — M. François Bénard (Oise) demande à
M . le ministre de l ' intérieur s'il peut lui confirmer que la dispense
de l 'examen d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier profession-
nel, visée par le deuxième paragraphe de l'article 99 du décret
du 7 mars 1953, constitue une simple faculté, comme l 'indique
l'emploi du verbe « pouvoir u, et que les maires peuvent toujours
exiger, de tous les candidats, qu 'ils figurent, à la suite d ' un examen,
sur une des listes établies pour chaque région militaire dans les
conditions fixées par l 'arrêté du 18 juillet 1953.

JEUNESSE ET SPORTS

10430 . — 8 août 1964 . — M. Bord rappelle à M. le secrétaire d'Etat
à la jeunesse et aux sports ses interventions répétées concernant
la gravité de la situation du football français et en particulier
du professionnalisme . Il expose que, malgré les mesures prises
par l 'administration, les contacts avec les dirigeants de clubs n 'ont
abouti à aucun résultat si ce n ' est des réunions de commissions,
des rapports et des discussions . En attendant, un des sports les plus
populaires se meurt lentement, mais sûrement . Déjà deux des
grands clubs de France, le Hâvre A . C . et le F . C . Nancy, ont renoncé
au professionnalisme et d ' autres clubs suivront très probablement,
même ceux qui bénéficient de subventions de la part des munici-
palités . Le niveau technique et le classement mondial du football
français a baissé et continuera à baisser, tant que l ' Etat ne s'inté-
ressera pas à cette discipline qui, par sa popularité, conditionne
tout le programme de l ' amateurisme . Ce problème existe également
dans d'autres pays, et un journal spécialisé signale la présence
dans l ' équipe olympique italienne de football de véritables profes-
sionnels . Il lui demande s' il ne juge pas opportun d 'alerter à ce
sujet le comité olympique international et de prendre l ' initiative,
en soumettant éventuellement la question au haut comité des
sports, de faire définir une nouvelle réglementation de l 'amateurisme,
réglementation qui devra ausis tenir compte de l'avenir social de
l 'athlète. Il lui demande également s 'il ne juge pas nécessaire
de demander aux clubs français un bilan de leur situation, et de
réunir une véritable « table ronde » permettant de dégager les
conditions d'une refonte rapide et sérieuse de cette discipline
sportive.

JUSTICE

10431, — 8 août 1964. — M . Blancho attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur l 'intérêt qui s 'attacherait à ce que, dans
le cadre des réaménagements projetés à l'occasion du nouveau
découpage territorial de la région parisienne (création de nouveaux
départements), il soit mis un terme aux maux entraînés par une
excessive concentration de l'administration de la justice au sein
de l 'agglomération parisienne, maux que M . le ministre connaît bien
et dont l'essentiel peut se résumer ainsi : o) en matière civile,
commerciale ou prud ' homale, encombrement des juridictions, ayant
conduit à l 'utilisation abusive de pratiques ressortissant d ' une très
critiquable justice déléguée (abus des expertises, des constats
d'huissiers audieneiers, du renvoi à l 'examen de juges, de conseillers
ou d 'arbitres dits rapporteurs, etc .), ces pratiques n'ayant même
pas permis de pallier la 'enteur de la justice constatée dans cette
région, et l 'ayant parfois aggravée ; b) en matière pénale, excessive
concentration et égal encombrement des audiences, faisant que
contrevenants et délinquants ne peuvent être jugés avec tout le
soin et toute l'attention nécessaires . Il lui demande si . comme on doit
l ' espérer, le choix étant fait entre l 'intérêt du public, des justi-
ciables et d 'une bonne administration de la justice, d 'une part,
l 'intérêt ou les commodités, d 'ailleurs plus ou moins bien compris,
des hommes de loi, d'autre part, ses études et ses projets tiendront
largement compte des nécessités de cette déconcentration.

10432. — 8 août 1964 . — M. Longequeue expose à M . le ministre
de la justice que l ' article L . 29 du code des débits de boissons
stipule qu ' aucune personne physique ou morale ne peut, sous
réserve des droits acquis, posséder ni exploiter directement ou
indirectement ou par commandite plus d'un débit de boissons à
consommer sur place des 2', 3' et 4' catégories. Il lui demande si
une personne physique peut détenir la majorité des parts ou des
actions dans chacune des sociétés exploitant un débit de boissons,
le nombre des sociétés n'étant pas limité .
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10433 . — 8 août 1964. — M. Peyret demande à M. le ministre
de la justice si un huissier de justice, dont la résidence est au
chef-lieu de l 'arrondissement, peut se rendre acquéreur du greffe
permanent du tribunal d 'instance existant à ce chef-lieu, étant
précisé qu'il existe dans cet arrondissement deux huissiers de
justice seulement : celui résidant à l 'arrondissement, qui envisa-
gerait la réunion du greffe permanent sis au chef-lieu de cet
arrondissement à son étude ; l 'autre, actuellement détenteur à la
fois de son étude d ' huissier de justice et du second greffe per-
manent se trouvant dans cet arrondissement Dans le cas signalé,
le greffe d ' instance permanent du chef-lieu de l 'arrondissement
réunit trois cantons et le second greffe permanent deux cantons.
le sixième canton de cet arrondissement étant actuellement maintenu
à titre provisoire. mais devant êtr e rattaché à celui du chef-lieu
de l'arrondissement à plus ou moins brève échéance.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

10434 . — 8 août 1964 . — M . Berger expose à M. le ministre des
postes et télécommunications qu 'il est actuellement accordé un
tour de liberté par mois à certains receveurs gérants des établis-
sements de faible importance pour les libérer périodiquement de
l 'obligation qui leur est faite, tout au long de l 'année . d'être
présents continuellement à leur bureau, et pour permettre ainsi
aux intéressés de satisfaire à certains impératifs de la vie courante.
Or, il se trouve que, pendant les coupures de gestion qui durent
parfois plusieurs mois, le remplacement du receveur est assuré par
un agent de la brigade départementale qui, lui, ne bénéficie pas
de cc jour de repos mensuel, et se trouve astreint à une présence
continuelle au bureau . Il lui demande s ' il ne serait pas possible
d 'accorder un tour de repos compensateur mensuel aux agents des
brigades departementales, assurant des coupures de gestion au
moins égales à un mois.

10435 . — 8 août 1964 . — M. Berger signale à l 'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications que les gérantes
de cabine, qui sont pour la plupart des veuves d'agents ou des
veuves de guerre, ne bénéficient pas de la prime de rendement.
Il lui demande si les intéressées peuvent espérer bénéficier pro-
chainement de cette prime, c'est-à-dire avant la fin de l 'année 1964.

TRAVAIL

10436. — 8 août 1964 . — M . Sallenave expose à M . le ministre
du travail les graves inconvénients qui résultent du fait que les
jardins ouvriers ne sont pas considérés comme des activités
entrant dans le cadre des loisirs familiaux et que . par suite, ils
ne peuvent être subventionnés par les caisses d ' allocations familiales.
Il lui demande, par assimilation des loisirs du père de famille avec
ceux de la "femme et des enfants, s'il envisage de donner aux
différentes directions intéressées des instructions, afin que les
jardins familiaux entrent dans la catégorie des loisirs susceptibles
de bénéficier de subventions des caisses d'allocations familiales,
nonobstant les subventions qu ' ils pourraient recevoir éventuelle-
ment, soit de l ' Etat, soit des municipalités.

10437 . — 8 août 1964 . — M . Bord expose à M . le ministre du
travail qu ' en vertu de la loi sur la coordination des pensions les
caisses vieillesse effectuent, lors de l 'établissement des droits
des intéressés, les abattements correspondant aux pensions mixtes
servies aux anciens militaires de carrière en vertu de l 'article 59
de la loi du 31 mars 19'S . Il signale le caractère spécial de ces
pensions mixtes de réforme, qui sont considérées pour leur totalité
(durée des services et invalidité) comme pensions d ' invalidité de
guerre, et sont de ce fait exonérées de l 'impôt sur le revenu et
non soumises à la loi du cumul . Il lui demande s'il n 'y a pas lieu
en conséquence de ne pas prendre ces pensions mixtes en consi-
dération pour le calcul des pensions de sécurité sociale.

10438 . — 8 août 1964 . — M. Peyret expose à M. le ministre du
travail que le régime de sécurité sociale a Etudiant s n ' est
ouvert qu ' aux élèves des établissements d'enseignement supérieur,
des écoles techniques supérieures, des grandes écoles et classes du
second degré préparatoires à ces écoles . Les classes préparatoires
au baccalauréat notamment sont exclues de ce régime . Si les nou-
velles dispositions relatives à l 'assurance volontaire ,décret n" 62-1246
du 20 octobre 1962 et circulaire ministérielle 1-55 du 3 janvier 1963)
peuvent permettre aux enfants d 'assujettis au régime général,
ayant plus de vingt ans, de bénéficier d ' une protection de la
sécurité sociale, celle-ci est refusée aux ayants droit des assurés
agricoles . 11 lui demande quelles ont été les raisons qui ont motivé
cette discrimination, et les mesures qu 'il compte prendre pour
supprimer cette flagrante injustice envers le monde rural .

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

10439. — 8 août 1964 . — M. Prioux signale à M. le ministre
des travaux publics et des transports que des difficultés s'élèvent
parfois au sujet du nettoyage des voies départementales et natio-
nales . En effet, si les communes peuvent créer des trottoirs, des
bordures et des canivaux sur les voies nationales et départementales,
cela n 'est, semble-t-il, pas une obligation pour elles . Il appartient
aux propriétaires de ces voies de les maintenir dans un état per-
mettant la circulation des voitures et des piétons, ainsi que l 'écou-
lement des eaux . En ce qui concerne le nettoyage et le balayage
der voies départementales et nationales, il semble que les commu-
nes, même à l ' intérieur des agglomérations, n 'aient pas norma-
lement à s ' en occuper bien que le maire, en tant que dépositaire
de l 'autorité de police, puisse en ordonner le balayage . Ce sont
généralement les ponts et chaussées qui assurent ce service . Il lui
demande cependant à qui incombe légalement l ' obligation de net-
toyer les voies départementales et nationales.

10440. — 8 août 1964 . — M. Rémy Montagne rappelle à M . le
ministre des travaux publics et des transports qu 'en raison d ' un
arrêté du 17 août 1962 il est réclamé d ' un professeur d ' auto-école
la disposition d'un local spécialement aménagé en vue de son
enseignement . 'Dans le but louable d 'éviter que ces leçons ne
soient données dans des débits de boissons, on a imposé pour ce
local une entrée particulière ; puis, aggravant ces dispositions,
l 'administration en est venue à exiger : 1" qu 'il n 'existe pas de
porte de communication, même fermée . entre le local en cause
et un débit de boissons voisin ; 2" qu'en dehors des leçons d 'auto-
école, le professeur ne puisse utiliser ces lieux pour son usage
personnel : salle de travail pour ses enfants le soir, salle à manger,
etc . Il lui demande : 1" s'il ne pense pas qu ' une réglementation
aussi minutieuse n'est pas disproportionnée, par les frais et la
gêne qu 'elle entraîne, avec les modestes, mais utiles services rendus
dans les agglomérations rurales par une auto-école ; 2" si pour
l 'obtention de leçons, qui semblent pourtant faciles à donner dans
des villages, n'est pas ainsi étendue, pour beaucoup d ' habitants
de la campagne, la nécessité d ' aller en ville ; 3" s 'il ne juge pas
que de telles exigences soient susceptibles d' être annulées pour
excès de pouvoir par la juridiction administrative, comme dépas-
sant la portée des lois et décrets en vigueur .

	

-

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

9872 . — M. Davoust demande à M. le Premier ministre si la priorité
accordée aux dist ricts ou aux syndicats de communes à vocation
multiple est une ligne de conduite générale pour le Gouvernement,
acceptée par tous les ministères, ou si elle a été adoptée seulement
par le ministère de l 'intérieur et pour ses seules attributions . En ce
dernier cas, il lui demande s 'il a l ' intention d 'inviter tous les
départements ministériels à prendre les mêmes directives, afin de
favoriser les regroupements ou associations de communes . (Question
du 24 juin 1964 .1

Réponse . — La priorité accordée en matière d ' équipement aux dis-
tricts ou aux syndicats de communes à vocation multiple est
effectivement un élément de la politique du Gouvernement, décidé
à favoriser le mouvement de regroupement volontaire de communes.
C 'est ainsi que le Gouvernement a récemment approuvé en conseil
des ministr es un projet de décret tendant à majorer les subven-
tions normales attr ibuées aux communes fusionnées ou groupées, aux
districts et aux syndicats à vocation multiple . De cette manière,
tous les départements ministériels gestionnaires de crédits d 'équi-
pements pourront réserver, comme le souhaite le Gouvernement,
des priorités de financement aux collectivités constituées à la suite
d' un regroupement.

10219 . — Mme Prim demande à M . le Premier ministre s 'il a
l ' intention, comme le réclament à juste titre tous les fonctionnaires
de l'enseignement technique, d ' ajouter à la liste récemment commu-
niquée des textes dont le Gouvernement envisage de demander
la discussion au début de la prochaine session la proposition
de loi relative à la retraite des fonctionnaires de l 'enseignement
technique, proposition qui a fait l'objet d 'un rapport approuvé à
l 'unanimité, en juillet 1963, par la commission des affaires culturelles
de l 'Assemblée nationale et qui est depuis lors restée en attente
(Question du 25 juillet 1964 .)

Réponse. — La position du Gouvernement à l'égard de la propo.
sition de loi relative à la retraite des fonctionnaires de l'enseigne.
ment technique a déjà été exposée dans la réponse faite à la
question écrite n" 8414, posée par M . René Lecocq, à M . le ministre
des finances et publiée dans le Journal officiel du 21 mai 1964.
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AFFAIRES ALGERIENNES

7333 . — M. Davoust demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre chargé des affaires algériennes quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour donner aux entreprises
françaises en Algérie les moyens qui leurs sont indispensables
pour maintenir leur activité en leur garantissant, notamment, en
cas d ' expropriation, le remboursement de certains biens nécessaires
à cette activité et en leur permettant ainsi de se procurer des
approvisionnements et d'obtenir des crédits suffisants pour continuer
à fonctionner . (Question (h, 22 jérrier 1964 .(

Réponse . — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire n 'a
pas échappé à l'attention du Gouvernement . qui a mis en place pour
les entreprises françaises en Algérie victimes, dans le courant de
l'année 1963 . de mesures de mise sous autogestion ou de nationalisa-
tion, de droit ou de rail, un régime de remboursement des frais
d'exploitation qu ' elles ont exposés du fait du maintien de leur
activité en Algérie . Les modalités d 'extension de ce régime aux
entreprises expropriées en 1964. ou qui risqueraient de l ' être à
l 'avenir, font actuellement l'objet d'études entre les différents dépar-
tements ministériels intéressés . Le Gouvernement français poursuit,
par ailleurs, ses démarches auprès des autorités algériennes en vue
d 'obtenir que les mesures de nationalisation déjà intervenues ou à
intervenir soient toujours assorties de la prise en charge du passif
ou d ' une indemnité équitable.

AFFAIRES ETRANGERES

8798. — M. Maurice Schumann expose à m . le ministre des affaires
étrangères qua, le développement des relations humaines et com-
merciales entre les Etats membres de la Communauté économique
européenne ayant entrainé un important accroissement du nombre
de ressortissants français résidant dans les cinq autres pays, la
nécessité de passer de nouveau les épreuves du permis de conduire
gène considérablement nos compatriotes représentant des entre-
prises industrielles et commerciales françaises . Ainsi un résident
français doit posséder en Allemagne un permis de conduire alle-
mand, de même qu ' un ressortissant allemand en France. Il lui
demande s'il envisage de proposer aux autres gouvernements
l ' établissement d' une réglementation commune aux six pays per-
mettant la création d ' un permis de conduire européen valable sur
tout le territoire de la C . E . E . (Question du 29 avril 1964 .)

Réponse . — Des études récentes ont montré que les conditions
de délivrance des permis de conduire sont sensiblement équiva-
lentes dans les Etats membres de la C . E. E. Cette situation est
de nature à faciliter la recherche d'une solution aux difficultés
résultant de la nécessité pour les ressortissants des Etats membres
établis hors de leur pays d 'origine de subir les épreuves d'un nouvel
examen pour obtenir le permis délivré par le pays d'accueil . La
solution qui consisterait dans la reconnaissance mutuelle, sous cer-
taines conditions, des permis respectivement délivrés par les Etats
membres parait plus conforme à l'esprit des dispositions du traité
de Rome sur la circulation des personnes g s.te la création d' un
document unique se substituant ou se superposant aux permis
nationaux . L'honorable parlementaire peut être assuré que le Gou-
vernement partage son souci de remédier aux inconvénients qu ' il
a signalés et évoquera ce problème sur le plan communautaire .

l 'opposition de la France à sa politique d ' apartheid et demander la
libération des condamnés du récent procès de Prétoria et de tous
les emprisonnés pour leur lutte antiraciste : 2" traduire dans les
faits l'opposition du peuple français aux régimes racistes et à la
pratique de la ségrégation en retirant tout soutien économique et
toute collaboration militaire au gouvernement actuel de l 'Afrique
du Sud . (Question du 25 juin 1964.)

Réponse . — Le Gouvernement réprouve aussi bien dans son prin-
ripe que dans ses applications, et où qu'elle soit pratiquée, la discri-
mination raciale. Celle-ci est contraire aux traditions et à la poli-
tique constante de la France . Ce point de vue . rappelé en maintes
occasions dans les différentes instances des Nations Unies est bien
connu de tous les Etats membres, sans escepter la République sud-
africaine ni aucun autre pays . La charte des Nations Unies interdit
cependant à l'Organisation d'intervenir dans les affaires relevant
essentiellement de la cenipéten -e nationale d ' un Etal . Celte pres-
cription a une valeur contraignante et l 'administration de la justice
n'échappe pas à son champ d'application . Il n 'este d'ailleurs pas
démontré que les interventio,is extérieures soient de nature à
apporter effectivement de l'aide à ceux qui sunt en cause. Le Gou-
vernement ne pense pas non plus que des mesures de coercition
incitent les autorités de Prétoria à s 'engager dans la voie des
réformes . Il craint plutôt que des sanctions n'aboutissent qu'à
cristalliser la situation . c ' est-à-dire à taire obstacle à l 'évolution
normalement inéluctable.

9952. — M. Deschlzeaux demande à M. le ministre des affaires
étrangères s'il n ' estime pas nécessaire de prendre . en accord avec
M . le ministre des finances, des mesures en vue de faire effectuer
par le Gouvernement français le remboursement des sommes excé-
dentaires versées par de nombreux fonctionnaires de la société de
prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens, et intégrés
depuis 1955-1956 dans les cadres métropolitains, se substituant ainsi
au gouvernement tunisien défaillant . A cet effet, il rappelle à
M . le ministre des affaires étrangères sa lettre 146 CM du 29 jan-
vier 1962, dans laquelle il précisait qu' une décision rapide dans ce
sens allait être prise afin de donner satisfaction à plusieurs milliers
de fonctionnaires qui attendent, depuis presque dix ans, le bon
vouloir du gouvernement tunisien . iQuestion du 26 juin 1964.)

Réponse . — En vertu du protocole relatif au contentieux financier
franco-tunisien, signé le 8 janvier 1963, le gouvernement tunisien
a repris les opérations de remboursement des sommes afférentes
aux retenues excédentaires précomptées sur les émoluments des
fonctionnaires des anciens cadres tunisiens au cours de leur activité
en Tunisie . Ces opérations se poursuivent actuellement et un certain
nombre de fonctionnaires ont obtenu satisfaction . A ceux d 'entre
eux qui n'ont pu obtenir satisfaction à ce jour, notre ambassade à
Tunis ne manquera pas de faire parvenir les titres de paiement
les concernant, au fur et à mesure que ces derniers lui seront
transmis par l 'administration tunisienne, sous réserve toutefois qu 'ils
ne restent pas redevables, envers le trésor tunisien, d ' impôts ou de
prêts demeurés Impayés dont le montant serait supérieur aux som-
mes qui leur sont dues au titre du remboursement en cause . II
appartient à ces fonctionnaires d 'adresser une requête au ministère
des affaires étrangères, service du reclassement (23, rue La Pérouse,
Paris (16'i, afin de permettre à ce dernier de signaler leur cas à
l ' ambassade de France à Tunis.

AGRICULTURE

9908. — Mme Vaillant-Couturier expose à M. le ministre des affai-
res étrangères que le représentant de la France au conseil de
sécurité des Nations unies s ' est abstenu de voter la résolution
contre l ' apartheid en. Afrique du Sud. Il a fait savoir que cette
attitude avait été adoptée parcs que son gouvernement estimait
qu ' il n ' appartenait pas aux Nations Unies d ' intervenir dans les
affaires intérieures d ' un Etat membre . Or, le Gouvernement français
avait dû admettre, comme en atteste le vote qu 'il avait antérieu-
rement émis à l'Assemblée générale de l 'O . N . U ., que les Droits
de l ' homme et les libertés fondamentales sont violés en Afrique
du Sud . Dans ces conditions, le Gouvernement français refusant,
par son vote au conseil de sécurité, de se joindre au blâme infligé
au gouvernement sud-africain par la quasi unanimité des pays
membres de l'O . N. U. (certains pays trouvant même ce blâme
insuffisant, va permettre au gouvernement pratiquant la ségréga-
tion raciale la plus violente de se prévaloir pour le moins d 'un
important soutien de fait . En revanche, cette attitude, injustifiable
malgré les raisons formelles alléguées, sera mise en relation par
de nombreux pays avec les derniers rapports du comité spécial tic:
l'O. N. U. chargé d 'étudier la politique d 'apartheid du gouverne-
ment de l ' Afrique du Sud, ces rapports mentionnant la France parmi
les importants fournisseurs de capitaux et, implicitement, d ' armes
à l 'Afrique du Sud . Sous couvert de commerce international, le Gou-
vernement français pourra ainsi se voir reprocher d ' intervenir dans
les affaires intérieures de l'Afrique du Sud, les capitaux et les arme-
ments fournis aux autorités sud-africaines étant employés à ren-
forcer la politique raciale et répressive à l ' encontre de la grande
majorité de la population de ce pays. Le Gouvernement français
ayant exprimé le souhait que des changements interviennent en
Afrique du Sud, tout en refusant de s 'associer aux mesures de
l 'O. N. U., elle lui demande si, dans l ' exercice de sa compétence
étatique, le Gouvernement auquel il appartient n'entend pas :
1" Intervenir auprès du gouvernement sud-africain pour exprimer

9306. — M. de Montesquiou fait part à M. le ministre de regel.
culture de l 'émotion des agriculteurs riverains des rivières du Gers
à la suite de la réglementation imposée depuis 196? par la
Compagnie d ' aménagement des coteaux de Gascogne . Les repré-
sentants de cette compagnie réclament 0,25 F par l itre-seconde
prélevé dans ces rivières, sans compter les taxes recouvrees par
les représentants du ministère des finances . Jusqu ' à l 'année 1962,
les ponts et chaussées accordaient des autorisations de prélevemer,t
de l ' eau dans les rivières du Gers gracieusement . Il senale anormal
que, les travaux des digues ayant été exécutés et financés par ces
mémes riverains, la Compagnie d 'aménagement des coteaux de
Gascogne exige le paiement de l ' eau pompée dans les rivières amé-
nagées par les parents des usagers actuels . D 'autre part, il sem-
blerait normal que la compagnie fasse faire des travaux pour éviter
les inondations, en contrepartie de ces taxes . Il lui demande de
faire connaitre son point de vue sur cette importante question.
(Question du 27 niai 1964 .)

Réponse . — Un relevé des autorisations de pompage délivrées,
en vue de l ' irrigation, sur les rivières du département du Gers
alimentées par le canal de la Neste permet de constater qu 'avant
1960, les volumes d ' eau prélevés étaient relativement faibles et
ne posaient aucun problème du point de vue de la déferre ; des
intérêts généraux . Depuis cette date, les demandes d'autorisations
de pompage se sont considérablement accrues ; il est donc apparu
que les ressources en eau provenant des dotations affectées aux
rivières du Gers en application du décret du 8 août 1909 oit du
débit naturel en période estivale des rivières issues du plateau
de Lannemezan n'étaient pas suffisantes pour permettre de nou-
veaux pompages en vue de l ' irrigation, si ce n ' est dans la mesure
où un débit identique était apporté à la rivière en amont de la
prise . Les autorisations préfectorales ont été alors assorties d 'un
engagement du pétitionnaire de déverser un débit complémentaire
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destiné à compenser le débit prélevé, et qui pouvait être d'origines
diverses . Dans la pratique .

	

les intéressés ont eu recours ie façon
générale à la Compagnie d'aménagement des coteaux de Gascogne,
titulaire d'une concession

	

d'Etat

	

pour l'irrigation, qui

	

se trous ait
en mesure d'effectuer ce déversement . soit

	

à

	

partir de ses reste ves
collinaires, soit sur les débits dont elle peut disposer à par,tr du
canal de la Neste en application des décrets du 14 avril 1960
relatifs à la répartition et à l'utilisation des eaux de la Neste.
La rémunération que la compagnie demande correspond, non pas
à une vente de l ' eau qui reste gratuite, ni à la prise en charge de
travaux pour le compte des particuliers, mais au service rendu
et aux frais que lui occasionnent les manœuvres -pécia :es de,
vannes et l 'entretien supplémentaire de ses ouvrages propres. lia
fixation de cette rétribution a été retenue, car ce mode de calcul
est en rapport plus direct avec les prestations assurées par la
compagnie.

9535 . — M . Fourvel expose à M. le ministre de l'agriculture
que les crues catastrophiques qui, les 25 . 26 et 27 niai 1964, ont
affecté l ' Allier et ses affluents, plus particulièrement dans les
départements du Puy-de-Dôme . du Cantal et de la Ilaute-Loire,
ont causé des dégàts énormes aux cultures ,fourrages et planta-
tions,. Des bestiaux ont été également emportés par les flots.
Par ailleurs, le 31 mai et le l°' juin . de violents orages accom-
pagnés de chutes de grêle se sunt abattus sur la régie r de
Clermont-Ferrand et de Rion ,Puy-de-Dôme), détruisant cultures
et plantations et provoquant de nouvelles inondations. De telles
calamités ayant fait subir des pertes considérables au-c agricul-
teurs et populations qui en ont été victimes, il lui demande s'il
entend prendre rapidement des mesures particulières pour venir
en aide aux sinistrés, dont certains ne pour ront jamais rétablir
leur situation . lQuestiou du 9

	

1964.)

Réponse . — En l'état actuel de la législation . les agriculteurs
victimes de calamités peuvent obtenir l 'aide financière du Crédit
agricole mutuel, dans les conditions prévues à l 'article 6:5 du
code rural, lorsque les dégâts atteignent 25 p . 100 au moins de
la valeur des cultures, récoltes ou cheptel et sont surreuus dans
des zones et pendant des périodes délimitées par arrêté préfec-
toral . Cette aide est accordée sous forme de prêts spii mat x à
moyen terme, dont ,e taux d'intérêt est réduit à 3 p . 100 par les
caisses régionales de Crédit agricole mutuel . II convient de signaler
par ailleurs que sur le plan fiscal, les exploitants agricoles vic-
times de calamités qui désirent obtenir une réduction de la
contribution foncière et de l'impôt sur les bénéfices agricoles.
peuvent adresser à cet effet une demande à SI . le directeur
départemental des impôts. lls ont en out re . selon des instructions
permanentes en vigueur, la possibilité de sollicite r des delaie stip.
ptémentaires de paiement, ainsi qu ' une remise ou modération
des impôts dont ils restent redevables et dont ils ne pourraient
s'acquitter par suite des pertes subies.

9537. — M. Fourvel expose à M. le ministre de l ' agriculture que
le reboisement se développe, encouragé par des mesures d 'ordre
fiscal et financier . Le reboisement des terrains à vocation forestière
mérite effectivement d 'être encouragé . Mais dans les communes
où le reboissement s 'est effectué sur une grande échelle, deux
grands inconvénients apparaissent pour les exploitants agricoles.
Premièrement, du point de vue fiscal, l 'article 1401 du code général
des impôts, pendant les trente premières années, exonère de la
contribution foncière des propriétés non bâties les terrains où
sont effectués des semis, plantations ou replantations d 'essences
forestières . Dans ces communes, où souvent le reboisement est
effectué par des sociétés, des marchande de biens, des propriétaires
fonciers ou autres, parfois étrangers à l ' agriculture, et qui ont
soit chassé leurs fermiers, soit acheté d ' immenses étendues de ter-
rain, il en résulte qu 'une partie import . .nte du territoire communal
se trouve exonéré d ' impôts fonciers, ce qui rejette sur les autres
contribuables — la plupart exploitants agricoles — le poids des
Contributions foncières . Or, ces propriétaires forestiers défoncent,
avec leurs camions . les routes et les chemins pour exploiter leurs
forêts ; et le réseau routier doit être remis en état et ent r etenu
par le budget communal . alimenté par les contribuables non exo-
nérés. Cette situation aggrave les difficultés des exploitants agricoles,
qui voient leurs impôts augmenter considérablement, et crée de
graves problèmes aux communes pour équilibrer leur budget.
Deuxièmement, dans ces mêmes régions où le reboisement est en
progression, de nombreux propriétaires fonciers n 'hésitent pas à
évincer leurs fermiers pour reboiser ; des personnes étrangères à
l 'agriculture achètent des propriétés dans le même but . Bénéficiant
de la subvention du fonds forestier national et des exonérations
d 'impôts, ils boisent non seulement les terrains à vocation fores-
tière, mais aussi les terres cultivables et les prairies naturelles,
contribuant ainsi à chasser les explo i tants qui auraient besoin
d ' arrondir leur exploitation avec ces terres et prés, soit en les
louant soit en les achetant . Par ailleurs, en boisant ces terrains
trop près des limites des parcelles voisines, ils rendent impropres
à la culture de large bandes )tes champs voisins, et encerclent
mortellement les exploitants qui veulent continuer à cultiver la
terre . Certes, l'article 52 . 1 du code rural et le décret du 13 juin
1961 prévoient que le préfet peut, dans une commune « où des
semis et plantations lui paraissent devoir être interdits », créer
une commission communale afin de rt .fuser l'autorisation des plan-
tations d'essences forestières dans des terrains « indispensables à
l'équilibre économique des exploitations et au plein emploi de la

population agricole ", et d ' obliger « de ne reboiser qu 'à des distan-
ces déterminées des fonds voisins, distances supérieures à celles
prévues à l 'article 677 du code civil „ (deux mètres des limites).
Mais cette réglementation est laissée à l'entière discrétion du
préfet, et l'expérience prouve que les garanties contenues dans
ces textes ne sont pas mises en ouvre surtout lorsqu ' il s 'agit de
gros propriétaires . Il lui demande s' il ne croit pas nécessaire de
prendre les mesures suivantes, pour pallier ces inconvénients résul-
tant de certaines formes de reboisement et sans mettre en cause
le principe de celui-ci : 1” attribuer une subvention d 'équilibre aux
budgets des communes où existent des terrains en reboisement
exonérés de la contribution foncière, afin de combler le manque à
gagner provoqué par ces exonérations, et pour que les exploitants
agricoles ne fassent pas les frais de l'effort de reboisement ; 2" inter-
dire formellement le boisement des terres cultivables et des prairies
et porter la distance minimum des limites de voisinage auxquelles
ont est autorisé à planter de deux mètres à d'x mètres, suivant les
essences forestières dont il s 'agit. (Question du 9 juin 1964 .1

Réponse . -- Les inconvénients, soulignés par l 'honorable parle-
mentaire . que peuvent, dans certains cas présenter les reboisements
n'ont pas échappé au Gouvernement . Le problème de la perte de
recettes pour les• collectivités locales consécutive aux exonérations
de contribution foncière après reboisement fait, à l ' heure actuelle,
l'objet d'une étude portant sur les moyens propres à alléger la
charge, au demeurant indirecte et temporaire, que représente pour
les collectivités, cet avantage conféré aux propriétaires reboiseras.
L'article 52-1 du code rural et le décret du 13 juin 1961 ont pour
objet d 'éviter que des terres indispensables à l'agriculture soient
reboisées ou gênées par les reboisements . Ils instituent, à cet effet,
une procédure stricte précisant les motifs qui doivent justifier les
interdictions ou réglementations de plantations et de semis d 'essen-
ces forestières, les conditions dan :, lesquelles sont définies les
zones où s'exerceront ces limites au droit de propriété et la nature
des restrictions ainsi apportées . L' arrêté préfectoral qui prononce
ces interdictions ou réglementations est pris après enquête et
consultation des organismes visés par le décret, commissions com-
munale et départementale de réorganisu.tion foncière ei de remem-
brement, chambre d 'agriculture, conseil de la propriété forestière.
En outre, les interdictions et réglementations s 'appliquent sans
distinction à tous les propriétaires situés à l ' intérieur des zones
définies . Les textes s isés répondent par conséquent au souci exprimé
par l ' honorable parlementaire et permettent d ' evitr le recours à
des mesures de portée générale, et en particulier l 'augmentation dans
tous les cas des distances de plantation fixées par le code civil, qui
auraient pour résultat de stériliser systématiquement et sans motif
pour le reboisement des superficies considérables.

9853. -- M. Zuccarelli signale à l 'attention de M . le ministre de
l'agriculture que des orages d'une violence inouïe se sont abattus
sur la côte orientale de la Corse, dévastant des étendues considé-
rables en pleine exploitation, et destinées principalement à ia viti-
culture . Il lui demande s' il envisage des mesures exceptionnelles
afin d 'éviter tout découragement dans une région où s ' amorce, à
la faveur d ' un effort considérable, une expansion agricole dont doit
dépendre en grande partie le développement économique de File.
(Question du 23 joint 1964 .1

Réponse . — Les agriculteu rs sinistrés par les orages peuvent
obtenir l'aide financière du crédit agricole mutuel, lorsque les
pertes qu ' ils ont subies atteignent 25 p . 100 au moins de la valeur
des cultures, récoltes oit cheptel et que le sinistre est survenu
dans une zone et pendant une période délimitées par arrêté
préfectoral . Cette aide est accordée sous forme de prêts spéciaux
à moyen ternie visés à l 'article 675 du code rural, et dont le
taux d'intérêt est réduit à 3 p . 100 . I .es viticulteurs bénéficient,
dans le cadre de ce régime de prêts, d 'une situation particulière,
puisqu ' ils peuvent obtenir, dans les conditions prévues à l'article
679 du code rural, la prise en charge par la section viticole du
fonds national de solidarité agricole, de tout ou partie des deux
premières annuités de remboursement des emprunts qu 'ils ont
contractés . Si, dans les trois années qui suivent l 'année du sinistre,
ils sont à nouveau victimes de calamités, ils peuvent obtenir la
prise en charge de la troisième annuité . Lorsqu 'enfin l'arrachage et
la replantation sont reconnus nécessaires après la survenance de
la calamité et sont effectués selon certaines modalités précisées à
l'arrêté du 23 mai 1957, les viticulteurs sinistrés peuvent demander
la prise en charge des t roisième et quatrième annuités . Sur le plan
fiscal . les exploitants agricoles victimes de calamités qui désirent
obtenir une réduction de la contribution foncière et de l ' impôt sur
les bénéfices agricoles, peuvent adresser à cet effet une demande
à M. le directeur départemental des impôts. Ils ont en outre, selon
des instructions permanentes en vigueur, la possibilité de solliciter
des délais supplémentaires de paiement, ainsi qu ' une remise ou
modération des impôts dont ils restent redevables et dont ils ne
pourraient s ' acquitter par suite des pertes subies . D 'autre part, le
Parlement a récemment voté le texte d 'une loi instituant un régime
de protection des agriculteurs contre les calamités, grâce à l 'inter-
vention d ' un fonds de garantie dont le double rôle consiste, d 'une
part, à encourager et développer l 'assurance quand elle est possible,
d 'autre part, à permettre l'indemnisation des dommages résultant
de sinistres tels qu 'ils sont définis par ladite le:.

9893. — M . Raoul Bayou expose à M . le ministre de l'agriculture
que les personnels des caisses de mutualité sociale agricole étaient
jusqu'en décembre dernier rémunérés en application d'accords
conclus sur le plan départemental avec les organismes employeurs
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sans qu'aucun abattement de zone ne soit appliqué à leurs salaires.
Lorsque l'accord, conclu le 18 décembre 1963 sur le plan national,
pour harmoniser les conditions de traitements et de carrière de ces
personnels a été soumis aux ministres intéressés, des abattements
de zones ont été imposés sur les salaires contractuellement fixés,
remettant en cause une situation acquise . Les quelques avantages
retirés par ces personnels de l ' accord susvisé se trouvent ainsi
réduits ou mime annihilés pour ceux qui travaillent dans les zones
à fort abattement . Il lui demande s'il n ' estime pas contradictoire,
après que le Gouvernement se fût engage à supprimer les abatte-
ments de zone . d'en étendre l'application à des catégories de tra-
vailleurs qui n'y étaient pas jusqu'alors assujetties . 'Question (lu
25 juin 1964 .'

Réponse. — L'accord du 18 décembre 1963• fixant une nouvelle
classification des emplois de la mutualité sociale agricole a eu pour
objet de rétablir la parité des rémunér.,tions entre le régime agri-
cole el le régime général vie la sécurité sociale . l'e dernier régime'
respectant les abattements de zone de salaire, il était nécessaire
afin d'obtenir une parité réelle. d ' .•ppliquct• cette rem-mec aux
salaires de la mutualité sociale agricole.

9994. — M . Arthur Moulin signale à M . le ministre de l' agriculture
que les candidats aux concours d'entrée à plusieurs grandes écoles
dépendant de son ministère ont été convoques pour subir les
épreuves orales de ces concours le méme jour e1 à la même heur e '
ce qui les a privés . en lait . du bénéfice de leur admissibilité. II
lui demande s 'il s'agit d'une mesure délibérée ou d ' un manque de
coordination à l'intérieur des services . Il lui dentcutde, en outre.
s'il compte donner des instructions pour que de telles situations
ne se renouvellent pas à l 'avenir. 'Question du 29 juin 1'.164 .)

Réponse . — Les épreuves orales des concours d'admission aux
établissements d'enseignement supérieur dépendant du ministère
de l 'agriculture ont lieu à la méme époque . afin de lintiier autant
que possible . pour les candidats à plusieu rs concours, la dur ée de
leur séjour à Paris . Min d ' éviter que ces candidats soient convoqués
pour ie méme jour et la méme heure en vue de subir les épreuves
de deux concours, une coordination très étroite est établie, au
niveau des secrétariats des jurys des concours comportant un grand
nombre de candidats communs : pour les concours d ' admission à
l 'institut national agronomique, aux écoles nationales supérieures
agronomiques, à l 'école nationale supérieure des industries agricoles
et alimentaires qui comprennent d 'ailleurs des épreuves communes,
le secrétariat est le même . Il travaille en liaison constante avec le
secrétariat du concours d 'admission à l'école nationale supérieure
d 'horticulture . Les cas de conv ocation simultanée qui m 'ont été
signalés ont trait, soit à des concours ne comportant qu 'exception-
nellement des candidats communs, soit à des concours pour des
établissements ne relevant pas du ministère de l'agriculture : ces
cas ont été réglés facilement par une entente entre les jurys
intéressés .

CONSTRUCTION

9516 . — M . Desouches expose à M . le ministre de la construction
que l'application des nouvelles dispositions en matière de finan-
cement d ' H. L. M . à usage locatif va provoquer des difficultés
certaines aux offices d ' il . L. M ., et en particulier aux offices dépar-
tementaux ne disposant pas de trésorerie particulière . En effet, les
préts à taux réduit de l ' Etat ne couvrant qu ' une partie de la
dépense, les organismes d ' il . L. M . ont la possibilité d 'obtenir des
prêts à taux normal de la caisse des dépôts et consignations,
susceptibles d 'atteindre pour les H . L . M . ordinaires 30 p . 100 du
montant total du prét forfaitaire à taux réduit de l ' Etat . Toutefois,
lorsque le terrain sur lequel l 'opération est réalisée a été acquis
par une commune avec l ' aide d'un emprunt pour acquisition fon-
cière auprès de la caisse des dépôts et consignations, le montant
du prêt qui leur est consenti est amputé de celui-ci . Cette mesure
prive ainsi, d ' une partie non négligeable du financement, les
offices qui sont amenés à construire dans les localités à faibles
ressources, alors que les communes riches, qui peuvent constituer
des réserves foncières par tout autre moyen que le prêt de la caisse
des dépôts et consignations, apportent aux organismes d 'II . L . M.
une facilité certaine . Il lui demande s'il ne serait pas possible
de considérer que l'apport gratuit du terrain par la collectivité
est un élément essentiel de l'équilibre financier, et s'il ne convien-
drait pas, par conséquent, que le montant de l 'emprunt réalisé
par cette collectivité ne soit pas déduit de l'emprunt complémentaire
à taux normal obtenu par les offices d 'H . L. M . (Question du
5 juin 1964 .)

Réponse . — Le prix du terrain est un élément important dit
bilan financier d'une opération H . L. M. Pour la plupart deys
opérations locatives H. L. M. ordinaires, l'équilibre financier,
compte tenu du prix du terrain, est assuré par le prêt forfaitaire
à taux réduit de l'Etat assorti du prêt complémentaire, égal à
30 p . 100 du précédent, accordé par la caisse des dépôts et consi-
gnations à taux normal d 'intérêt. Lorsque cependant, pour certaines
opérations particulièrement onéreuses, l'hypothèse précédente n'est
pas vérifiée, ii n'est pas exclu qu'un prêt à taux normal d'un
montant relativement plus élevé puisse être obtenu de la caisse
des dépôts et consignations. Il s'agit là de cas isolés qui doivent
faire l'objet d'études particulières .
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9989. — M. Massot e ode à M. le ministre de l'éducation natio-
nale : 1" si une faculté des sciences ou une faculté de médecine
et de pharmacie pourrait être habilitée à assumer, en toute indé-
pendance, la direction scientifique et technique, ainsi que la
gestion administrative d 'un organisme de recherches scientifiques
préexistant ; 2" si la faeuité pourrait s'engager. pour une période
de longue durée, à l ' égard de la personne de droit public ou de
droit privé ayant fondé l 'organisme de recherches, à poursuivre
son u•uere d ' une manière toi^.lement desfntéeesséc . sans toutefois
déborder l ' objet des recherches fixé par ladite personne de droit
public ou de droit privé.,.étant convenu que la faculté disposerait
gratuitement de l 'ensemble des moyens matériels 'immeubles, appel•
reliages scientifiques et techniques . mobilier, affectés antérieurement
à l ' organisme de recherches, mais qu ' elle devrait prélever ses
dépense, de fonctionnement sur les ressources générales dont elle
bénéficierait au titre de ses activités de recherches scientifiques,
ces ressources étant cventuellc•nient complétees par une 'allocation
substantielle émanant de la personne de droit public ou de droit
privé qui traiterait avec la faculté . 'Ques)iun du 29 juin 1954.1

Réponse . — Les facultés . en tant qu 'établissements publics ayant
la personnalité morale et I'eutonomie financière . ont le droit de
contracter . Les contentions signées par les facultés ont fréquem-
ment pour objet de leur vont ier la direction scientifique et la gestion
administrative d'organismes de recherches préexistants . Les conven-
tions font l 'objet d 'une délibération du conseil de la faculté et
doivent être approuvées par le ministère de l'éducation nationale.
Il n'est pas possible de prendre position sur l'opportunité et les
clauses de la convention envisagée dans la question écrite sans
connaitre l'objet exact des recherches visées, les moyens matériels
en cause, les dépenses susceptibles d 'en résulter pour la faculté.
I .e dosiser• ne pourrait être instruit que par la faculté intéressée.

9993 . — M . de la Maléne demande à M . le ministre de l ' éducation
nationale si une directrice de lycée a le droit : 1" de s ' opposer à ce
qu 'un aumi,nier, officiellement nommé depuis quarante ans, puisse
pénétrer dans l 'établissement ; 2" de ne pas autoriser chaque famille
d'élèves à recevoir une fiche indiquant les cours de religion, les
heures, etc . 'Question du 29 juin 1964.)

Réponse. — Les lycées sont ouverts aux aumôniers lorsque des
parents d ' élèves désirent que leurs enfants reçoivent un enseigne-
ment religieux à l'intérieur de ces établissements . Au début de l 'an-
née scolaire les familles sont consultées à ce sujet . Dans chaque
lycée, la liste des élèves inscrits pour suivre cet enseignement est
communiquée à l'aumônier. Toute propagande confessionnelle étant
exclue des établissements publics, l'aumônier ne peut être autorisé à
communiquer les informations relatives à l 'instruction religieuse ou
aux cour s d 'enseignement religieux qu 'à ces élèves et à leurs parents.

10071 . — M. Maurice Schumann signale à M . le ministre de l ' édu-
cation nationale que le décret du 14 avril 1949, accordant aux pro-
fesseurs certifiés bi-admissibles à l 'agrégation une échelle indiciaire
particulière, les plaçait au tiers de la différence entre certifiés et
agrégés (certifiés 250-510 en net, bi-admissibles 275-550, agrégés
315-630) ; qu ' après divers remaniements indiciaires, les échelles, en
indices nets, sont aujourd ' hui les suivantes:

Echelon	 1 2 3 4 5

Certifiés	 250 294 320 349 374

Bi-admissibles . 275 325 350 375 405

Agrégés	 315 375 415 452 480

Echelon	 6 7 a 9 l0 11

Certifiés

	

, , , , . 398 425 460 490 520 550

Bi-admissibles . 430 457 490 520 550 570

Agrégés	 507 535 567 600 630 650

Ces échelles, à partir du quatrième échelon, ne placent plus de
bi-admissibles au tiers de la différence entre le certifié et l'agrégé ;
cette situation lèse particulièrement le chef d'établissement bi-admis-
sible, qui n'a pas comme chef d'établissement un relèvement indi -
ciaire mais seulement une indemnité de charges administratives . Il
lui demande s'il ne conviendrait pas d 'augmenter de quinze p oints
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l' indice terminal net des bi-admissibles et . par voie de conséquence,
de redresser les derniers échelons de la carrière . (Question du
11 juillet 1964 .(

Réponse. — La situation des professeurs certifiés, bi-admissibles
à l' agrégation, a fait l ' objet d'un examen, en même temps que celle
des autres catégories de personnels enseignants, au moment de la
revalorisation de la fonction enseignante en 1961 . C'est ainsi que le
décret n" 61-881 du 8 août 1961 a porté de 550 à 560 l 'indice net
terminal des intéressés . Ce même indice a, en outre, été porté à 570
par le décret indiciaire n" 63-734 du 19 juillet 1963 . Du fait de ces
deux relèvements, l'écart entre l ' indice terminal des professeurs cer-
tifiés Ut-admissibles à l'agrégation et celui des professeurs agrégés
du second degré n ' a donc pas subi de modification.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

6771 . — M. Cernez expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d ' une personne qui se borne, sous le
contrôle périodique d'une société fiduciaire inscrite à l ' Ordre
des experts comptables et comptables agréés à laquelle elle doit
rétrocéder des honoraires, à la tenue des livres comptables, à la
préparation des déclarations fiscales — ce qui entraine occasionnel-
lement la vérification des avertissements -- mais qui ne se livre
à aucune autre opération, en particulier à l ' établissement des récla-
mations, qui ne rédige aucun acte de constitution de sociétés, qui
ne représente en aucun cas les clients devant les administrations
ou juridictions administratives . II lui demande si cette personne
peut être considérée comme exerçant une activité non commer-
ciale relevant des impôts directs . (Question du 18 janvier 1964 .,

Réponse. — Les indications contenues dans la question posée ne
permettent pas d'apprécier avec certitude si les revenus profes-
sionnels réalisés par la personne dont il s'agit doivent être classés
dans la catégorie des bénéfices des professions non commerciales
ou dans celle des bénéfices industriels et commerciaux. Il serait
nécessaire de savoir si cette personne est inscrite ou non au
tableau de l'Ordre des experts comptables et comptables agréés et
d 'être renseigné avec précision sur l ' ensemble des conditions dans
lesquelles elle exerce effectivement son activité . Il ne pourrait donc
être répondu utilement à l ' honorable parlementaire que si par l ' indi-
cation du nom et de l ' adresse du contribuable en cause l 'adminis-
tration était mise en mesure de faire procéder à une enquête sur le
cas particulier.

6779. — M . Chauvet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qua, selon le paragraphe IV, 2", de l'article 3
de la loi de finances n" 63-1241 du 19 décembre 1963, les disposi-
tions dudit article ne s'appliquent pas aux plus-values afférentes
à des immeubles figurant à l ' actif d ' une entreprise relevant de
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques au tit re des bénéfices
industriels et commerciaux . Il lui demande de lui préciser : 1" si
cette expression désigne bien les immeubles faisant partie de
l' actif commercial au sens fiscal. c ' est-à-dire les immeubles affectés
par nature à l 'exploitation, même lorsqu'ils n ' ont pas été portés
au bilan (note du 24 juin 1958 . fi . O. C . D . 1958-11. 4951 ; 2" dans
la négative, comment devrait être réglé ie cas des contribuables
fo rfaitaires qui n'adressent pas annuellement de bilan à l ' adminis-
tration fiscale . 'Question du 18 janvier 1964 .'

Réponse . — 1" et Pour l'application du IV '2") de l 'article 3
de la loi du 19 décembre 1963, l ' expression « immeubles figu-
rant à l 'actif d'une entreprise relevant de l ' impôt sur le revenu
des personnes physiques au titre des bénéfices industr iels et
commerciaux 's . doit s'entendre comme suit : pour les entreprises
soumises à l ' impôt d'après le régime du bénéfice réel, les immeubles
en cause sont d ' une part, ceux qui sont inscrits à l ' actif du bilan et,
d 'autre part, ceux qui . bien que ne figurant pas à l ' actif, sont
affectés par nature à l 'exploitation . Pour les entreprises soumises
au régime du forfait, les immeubles à considérer sont ceux qui sont
affectés par nature à l ' exploitation.

6906 . — M . Terrenoire appelle l 'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur les associations d 'éduca-
tion populaire régies par la loi du l'" juillet 1901 qui exploitent
une salle de cinéma . Ces associations qui emploient un personnel
bénévole, grâce aux séances cinématographiques, prennent en
charge des oeuvres d 'éducation populaire : colonies de vacances,
ouvres de bienfaisance, œuvres qui, d ' ailleurs, reçoivent générale-
ment des subventions de l ' Etat, des départements et des communes.
Ces associations sont imposées sur les bénéfices commerciaux en
ce qui concerne les bénéfices réalisés sur l 'exploitation de leur
salle de cinéma, bien que ces bénéfices soiént tout entiers destinés
aux oeuvres qu 'elles soutiennent . Cette imposition est d 'ailleurs
faite au taux le plus élevé, les associations étant assimilées à cet
égard à des sociétés commerciales . Bien que deux arrêts en conseil
d 'Etat (du 17 juin 1959, req . n " 7550, et du 22 novembre 1961,
req . n° 41426) paraissent exclure de telles sociétés de l ' assujettisse-
ment à l 'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, ce
point de vue n ' a pas été admis par une direction départementale des

impôts à qui la question était pot'" Il lui demande de lui faire
connaître sa position à cet égard . (Question du 25 janvier 1964.)

Réponse . — Les arrêts visés par l ' honor able parlementaire ne
peuvent être interprétés comme écartant le principe de l 'assujettis-
sement des associations d'éducation populaire à l 'impôt sur les
sociétés, du chef des bénéfices qu'elles retirent d ' opérations revê-
tant un caractère commercial . Par ces arrêts le conseil d'}ltat a
simplement entendu préciser que l ' organisation de séances publiques
de cinéma ne constitue pas une activité commerciale lorsque se
trouvent notamment remplies un certain nombre de conditions:
activité entrant dans le cadre de l ' objet éducatif de l'association,
gestion de l ' association ne procurant aucun profit aux dirigeants de
cette dernière, excédents de recettes sur les dépenses dus essentiel-
lement à la non rémunération des services rendus par le personnel
bénévole, tarifs pratiqués inférieurs à ceux des établissements
similaires du secteur commercial . L'application de cette règle à des
cas particuliers constitue une question de fait . II ne pourrait donc
être donné de précisions sur les difficultés rencontrées que si, par
l ' indication du siège et de la dénomination des associations en
cause, l 'administr ation était mise à même de faire procéder à une
enquête.

7790. — M. Mainguy expose à M . le ministre des financée et des
affaires économique,' que deux conjoints, atteints tous les deux de
poliomyélite, bénéficiaient, avant leur mariage, d 'une part et demie
dans le calcul de l 'impôt sur leurs salaires respectifs. L'application
de cette mesure leur est refusée depuis qu ' ils sont mariés . Il lui
demande si des mesures sont prévues pour que ces deux infirmes
continuent à bénéficier des mêmes réductions de leurs impôts
cédulaires, une fois mariés, que celles dont ils bénéficiaient alors
qu 'ils étaient célibataires. 'Question du 14 mars 1964 .)

Réponse . — Les dispositions de l 'article 195-1 - d bis du code général
des impôts auxquelles se réfère implicitement l 'honorable parle-
mentaire accordent une part et demie au lieu d'une part, pour le
calcul de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, aux
contribuables célibataires qui sont titulaires de la carte d 'invalidité
prévue à l 'article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale. Cette
mesure a uniquement pour objet d'éviter que les intéressés ne
soient indirectement pénalisés si leur état de santé les empêchait
de contracter mariage et de bénéficier, de ce fait, d ' un quotient
familial plus élevé ; elle constitue donc une dérogation de caractère
exceptionnel qui perd sa raison d'être lorsque, précisément, ces
contribuables se marient . Mais, bien entendu, l 'administration
examine avec la plus grande bienveillance les demandes en remise
ou en modération qui lui sont adressées par ceux des intéressés
qui, du fait de leur infirmité, se trouvent dans l 'impossibilité de
s'acquitter, en tout ou en partie, des cotisations d 'impôt sur le
revenu des personnes physiques mises à leur charge.

7791 . — M. Davoust demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques quels sont les échelons d ' avancement prévus
en ce qui concerne les inspections et les inspections principales des
services départementaux des finances 'enregistrement, contributions
directes, contributions indirectes) . (Question du 14 mars 1964.)

Réponse . — Les dénominations « inspections », inspections cen-
trales », « inspections principales 's désignent des postes des services
extérieurs de la direction générale des impôts qui sont att ribués
aux agents titulaires des grades d'inspecteur, d ' inspecteur central
et d 'inspecteur principal . Le grade d ' inspecteur des impôts situé
au début de la carrière — comporte sept échelons, celui d' inspecteur
central — grade d 'avancement — une classe normale divisée en
quatre échelons et une classe exceptionnelle, enfin celui d 'inspecteur
principal — qui ouvre la carrière supérieure — cinq échelons.
Les inspecteurs comptant au minimum deux ans six mois d 'ancien-
neté dans le septième échelon de leur grade peuvent prétendre au
grade d 'inspecteur central par la voie d ' un tableau d ' avancement,
dans la limite des vacances d'emploi ; l 'accès à la classe exception-
nelle d 'inspecteur central, comportant 5 p . 100 des effectifs du
grade, est réservé aux inspecteurs centraux ayant au moins quatre
années d 'ancienneté dans le 4' échelon de leur grade . Les promo-
tions au grade d ' inspecteur principal s 'effectuent à titre normal
— et pour le plus grand nombre — par sélection professionnelle
)examen et stage) ouverte aux inspecteurs de 6' et 7' échelon,
et à titre exceptionnel, par un « tour interne n de grand choix établi
en faveur d ' inspecteurs centraux comptant au minimum trois années
d 'ancienneté dans le 4' échelon de leur grade.

7879 . — M. Arthur Richards expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que la circulaire d 'application de
l'article 39 (modifié) de la loi du 10 avril 1954, et du décret du
11 janv ier 1961 visant les obligations fiscales et parafiscales des
soumissionnaires de marchés publics, prévoit la possibilité, au
chapitre 1"', alinéa 2, que les personnes admises à concourir aux
marchés visés à l 'alinéa précédent qui, à défaut de paiement, ont
constitué des garanties jugées suffisantes par l'organisme ou le
comptable responsable du recouvrement, peuvent obtenir l ' autori-
sation de soumissionner . II lui demande : 1° si une délégation de
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paiement, donnée par le soumissionnaire, sur ce qui pourrait lui
être dû par l 'Etat, les départements, les communes, les syndicats de
communes, les établissements publics départementaux et commu-
naux, est possible pour constituer des garanties jugées suffisantes
tant en ce qui concerne les impôts directs et indirect, que l 'enre-
gistrement, ainsi que les cotisations de sécurité sociale et d 'alloca-
tions familiales et des caisses de congés payés et de chômage-
intempéries ; 2" dans le cas contraire, quelles sont les garanties
qui, le cas échéant, ne pourraient pas être refusées par les organismes
précités . )Question du 21 mars 1964 .)

Réponse . -- Les garanties que tes soumissionnaires de marchés
publics doivent présente : aux comptables chargés du recouvrement
pour pouvoir, à défaut du paiement de leurs impôts, être considérés
comme en règle au regard de l 'article 39 de la loi du 10 avril 1954
et du décret du 11 janvier 1961 sont celles qui sont exigées des
redevables qui demandent à surseoir au paiement d'imposition
contestées. Quelle que soit la nature des impôts en cause, ces
garanties peuvent erre constituées par une consignation à un compte
d ' attente au Trésor, des créances sur le Trésor, des obligations
dûment cautionnées, des valeurs mobilières, des marchandises dépo-
sées dans des magasins agréés par l 'Etat et faisant l 'objet d ' un
warrant endossé à l'ordre du Trésor, des affectations hypothécaires,
des nantissements de fonds de commerce. Les créances sur le
Trésor ne sont toutefois admises en garantie par les comptables
responsables du recouvrement des impôts que si elles ont été
liquidées et, dans le cas où elles sont litigieuses, que pour la partie
non affectée par le litige ; de plus, elles doivent faire l 'objet d 'un
transfert en garantie satisfaisant aux conditions prévues par l'ar-
ticle 2075 du code civil. Il en résulte que, pour l 'application de
l 'article 39 de la loi du 10 avril 1954 et du décret du 11 janvier 1961
précités, la délégation de paiement visée par l ' honorable parlemen-
taire ne peut être acceptée en garantie, mais, qu 'en revanche,
rien ne s'oppcse à ce que les créances nées de l'exécution de travaux
ou de la fourniture de biens ou de services en vertu de marchés
conclus avec l'Etat, une collectivité locale ou un établissement public,
soient affectées en garantie conformément aux dispositions de
l 'article 2075 du code civil, dès lors qu'elles ont été liquidées après
constatation du service fait et qu' elles ne sont pas en litige . Il va
de soi, compte tenu de ces règles, qu'un soumissionnaire de marché
public ne peut donner en garantie la créance sur le Trésor suscep-
tible de résulter de l 'exécution du marché pour lequel il soumis-
sionne, puisque son droit de créance n'a pas encore d'existence
à la date de la soumission et pourra même n 'en jamais avoir, sa
soumission pouvant en effet ne pas être retenue.

8015 . — M . Kaspereit expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les obligations qui incombent aux entre-
prises, pendant le mois de janvier, sont lourdes à supporter . II est
difficile, sinon impossible, d'établir toutes les déclarations : Assedic,
Urssaf, caisse de cadre, état 2460 (ex-1024), de mener les travaux
d'inventaires, etc. Le délai de grâce accordée par tolérance n 'étant
pas toujours reconnu par les inspecteurs des contributions, il lui
demande s'il ne serait pas possible de prévoir, en ce qui concerne
l 'état 2460, un délai supplémentaire légal pour les entreprises
dépassant un certain effectif. (Question du 28 mars 1964.)

Réponse. — La déclaration n° 2460 est utilisée non seulement pour
le contrôle de l'assiette du versement forfaitaire sur les salaires dû
par les employeurs et pour le contrôle des revenus encaissés par les
salariés, mais aussi pour l 'établissement des statistiques économiques
générale de l ' institut national de la statistique et des études écono-
miques . Dans ces conditions, il n ' est pas possible d ' envisager un
report général du délai fixé par l'article 87 du code général des
impôts pour la production de cet état, en raison des perturbations
graves que l ' adoption d 'une telle mesure apporterait dans la marche
normale des services. D'autre part, le fait de fixer, comme le propose
l 'honorable parlementaire, une date différente pour la souscription
de l'état n" 2460 selon l ' importance des établissements ne ferait que
défavoriser les petites entreprises moins bien équipées en général
pour faire face à leurs tâches administratives. L' instauration d 'une
semblable discrimination n'apparaît donc pas souhaitable.

8020 . — M. Krieg demande à m le ministre des finances et des
affaires économiques : 1" si les façonniers en pièces de mécanique
(tels, par exemple, ceux spécialisés dans le taillage des engrenages)
sont essentiellement considérés comme des prestataires de services ;
2" en conséquence, quand ils optent pour la taxe sur la valeur
ajoutée si le fait générateur de cette taxe est bien constitué par
l 'encaissement du prix et non par la livraison de la marchandise
façonnée . (Question du 28 mars 1964 .)

Réponse . — 1° et 2 " Dans la mesure où elles peuvent justifier de
l 'exécution d 'un véritable contrat de travail à façon, les personnes
visées par l'honorable parlementaire ne sont, en leur qualité de
prestataires de services, redevables de l'impôt qu'en raison de
l 'encaissement du prix de la prestation et cela même lorsque l 'opéra-
tion a été soumise à la taxe sur la valeur ajoutée en vertu de
l'option prévue à l'article 263 .2, 1° du code général des impôts.
La taxe facturée au maître d'oeuvre n'est éventuellement déductible
par ce dernier que sur la déclaration déposée par lui au titre du
mois suivant celui au cours duquel est effectué le payement du
prix desdits services.

	

-

8041 . — M. Chauvet demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si, dans le cas de vente de terrains recueillis
par voie de succession, postérieurement au 1^' janvier 1950, la plus-
value taxable en vertu de l 'article 3 de la loi de finances n" 63-1241
du 19 décembre 1963 ne peut être déterminée en retenant forfaitaire-
ment une somme égale à 70 p. 100 du prix de cession, dès l ' instant
où le défunt avait acquis les terrains considérés avant le
1"' janvier 1950. (Question du 28 ruors 1964 .)

Réponse. — Eu égard aux dispositions expresses de l 'article 3. 112
de la loi du 19 décembre 1963 . il n'apparaît pas possible, contraire-
ment à ce que souhaiterait l ' honorable parlementaire, d'étendre le
mode de determination forfaitaire prévu par ce texte aux plus-
values provenant de la cession de terrains dont le cédant a acquis
la propriété postérieurement au 1•' janvier 1950.

8164 . — M . de Pierrebourg expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques le cas d 'une personne ayant été obligée
de quitter son emploi pour ra i son de santé et continuant à verser
volontairement les cotisations d ' assurances vieillesse. Il lui demande
si elle peut prétendre à la déduction du montant de ses versements
sur l ' établissement de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques.
(Question du 2 avril 1964.)

Réponse . — Pour pouvoir répondre utilement à l ' honorable parle-
mentaire, il serait nécessaire de connaitre la nature exacte des
cotisations visées dans la question . Il est indiqué, toutefois, que
si les cotisations dont il s'agit sont versées au titre d'un régime de
sécurité sociale, elle sont déductibles pour la d é termination du
revenu global imposable en vertu des dispositions de l 'article
156 . 11-4° du code générai des impôts.

8478. — M. Chauvet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, selon la doctrine administrative, la
transformation d 'une société immobilière transparente en société
non transparente doit être considérée fiscalement comme un apport
et entraîne, par suite, l 'imposition des plus-values de l 'actif social,
dans les conditions prévues par les articles 3 ou 4 de la loi de
finances n° 63-1241 du 19 décembre 1963 (circulaire du 18 février
1964, 5 28) . I1 lui demande s'il peut lui confirmer que cette règle
doit être écartée lorsque, après transformation, la société est une
société civile immobiiière. En effet, l 'administration a toujours
considéré qu'une telle société n'avait pas fiscalement de person-
nalité propre. -,Réponse à la question n" 4556, Journal officiel du
13 novembre 1957, débats Assemblée nationale, p . 4747, B . O. C. D.
1958-11-333.) Il semble donc que, dans le cas envisagé, la société
transformée doit continuer à être considérée comme transparente.
(Question du 15 avril 1964.)

Réponse . — Il n'est pas possible de donner à l ' honorable parle-
mentaire la confirmation qu 'il eût souhaité recevoir dès lors que
la société civile immobilière issue de la transformation n 'est pas
« transparente s au sens de l 'article 30-I de la loi n° 63 . 254 du
15 mars 1963 . Notamment, la circonstance que les membres de la
société seraient imposables personnellement pour la part des profits
sociaux correspondant à leurs droits ne permet pas à elle seule de
considérer que cette société entre dans les prévisions dudit article.

8480 . — M. Longequeue expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques d ' une part, que l'article L . 31 du code des
débits de boissons stipule : que toute personne qui veut ouvrir un
débit doit faire une déclaration à la mairie indiquant : 1" ses nom,
prénoms, lieu de naissance, profession et domicile ; 2" la situation
dU débit ; 3" à quel titre elle doit gérer le débit et les nom,
prénoms, profession et domicile du propriétaire s ' il y a lieu ; 4° la
catégorie du débit qu 'elle se propose d 'ouvrir ; que la délivrance du
récépissé est passible d'une taxe dont le taux est fixé par l'article 961
du code général des impôts ; d'autre part que l'article L . 32 du code
des débits de boissons mentionne que toute mutation dans la personne
du propriétaire ou du gérant est également soumise « à une décla-
ration identique à celle qui est requise pour l'ouverture d'un débit
nouveau s . Il lui demande si la déclaration, en cas de changement
de propriétaire non gérant, est passible de la taxe prévue à l'ar-
ticle L . 31 . (Question du 15 avril 1964.)

Réponse . — Il est fait connaître a l ' honorable parlementaire que
le récépissé de la déclaration souscrite, en vertu de l'article 32
du code des débits de boissons, à l'occasion d'un changement dans
la personne du propriétaire non gérant d'un débit de boissons est
effectivement passible de la taxe édictée par l ' article 961 du code
général des impôts.

8578. -- M. Paul Coste-Floret expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que l'installation d'une fabrique de jus
de raisin suivant les procédés modernes nécessite l'investissement
de capitaux très importants, proportionnellement au volume de jus
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de raisin pouvant être traité, et que, pour encourager l'implantation
de telles usines, dont la création est souhaitable aussi bien sur le
plan technique que sur le plan économique, des prêts d 'équipement
à long terme et à faible intérêt sont accordés par le ministère de
l ' agriculture . II serait regrettable que cette aide gouvernementale
se traduise, pour les promoteurs de telles usines . par un supplément
de charges fiscales . Or, dans le cas d'un contribuable ayant édifié
une importante usine de production de jus de raisin, avec le concours
notamment, d'un prêt d 'équipement accordé par le ministère de
l ' agriculture, I 'adnninidration des impôts se propose de déterminer
le monta ut de la patente due par ce contribuable proportionnelle-
ment au montant . des investissements . avant même que i'usine ait
pu atteindre son-plein rendement . Il lui demande si, conformément
à un principe généralement admis dans des branches similaires, la
patente due par des fabricants de jus de raisin dont les usines sent
nouvellement créées ne doit pas être établie proportionnellemen t : .0
volume de jus de raisin traité . et son pas proportionnellement au
montant des investissements . .Question da 21 ca•ril 1964 .)

Réponse. -- l,a patente. impôt à caractère réel . a noua objet de
faire participer les entreprises aux charges des collectivités locales
compte tenu de leur productivité . celle-ci étant appréciée en fonction
de certains indices . Cet impôt comprend . en Général d ' une part, un
droit fixe comportant, sauf exception, une taxe déterminée et une
taxe par salarié et . d'autre part, un droit pro p ortionnel basé sur
la valeur locative des locaux et de l 'outillage servant à l'exercice
de la profession . Dans le cas . toutefois, où le nombre des salariés
n ' est suffisamment enraetéristique de la productivité de l'entreprise
la taxe déterminée et la taxe du salarié sont remplacées, pour le
calcul du droit fixe . par une taxe va ri ante en fonction des quantités
fabriquées, traitées ou vendues. A la suite d 'une demande présentée
par l 'organisme représentatif de la profession sur le plan national
la commission nationale permanente du tarif des patentes prévue
à l ' article 1451 du rode général des impôts sera appelée à donner
son avis conformément à l ' article 1452 dudit code sur le point de
savoir si ce dernier mode de calcul du droit fixe doit être adopté
à l 'égard des fabricants de jus cle raisin . Mais ce changement, s'il
était adopté serait sans incidence sur le calcul du droit proportion-
nel qui devrait rester établi sur la valeur locative intrinsèque des
locaux et de l 'outillage, appréciée par rapport au cours des loyers
au 31 décembre 1947.

8608 . — M. Commenay expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que seules les villes où sont installées les
concessions des diverses marques d'automobiles bénéficient de la
perception de la taxe locale afférente aux ventes de véhicules auto-
mobiles neufs . Une telle situation aboutit à favoriser les villes,
généralement importantes, sièges des concessions au détriment des
petites et moyennes communes où, en fait, se réalisent les ventes,
souvent par l 'intermédiaire de l'agent cantonal ou intercantonal,
lequel assure habituellement la charge du service après vente.
Compte tenu de cette observation et pour mettre en harmonie les
ressources des communes avec leur activité économique propre . il
lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable de faire en sorte que
la taxe locale sur les véhicules automobiles soit perçue par la com-
mune . siège des simples agences, lorsque la vente a lieu dans le
rayon d 'action de ces dernières. iQuestion du 21 avril 1964.)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l ' article 1576-3 du
code général des impôts. les concessionnaires de marques automo-
biles sont tenus d 'acquitter la taxe locale dans la commune où ils
possèdent l 'établissement qui réalise les affaires imposables . La
mesure souhaitée par l 'honorable parlementaire ne pourrait être
limitée aux ventes de voitures automobiles . Elle mettrait à la charge
des redevables des obligations nouvelles hors de proportion avec
l'objectif à atteindre . Elle serait au surplus sans influence sur les
attributions de la taxe locale aux petites et moyennes communes —
de loin les plus nombreuses — qui bénéficient de la recette minimum
par habitant prévue à l 'article 1577, § III, du code précité.

8617. — M . Jean Lainé expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que par suite du décès de son mari une veuve,
qui s 'était mariée sous le régime de la communauté et exploitait
avec son ex-époux une entreprise de laiterie utilisant un certain
nombre de camions, se voit réclamer par les services des ' contribu-
tions indirectes le paiement d ' une taxe de 13 .20 francs par CV pour
chacun des véhicules de l'entreprise qu'elle dirige seule aujourd ' hui.
II lui rappelie que l 'article 972 du curie générale des impôts précise
qu 'une taxe de 13,20 francs par véhicule peut seulement être exigée
de l 'utilisateur lorsqu ' il s 'agit d 'inscrire sur la carte grise une
« modification d ' état civil ou de simple changement de dénomination
sociale sans création d 'en être moral nouveau de la personne phy-
sique ou de la personne morale propriétaire du véhicule • . Il lui
demande, étant donné que cet article donne lieu à des interpréta-
tions diverses, quel est exactement le taux d ' imposition qui doit
être appliqué . (Question du 22 avril 1964 .)

Réponse . — Il est fait connaitre à l 'honorable parlementaire que
la taxe de 13,20 francs par cheval-vapeur instituée par le para-
graphe 1•' de l 'article 972 du code général des impôts, qui participe
de la nature des droits de timbre et qui constitue la rémunération
d ' un service de police, est exigible, sauf les exceptions prévues par
la loi, chaque fois qu 'une carte grise est délivrée par les services
préfectoraux, notamment à l 'occasion d ' un changement dans la per-
sonne du propriétaire des véhicules et quelles que soient les circons-

tances dans lesquelles ce changement est intervenu . La taxe consi-
dérée est due . en particulier, sur les récépissés établis au nom du
conjoint ou de- héritiers à la :mite du décès de la personne au nom
de laquelle l' i mmatriculation était précédemment effectuée, sans
considération du régime matrimonial du de cujus . D 'autre part,
l 'application du taux fixe de 1320 flancs quelle que soit la puissance
du véhicule, prévu au paragraphe 5 du texte précité, est expressé-
ment limitée aux primais de récépissés délivrés en cas de change-
ment de domicilie, de modification d ' état civil ou de simple chan-
gement de denon)i talion sociale sans création d'un ilre moral
nouveau . de la personne physique ou morale propriétaire du
véhicule . Le principe de l ' interprétation littérale des lois fiscales ne
permet pas d'en étendre le bénéfice aux nouvelles cartes grises
établies lors de l' immatriculation au nom de son conjoint, de
véhicules immatriculés au nam d ' une personne décédée . La délivrance
de telles varies donne clone lieu au paiement de la taxe au taux
de 13.20 Heves par CV . étant observé que ce taux est réduit de
moitié pour les véhicules utilitaires d 'une charge utile égale ou
supérieure à deux tonnes, réduction qui s ' ajoute, le cas échéant,
à la réduction des trois quarts prévue en faveur des véhicules ayant
plus de dix ans d'àge.

8720. — M. Davoust expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que la demi-part supplémentaire accordée
aux pensionnés d ' invalidité ou aux titulaires de la carte d ' invalidité
de l 'aide saciaie en ce qui concerne le calcul des impôts sur le revenu
est supprimée lorsque le pensionné en question n 'est plus céliba-
taire. Il lui demande s ' il ne pense pas qu ' il serait équitable de
supprimer cette discrimination qui, à première vue, ne semble
pas justifiée . Qrceslinn du 28 avril I964 .)

Répons e' . — Les dispositions de l'article 195-1 du code général
des impôts auxquelles l ' honorable parlementaire se réfère impli-
citement accordent une part et demie au lieu d ' une part, pour
le calcul de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, aux
contr ibuables célibataires qui sont titulaires d 'une pension d 'invali-
dité de guerre ou pour accident du travail de 40 p . 100 au moins
ou de la carte d'invalidité prévue à l' article 173 du code de la
famille et de l'aide sociale . Cette mesur e a uniquement pour objet
d 'éviter que les intéressés ne soient indirectement pénalisés si
leur état de santé les empêchait de contracter mariage et de
bénéficier . de ce fait, d 'un quotient familial plus élevé ; elle
constitue donc une dérogation de caractère exceptionnel qui perd
sa raison d'être lorsque . précisément, ces contribuables se marient.
Mais, bien entendu, l 'administration examine avec la plus grande
bienveillance les demandes en remise ou en modération qui lui sont
adressées par ceux des intéressée qui, du fait de leur infirmité,
se trouvent dans l'impossibilité de s'acquitter, en tout ou en partie,
des cotisations d 'impôt sur le revenu des personnes physiques
mises à leur charge.

8760 . — M. Rémy Montagne expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que, par sa circulaire du 31 janvier 1964
et en application de la loi tunisienne n" 63-52 du 30 décembre 1963,
la Banque centrale de Tunisie a réglementé le fonctionnement des
comptes de non-résidents, ouverts chez les intermédiaires agréés de
Tunisie. II résulte de cette réglementation que, depuis le février
1964, tout versement fait en Tunisie au profit d 'un non-résident est
porté au crédit d 'un compte d 'attente dont les disponibilités ne
peuvent être utilisées que sur autorisation préalable de la Banque
centrale de Tunisie . Cette autorisation ayant été jusqu ' à présent
pratiquement refusée pour toute autre opération que le paiement
d ' impôts à l ' Etat tunisien ou aux communes tunisiennes, ou la
souscription aux émissions d 'obligations ou de bons à court terme
tunisiens, il lui demande s ' il envisage de prendre des dispositions
permettant d'accorder aux titulaires de ces comptes, qui seraient
débiteurs envers des créanciers publics ou privés domiciliés hors de
Tunisie, un moratoire de leurs dettes nées en raison de leurs
activités en Tunisie jusqu ' à ce qu 'aient abouti les négociations
que le Gouvernement français n 'a certainement pas manqué d 'ouvrir
à ce sujet avec le Gouvernement tunisien . iQuestion du 28 avril 1964.)

Réponse . — La loi tunisienne n " 63-52 30 décembre 1963 et les
textes pris pour son application ont ré,, .cmenté de façon stricte
le fonctionnement des comptes d'attente ouverts au nom de non-
résidents chez les intermédiaires agréés tunisiens . Les comptes
d 'attente ne peuvent être librement débités que pour les opérations
suivantes limitativement énumérées par l ' avis n" 3 de la Banque
centrale de Tunisie paru au Jour nal officiel de la République
tunisienne des 10-13 mars 1964 : achat de valeur s mobilières tuni-
siennes, souscription d 'obligations ou de bons à court terme en
Tunisie, paiement de frais de gestion de valeurs mobilières déposées
sous dossier d ' attente, paiements effectués au profit de l 'adminis-
tration tunisienne . règlement de frais de séjour exposés en Tunisie
dans la double limite de 25 dinars par personne et par jour et
de 500 dinars par an et par famille . Les opérations non comprises
dans cette liste doivent être préalablement autorisées par la Banque
centrale de Tunisie . Bien que, dans quelques cas particuliers portés
à la connaissance du ministre des finances et des affaires écono-
miques, de telles autorisations aient été accordées par la Banque
centrale de Tunisie, le Gouvernement français a, à plusieurs reprises,
très fermement attiré l'attention des autorités tunisiennes sur le
caractère particulièrement restrictif de ces mesures . Il convient
d'observer toutefois que la transformation en comptes d'attente,
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intervenue le 13 mars 1964 . de tous les comptes intérieurs ouverts
en Tunisie à des non-résidents ne saurait préjuger la classification
définitive de ces avoirs et notamment leur transférabilité . A cet
égard, il est rappelé qu'aux termes des accords passés avec la
France le 9 août 1963, la Tunisie s 'est engagée à assurer — compte
tenu de ses réserves de change — l 'exécution des paiements
courants et à autoriser le transfert d ' une partie raisonnable du
produit net de la liquidation des biens à caractère industriel ou
commercial . En tout état de cause, il semble difficile d ' envisager
au profit des titulaires des comptes d 'attente un moratoire pour
leurs dettes, tant privées que publiques, nées en raison de leurs
activités en Tunisie et contractées à l ' égard de créanciers domiciliés
hors de Tunisie. D'une part, l 'application d ' une telle mesure se
heurterait à de nombreuses difficultés pratiques — . notamment en
ce qui concerne la définition de l'origine des créances et les dispo-
sitions à prendre à l ' égard des créanciers privés . Mais surtout elle
aboutirait à reporter sur les créanciers français des personnes
ayant résidé en Tunisie les conséquences du contrôle des changes
tunisiens . Un tel bouleversement des rapports de droit et l 'insécurité
qui en résulterait ne paraissent pas pouvoir être acceptés. Plutôt
que de recourir à une telle procédure, il semble préférable de
s 'efforcer d' obtenir du gouvernement tunisien une application souple
de sa réglementation . C 'est cet objectif que les négociateurs français
se sont attachés à poursuivre au cours des entretiens franco-tunisiens
de 1963 et de 1964.

8832 . — M. Fouet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d ' un fonctionnaire dont la femme,
directrice d 'école publique, bénéficie d 'un logement de fonction
alors qu ' il est obligé, pour se rendre à son lieu de travail, de
faire chaque jour 16 kilomètres . Il lui demande si ce fonctionnaire
peut, sur justifications, valablement déduire, au titre de sa décla-
ration d 'impôts sur le revenu, le montant réel des frais occasionnés
par ses déplacements de service . alors que l'évaluation forfaitaire
de 10 p . 100 est loin de correspondre au montant des sommes
effectivement déboursées . (Question du 30 arril 1964 .)

Réponse . — Les frais de transport suppo r tés par un salarié
pour se rendre de son domicile au lieu de son travail présentent
le caractère de frais professionnels et sont déductibles• à ce titre.
dans le cadre de la déduction des frais réels, pour l ' établissement
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques lorsque l 'intéressé
n'a pu se loger à proximité du lieu où il exerce son activité par
suite de circonstances indépendantes de sa volonté . D 'autre part,
le domicile normal des époux est situé au lieu de la résidence du
mari . Dès lors, si ce dernier choisit d 'installer la résidence du
ménage dans le logement qui est attribué à sa femme par l'admi-
nistration dont elle dépend, on ne peut considérer que c'est pour
des motifs indépendants de sa volonté qu ' il se trouve logé loin de
son travail . Conformément à la jurisprudence du Conseil d 'Etat
(cf. notamment arrêt du 10 octobre 1962, req . n" 53 .298( . les dépenses
de transport supportées par ce contribuable doivent donc être
considérées comme présentant le caractère de dépenses personnelles
étrangères à la profession de l ' intéressé et ne sauraient, par suite,
être admises en déduction pour l'établissement de l'impôt.

8853 . — M . Vivien expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'il résulte d 'une réponse ministérielle à la
question n" 1033 de M. Chauvet, député, parue au Journal officiel du
3 août 1963, débats Assemblée nationale, page 4628, que, lorsqu'une
société anonyme, à la suite d 'une scission faite en dehors de
l 'article 210 du code général des impôts, fait apport de tout son
passif immobilier à une société anonyme nouvelle dont l 'activité,
uniquement civile, est limitée à la gestion de son patrimoine immo-
bilier, la transformation de cette société anonyme immobilière en
société civile de personnes n ' entraîne pas création d ' un être moral
nouveau et qu 'en conséquence, l 'impôt sur le revenu des valeurs
mobilières et l 'impôt sur le revenu des personnes physiques qui
n' ont pas été réclamés au moment de la scission ne sont pas
exigibles au moment de la transformation de la société anonyme
immobilière en société civile de personnes . II lui demande si on
peut conclure que, conformément à la doctrine exposée dans la
réponse ministérielle à M . Perrot, député (Journal officiel, débats
Assemblée nationale du 17 septembre 1960, page 2393 ; B . O. C. D.
1960-If-1316) et du fait de la confusion des patrimoines, l ' impôt
sur les revenus immobiliers et l ' impôt sur le revenu des personnes
physiques ne sont pas non plus exigibles au moment de la dissolution
de la société civile . (Question du 5 mai 1964 .)

Répose . — Une société Issue d'une scission faite en dehors
des dispositions de l ' article 210 du code général des impôts, peut,
à l'occasion de sa transformation en société civile immobilière,
se prévaloir du régime de faveur prévu à l'article 221-2 (troisième
alinéa) de ce code (loi n" 59 . 1472 du 28 décembre 1959, article 47,
deuxième alinéa) à la condition que son objet ait toujours présenté
un caractère purement civil et que, depuis sa création, elle ait
borné son activité à la gestion des immeubles composant son
patrimoine ; Il est, en outre, nécessaire que sa transformation '
ne comporte ni modification de l 'objet social ni création d'un
être moral nouveau. Le régime de faveur consiste à ne pas considérer
l'opération comme emportant cessation d'entreprise au regard de
l'impôt sur les sociétés dû par la personne morale transformée.
L' administration admet, en outre, de ne pas -appliquer aux plus-
values latentes les impositions frappant les distributions de revenus

mobiliers (retenue à la source au niveau de la société, impôt sur
le revenu des personnes physiques ou impôt sur les sociétés entre
les mains de ses membres, . Mais ces impositions doivent être établies
du seul fait de la transformation, sur les bénéfices non encore
distribués et sur les réserves, capitalisées ou non — y compris
notamment la fraction du boni de la société scindée incluse soit
dans le capital de la société transformée, soit dans un poste de
prime d ' émission ou de prime de fusion — à l 'exception toutefois
de la réserve légale, de la réserve de I éévaluati,rn et des réserves
assimilées qui en sont dispensées par mesure de tempérament.
Quant à la dissolution de la société civile, elle ne peut faire appa-
raitre aucun revenu mobilier imposable puisque, par hypothèse,
ladite société n 'est pas passible de l'impôt sur les 'sociétés . Seules
les plus-values dégagées à l'occasion de cette dissolution pourraient
éventuellement être taxées dans les conditions prévues par les
articles 3, 4 ou 5 de la loi n" 63-1241 du 19 décembre 1963.

9191 . — M. Pierre Didier rappelle à M. le ministre des finances
et des affaires économiques sa question écrite n" 6024, à laquelle
il a été répondu par la voie du Journal officiel, débats Assemblée
Nationale du 4 janvier 1964 . Cette question visait à étendre les
dispositions de l 'article 262 K du code général des impôts à la
glace carbonique destinée à la réfrigération des produits alimen-
taires . La réponse faisait état de l ' impossibilité, en l ' état actuel
des textes, d 'étendre le bénéfice du taux réduit prévu à l'article 262 K
aux ventes de glace carbonique, même lorsqu'elle est destinée à
la réfrigération des produits alimentaires. Revenant sur ce pro-
blème, il fait valoir que la glace carbonique est de plus en plus
employée, pour la conservation et le transport de produits alimen-
taires, grâce à son grand pouvoir frigorifique et à son action anti-
microbienne . 11 lui fait remarquer qu ' une proposition de loi d 'origine
parlementaire tendant à compléter l 'article 262 K du code général
des impôts en remplaçant l ' expression m glace hydrique v par
« glace hydrique et glace carbonique ne pourrait être prise en
considération car elle irait à l'encontre de l 'article 40 de la Consti-
tution . il lui demande donc si. compte tenu des arguments avancés,
il ne lui semble pas souhaitable que le Gouvernement dépose un
projet de loi visant à étendre le bénéfice de l ' article 262 K du
code général des impôts à la glace carbonique lorsqu'elle est destinée
à la réfrigération des produits alimentaires . Question du 22 ruai
1964.)

Réponse . — Etendre• comme le souhaite l 'honorable parlementaire,
le bénéfice du taux réduit de 10 p . 100 à la seule glace carbonique
destinée à la réfrigération des produits alimentaires entraînerait
des difficultés d 'application, en raison même des différentes desti-
nations possibles de ce produit . Par ailleurs, la solution qui consis-
terait à donner sine portée générale à l ' imposition réduite susciterait
des demandes d 'extension en faveur d 'autres produits et provo-
querait une perte de recettes fiscales qu 'il n 'est pas possible
d ' envisager.

9230. — M. Arthur Richards expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu 'un commerçant a été déclaré en
faillite et que la clôture des opérations a été prononcée pour insuf-
fisance d 'actif . Il lui demande si, dans ces conditions, il peut, par la
suite remplir celles qui sont réclamées pour l 'obtention de la carte
d'identité professionnelle à l'usage des voyageurs et représentants
de commerce, et notamment si les dispositions de la loi du 30 août
1947 et de l 'ordonnance du 31 janvier 1959 lui sont applicables.
(Question du 26 ruai 1964)

Réponse . — 1 : ordonnance du 3 janvier 1959 a étendu aux activités
de représentation les dispositions de la loi du 30 août 1947 sur
l'assainissement des professions commerciales et industrielles et par
conséquent les incapacités d'entreprendre les professions concernées
qui frappent les personnes ayant encouru les condamnations,
déchéances ou sanctions, visées par cette loi . La faillite étant comprise
au nombre cle ces sanctions, elle empèche ceux qui en ont été l'objet,
à moins que leur réhabilitation ne soit intervenue, d ' entreprendre la
profession cle représentant de commerce et donc d' obtenir la carte
d 'identité professionnelle instituée par la loi du 8 octobre 1919
pour l ' exercice de cette profession . Les intéressés ont toutefois
la faculté conformément à l 'article 5 de la loi du 30 août 1947 de
demander à la juridiction qui les a condamnés de les relever de
l'incapacité prévue.

9277, — M. Moynet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les entrepreneurs de travaux immobiliers
qui effectuent des opérations de construction pour leur compte béné-
ficient, dans le cadre des dispositions des articles 28 et 29 da la
loi du 15 mars 1953, d ' un régime de faveur pour les profits tirés
de ces opérations lorsque celles-ci présentent notamment un carac-
tère accessoire . Dans une note du 21 janvier 1964, B . O . C. D . 19644I-
2509, paragraphe III . l 'administration a admis que lorsque les entre-
preneurs effectuaient leurs opérations de promotion sous le couvert
d 'une société de construction entrant dans les prévisions de l'article
30-I de la loi du 15 mars 1963, le chiffre d'affaires et le bénéfice
afférents aux travaux exécutés pour le compte de la société immobi-
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fière pouvaient être considérés comme provenant d' opérations effec-
tuées avec les tiers pour rechercher s'il était satisfait aux conditions
prévues au paragraphe III de l 'article 28 et à l 'article 29 de la loi
du 15 mars 1963. Il lui demande si la même solution s 'applique
lorsque les entreprises effectuent leurs opérations de promotion sous
le couvert d'une société en nom collectif, ayant pour objet la
construction et la vente d'immeubles soit directement, soit par
l 'intermédiaire de sociétés de construction entrant dans les prévi-
sions de l 'article 30-I de la loi du 15 mars 1963 . 1Question du 26 niai
1964 .1

Réponse . — Une société en nom collectif possédant une person-
nalité distincte de celle de ses membres, les profits qu ' une entre-
prise de travaux immobiliers retire de sa participation dans une
société de cette nature ayant pour objet lai construction et la vente
d ' immeubles ne peuvent être regardés comme des plusvalues résul-
tant d ' opérations de construction réalisées par cette entreprise.
Par suite, celle-ci n^ saurait être autorisée, en principe, à se préva-
loir, à raison, des profits considérés, du bénéfice des dispositions des
articles 28, paragraphe III et 29 de la loi n" 63 254 du 15 mars 1963.
Toutefois, si la société en nom collectif s 'est placée sous le régime
du prélèvement de 15 p . 100, comme elle peut le faire en vertu
de la solution de tempérament définie au paragraphe 179 de l'instruc-
tion générale du 14 août 1963 relative à la réforme de la fiscalité
immobilière et si l 'entr eprise membre est une société de capitaux,
le paiement du prélèvement correspondant aux droits de cette der-
nière dans les bénéfices sociaux est considéré comme libératoire de
l'impôt sur les sociétés lorsqu' il est satisfait aux conditions prévues
à l ' article 28, paragraphe III précité . Dans le même esprit, il a paru
possible d 'admettre que la fraction des plus-values réalisées dans
cette hypothèse par la société en nom collectif, qui correspondrait
à la participation d ' une entreprise du bâtiment relevant de l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques pourrait bénéficier de l'exoné-
ration de taxe complémentaire édictée par l 'article 29 de la loi du
15 mars 1963 si les conditions prévues par ce texte se t r ouvaient
effectivement remplies. Pour l 'application de ces mesures, le montant
des travaux éventuellement effectués par l 'entreprise pour le compte
de la société en nom collectif et le bénéfice correspondant doivent
être considérés comme provenant d'opérations faites, avec les
tiers, par analogie avec la solution figurant dans la note du 21 jan-
vier 1964 citée par l ' honorable parlementaire.

9363 . — M . La Combe attire l 'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur la situation des titulaires
d ' une pension d'invalidité égale à 100 p . 100, qui bénéficient à ce titre,
lorsqu'ils sont célibataires, d 'une réduction supplémentaire d'imposi-
tion sur les revenus égale à une demi-part . Cet abattement n 'étant
plus consenti lorsque le pensionné se marie, il lui demande s'il
n 'envisage pas de prendre les dispositions nécessaires afin que les
titulaires de pensions de l 'espèce puissent conserver, leur vie durant,
les justes avantages qui leur sont accordés avant le mariage.
(Question du 28 mai 1964 .)

Réponse . — Les dispositions de l 'article 195-1 du code général des
impôts auxquelles se réfère implicitement l 'honorable parlementaire
accordent une part et demie au lieu d 'une part, pour le calcul de
l ' impôt sur le revenu des personnes physiques, aux contribuables
célibataires qui sont titulaires d'une pension d ' invalidité de guerr e
ou pour accident du travail de 40 p . 100 au moins ou de la carte
d ' invalidité prévue à l'article 173 du code de la famille et de l 'aide
sociale. Cette mesure a uniquement pour objet d ' éviter que les
intéressés ne soient indirectement pénalisés dans le cas où leur
état de santé les empêcherait de contracter mariage et de bénéficier,
de ce fait, d ' un caractère exceptionnel qui perd sa raison d ' être
lorsque, précisément, ces contribuables se marient . II ne peut
être envisagé, dans ces conditions, sans remettr e en cause l 'écono-
mie du système du quotient familial, de proposer l ' adoption d 'une
mesure de la nature de celle qui est suggérée dans la question.
Mais, bien entendu, l' administration examine avec la plus grande
bienveillance les demandes en remise ou en modération qui lui
sont adressées par ceux des intéressés qui, du fait de leur infirmité,
se trouvent dans l 'impossibilité de s 'acquitter, en tottt ou en partie,
des cotisations d 'impôt sur le revenu des personnes physiques mises
à leur charge.

9421 . — Mme Pieux demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques : 1" si les affiches publicitaires régu-
lièrement apposées sur les murs de Paris, et concernant la vente
de tapis provenant des douanes centrales, est bien le fait de son
administration ; 2 " dans l'affirmative, comment il se fait qu ' une
telle quantité de tapis puisse être confisquée aux iroatiéres et
mise en vente ultérieurement : 3" dans le cas où l'origine « Prove-
nance des douanes centrales » serait une tromperie, ce qu 'il
pense pouvoir faire pour mettre fin à cette escroquerie morale.
(Question du 3 juin 1964 .)

Réponse . — 1 " Il convient de faire une nette distinction entre les
ventes auxquelles procède l'administration des douanes et celles qui
ont un caractère commercial . Périodiquement, l'administration des
douanes procède elle-même et sans aucun intermédiaire à la
vente aux enchères des marchandises saisies par elle. Ces ventes
sont annoncées par des affiches officielles de couleur blanche
à caractères d'imprimerie de couleur noire et le public peut y
participer. Toutes les autres ventes, quelle que soit leur qualifi-

cation, et en particulier les ventes de tapis présentés comme pro-
venant des s Douanes françaises „ ou de s saisies de douane
sont des opérations commerciales strictement privées . Les mar-
chandises vendues à cette occasion peuvent provenir uirectement
de l 'étranger ou d ' entrepôts de douane. après avoir été dédouanes,
ou, plus rarement, avoir été acquis dans les ventes e uv enchère .;
mentionnées au paragraphe précédent ; 2” les v - .Ycs visées par
l' honorable parlementaire sont sans aucune mesure quant à leur
volume et à leur fréquence avec les ventes après s,rsies pratiquées
par la douane . Les ventes incriminées sont effectués sous la
seule et exclusive responsabilité des commerçants intéressés qui
ne peuvent, eu aucun cas, être considérés comme des m Malaises
de la douane . Un communiqué de presse a d ' ailleurs été diffusé
dès le 21 décembre 1961 pour mettre en garde les éventuels ache-
teurs qui, à lu lecture des affiches en cause . auraient oe croire
a voir affaire à des ventes organisées par l 'administration des
douanes ou avec son autorisation . Par la suite la diffusion ale cet
avis a été renouvelée ; 3" 'tr ous les Unis venant de l'irai er passent
nécessairement, s 'ils sont importés régulièrement, par un bureau
de douane . L' ensemble de la publicité à laquelle fait allusion
l 'honorable parlementaire est présentée de manière à faire croire
qu ' il s'agit de ventes directes par l 'administration des douanes
ou de revente de marchandises saisies et à induire le public en
erreur. Cette question a retenu l 'attention de l'admirais :cation et
"est notamment pour réprimer de semblables réclames trompeusrs
que le Gouvernement a fait adopter dans la loi di finances du
6 juillet 1963 des dispositions (articles 5 et 6, . san. •uiurnant la
publicité mensongère . Plusieurs informations ont été ouvertes de
ce chef contre des marchands de tapis.

9447. — M. Méhaignerie rappelle à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'en application de l'accord franco•
roumain du 9 février 1959, les obligations roumaines en mains
françaises devaient recevoir 50 p. 100 de 21 millions de dollars,
soit 10.500.000 dollars. D'autre part, d ' après les indications contenues
dans le rappor t établi sur le projet de loi de finances po:!r 1964,
les versements de la Roumanie représentent envirm 56 p . 100
de l 'indemnité forfaitaire, fixée à la contrevaleur en francs des
7 .700.000 dollars qui est due aux Français atteints par les mesures
roumaines de nationalisation, d ' expropriation, de rvquisitine et
autres mesures similaires . 11 lui demande : 1" à quelle sommes' élèvent, au I^' janvier 1964, les versements faits par la Roumanie
pour l ' indemnisation des porteurs d ' obligations : 2" a l' heure
actuelle, les versements destinés à : ' indemnisation des obligations
représentent, eux aussi, comme pour les actions, 56 p . 1011 des
versements totaux prévus par l ' accor d du 9 février 1931. 1 Question
du 3 juin 1964 .)

Réponse . -- 1" Au 1'' janvier 1964, les versements du Gouver-
nement roumain au titre de l 'accord du 9 février 1959, avaient
atteint un montant de 63 .809 .495,11 F (13 .532 .842,39 Si . Sur ce
montant, 34 .832 .068,44 F 17 .359 .349,16 S) étaient destinés à l 'indemnisa-
tion des porteurs français de titres d 'emprunts roumains ; 2" au
1'' janvier 1964 les versements, destinés à l ' indemnisation des
porteurs d 'obligations, représentaient 70,08 p. 100 du montant
total de 10 .500.000 $ prévu par l ' accord du 9 février 1959, alors
que ceux destinés à l 'indemnisation des a nationalisés > ne
représentaient que 58,84 p . 100 14.572 .081,64 $ sur 7 .770.000 81.
Cette différence provient de la remise aux porteurs, lors de la
première répartition, de la contrevaleur des provisions en or et
dev ises constituées antérieurement par la Roumanie auprès des
banques françaises en garantie des emprunts émis en France.
Pour rééquilibrer les taux d 'indemnisation sans toutefois rompre
le rythme des répartitions entre les différentes catégories de béné-
ficiaires et parvenir au règlement définitif à une même date
de tous les bénéficiaires, les pourcentages de ropa i'titton des
versements trimestriels effectués par la Roumanie ont été ainsi
recalculées : Trésor : 3,472 p, 100 au lieu de 3 p . 100 ; nationalises:
42,827 p . 100 au lieu de 37 p . 1001 porteurs d ' obligations : 42,060
p. 100 au lieu de 50 p . 100 ; porteurs de la caisse commune : 11,641
p . 100 au lieu de 10 p. 100.

9455. — M . Maurice Schumann demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques d'indiquer à quelle lime est
assujetti un artisan pour les quelques commissions reçues de four-
nisseurs ayant facturé directement leurs marchandises à la clien .
tèle de l' intéressé, étant précisé que le montant de,dite .s com-
missions est minime (1 p . 100 du chiffre d 'affaires) . (Qne.,•rir.n du
3 juin 1964 .)

Réponse . — Dans la mesure où les sommes ainsi encaissées
revêtent un caractère très accessoire et ne sont las, dès lors,
de nature à faire perdre au redevable sa qualité d 'artisans fiscal,
elles sont imposables, en principe, à la taxe locale an taux de
2,75 p . 100, sous réserve des exonérations prévues a l 'arliele 1575
du code général des impôts.

9456. — M. Maurice Schumann demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques de préciser quelle est la
situation, à l'égard de ses clients e producteurs o, d 'un artisan
qui est devenu imposable suivant le régime du forfait en matière
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de taxes sur le chiffre d 'affaires et si l 'intéressé peut éventuelle-
ment facturer la taxe sur la valeur ajoutée pour les affaires
réalisées avec des clients producteurs, étant entendu qu 'il devra
acquitter l'impôt ainsi facturé en plus des taxes dues au titre du
forfait . 'Question da 3 juin 1964.)

Réponse . — Le forfait s 'applique, en principe, à la totalité des
opérations imposables réalisées par les personnes qui entrent dans
son champ d'application . Par dérogation à cette régie, le forfait
conclu avec les redevables qui ont opté partiellement pour l 'assu-
jettissement à la taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions
prévues à l ' article 263-2 du code général des impôts ne s 'applique
pas aux opérations faites avec des assujettis à cette taxe ; ces affaires
doivent, confor mément à l 'article 295 bis 1-3 dudit code, être décla-
rées et l ' impôt correspondant acquitté selon le régime de la déclara-
tion contrôlée . Toutefois, les redevables devraient exercer leur droit
d 'option pour la taxe sur la valeur ajoutée au plus tard lors de
la discussion du forfait . .liais l'administration a cependant admis,
par mesure de tolérance, que les personnes qui, pour l ' ensemble de
leur activité, ont été placées sous le régime du forfait puissent,
exceptionnellement, lorsqu'elles y ont intérêt, traiter « hors forfait s
certaines opérations en considérant que celles-ci relèvent, avec
toutes les conséquences qui en découlent déclaration et paiement
mensuel ou t rimestriel, facturation de la taxe sur la valeur ajoutée.
déduction, remboursement en cas d'exportation, etc .), du régime de
la déclaration contrôlée.

9502 . — M. Rossi expose à M . le r.,i .iistre des finances et des affaires
économiques qu ' une société civile immobilière a été créée en 1928,
ayant pour objet « la propriété, l 'administration, l ' exploitation par
bail, location ou autrement d'un terrain devant lui être apporté ; la
mise en valeur dudit terrain par tous travaux de viabilité ou aut res,
par édification de constructions pour toutes destinations, à sa prise à
bail avec ou sans promesse de vente, la location de tous autres
immeubles bâtis ou non bâtis ainsi que leur administration et
exploitation, l ' aliénation de la totalité ou d ' une partie des immeubles
sociaux par voie de vente, d 'échange ou d 'apport en société et toutes
opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l 'objet social pourvu que cela n 'affecte pas le caractère civil de la
société » . L' actif de cette société consiste dans un terrain qui lui fut
apporté dans l 'année même de sa constitution, lequel terrain est
donné à bail à une société anonyme, qui y a construit une usine.
Aucune autre opératice n 'a été effectuée, la société se bornant à une
simple gestion de son patrimoine immobilier . Il est envisagé de faire
absorber la société bailleresse par la société locataire après transfor-
mation de la société bailleresse en société anonyme . Il lui demande :
1" si la conversion de la société civile en société anonyme est
susceptible de bénéficier du régime prévu pour les transformations
de l'espèce par une décision administrative publiée B. O . C . D., 2' par-
tie, 1951, n " 10, page 381 ; 2" si les dispositions de l 'article 210 du
code général des impôts seront déclarées applicables à l 'absorption
par voie de fusion de la société civile — préalablement convertie en
société anonyme — par la société anonyme locataire . 'Question du
4 juin 1964 .)

Réponse. — 1 " La question posée par l ' honorable parlementaire
semble 'viser le cas d ' une société civile immobilière non passible de
l'impôt sur les sociétés, qui se transforme en société anonyme sans
création d ' un être moral nouveau ; cette dernière circonstance
impliquant, notamment, que les valeurs d' actif ne subissent aucun
changement du fait de la transformation, celle-ci ne peut motiver la
taxation, au titre des impôts sur les revenus, des plus-values latentes
affectant le patrimoine social . Si, au contraire, la transformation
devait entrainer la création d 'un nouvel être moral, divers régimes
d ' imposition — au titre de l ' impôt sur le revenu des personnes
physiques et de la taxe complémentaire, ou de l ' impôt sur les
sociétés, suivant la qualité des associés — trouveraient à s 'appliquer
du chef des plus-values dégagées sur l ' actif de la société civile
ancienne transformée en une société anonyme nouvelle ; en parti-
culier, ceux des associés qui relèvent de l ' impôt sur ie revenu des
personnes p hysiques et dont les parts sociales ne figurent pas à
l 'actif du bilan d ' une `entreprise industrielle ou commerciale auraient
à comprendre dans leu rs revenus imposables, selon les modalités
prévues à l 'article 3 de la loi n" 63-1241 du 19 décembre 1963, leurs
quotes-parts respectives dans les plus-values éventuellement dégagées
sur des immeubles sociaux considérés comme terrains à bâtir au
sens dudit article . Une enquête serait donc nécessaire pour déter-
miner avec exactitude, dans ie cas d ' espèce évoqué, les conséquences
fiscales d 'une transformation qui compor terait la création d ' un être
moral nouveau ; 2" la question posée appelle une réponec affirma-
tive.

9570 . — M . Chauvet expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu 'en vertu de principes juridiques fondamen-
taux, résumés dans la lettre adressée le 20 février 1956 par la
direction générale des impôts à la fédération nationale du bâtiment,
les travaux en cours à la date de la clôture de chaque exercice
doivent s 'entendre, en principe, des travaux qui,- à cette date,
n ' ont encore été ni l 'objet, en tout ou partie, d ' une réception provi-
soire, ni mis à la disposition du maître de l 'oeuvre . I1 lui demande:
1" si le fait de continuer, après réception provisoire, à évaluer une
créance au prix de revient dans la catégorie 'les travaux en cours,
au lieu d ' enregistrer la créance total au prix de vente, constitue
bien une « erreur » au sens où l 'entend le Conseil d ' Etat, par
opposition à la a décision de gestion » ; 2" dans l'affirmative, si

t — l'administration usant de son droit de rehausser, à la fin
d'exercice non prescrits, les évaluations tant du prix de revient des
travaux en cours (par suite de l' omission, dans son calcul, de la
T . V . A . acquittée sur ies encaissements par le débit du compte
d ' exploitation) que des créances acquises relatives à des travaux
déjà considérés comme terminés — un contribuable peut obtenir,
sur sa demande, la rectification du bilan d'ouverture du premier
exercice non prescrit, dans l'hypothèse où, à la date de ce bilan, le
poste « travaux en cours » comporte, « par erreur » à leur prix
de revient, des créances se rapportant à des travaux ayant fait
l'objet de réceptions provisoires ou mis à la disposition du maître
de l'oeuvre au cours de la période prescrite . 'Question du 9 juin
1964 .1

Réponse . — Il n'appartient pas à l 'administration de se prononcer
sur le point de savoir si, dans la situation exposée dans la question,
le Conseil d ' Etat considérerait l ' irrégularité commise par le contribua-
ble comme provenant d 'une erreur ou, au contraire, d ' une décision
de gestion, au sens où cette haute assemblée entend ces deux termes.
Au demeurant, s 'agissant d ' une question d'espèce, l 'administration
ne pourrait elle-noème prendre une position, d 'ailleurs susceptible
de contestation devant les tribunaux administratifs, que si, par la
désignation du contribuable intéressé, elle était mise en mesure de
procéder à une enquête sur le cas particulier.

9581 . — M. Lepage attire l 'attention de M . le ministre des finances
et des affaires économiques sur le fait suivant intéressant les prix
de journée pratiqués dans les maisons de santé privées du dépar-
tement d ' Indre-et-Loire . L'arrêté n" 23-741 du 5 octobre 1957 a conféré
délégation de compétence aux préfets pour fixer les prix licites
de journée et d'utilisation de salle d' opération dans les maisons de
santé privées, après avis du comité départemental des prix, confor-
mément à l'ordonnance n " 45 . 1483 du 30 juin 1945. L'arrêté
n" 24 . 045 du 12 décembre 19.58 a transmis aux caisses régionales de
sécurité sociale une part importante de la compétence qui avait été
reconnue aux préfets pour la détermination des prix de journée
des cliniques . En ce qui concerne l ' Indre-et-Loire, les tarifs conven-
tionnels de la caisse régionale sont les seuls auxquels il puisse être
fait référence, les arrêtés préfectoraux en la matière n ' existant pas.
Or, les cliniques privées de ce département ont soumis, à la caisse
primaire de sécurité sociale, une demande de modification à la
convention existante tendant à porter le prix de séjour en chambre
dans ces maisons de santé privées de 32 à 49 francs à compter du
1'' janvier 1964 . La caisse primaire de sécurité sociale a accepté ce
nouveau p rix, sous réserve de l'avis de la commission régionale,
laquelle a répondu favorablement, sous réserve de l 'avis du minis-
tère de tutelle . La décision de la caisse régionale a été anulée
le 1'' avril 1964 par le ministre du travail . Il s'ensuit que les organis-
mes sociaux ne peuvent régler les frais de séjour que sur l ' ancien
prix de 42 francs qui constitue le prix de journée licite. Depuis la
mi-mai, les maisons de santé privées d 'Indre-et-Loire ont affiché
dans leurs locaux, à l ' attention des malades, un avis les informant
qu'ils devront acquitter un supplément de 7 francs par jour, et
sur le plan pratique, tout hospitalisé se voit lors de son entrée en
clinique, réclamer une participation personnelle représentant le
dépassement du prix homologué . Il lui demande s ' il n'estime pas
souhaitable, dans l' intérêt même de la population tourangelle que
des dispositions réglementaires soient prises soit par une revision
des tarifs conventionnels, soit par la fixation de tarifs homologués
par la commission départementale des prix pour que, à la satisfac-
tion de toutes les parties en cause, cet état de fait temporaire,
anarchique et non conforme à l'esprit social du Gouevrnement,
prenne fin dans les délais les plus rapides . (Question du 9 juin
1964 .)

Réponse . — La réglementation applicable aux prix de journée et
d ' utilisation de salle d 'opération dans les maisons de santé privée
découle de l ' arrêté n" 23 . 741 du 5 octobre 1957 qui, dans le cadre
de l'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945 relative aux prix a donné
délégation de compétence aux préfets pour en fixer les montants
licites . Les tarifs conventionnels établis p ar les caisses régionales
de sécurité sociale ne règlent que les rapports entre les cliniques
et les malades assurés sociaux. Le préfet d 'Indre-et-Loire a été
invité a prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à la
situation signalée par l ' honorable parlementaire.

_as	

9644 . — M . Waldeck L 'Hulllier expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques la situation faite aux retraités de la
Société nationale d ' étude et de construction de moteurs d ' aviation
du fait du mode actuel de calcul de l ' impôt sur le revenu de
1963 . Les avanatges des retraites de la sécurité sociale et compié-
mentaire produits des doubles versements effectués par les coti-
sants au coeur s de leur carrière, se trouvent, avec le barème
appliqué cette année, considérés comme des revenus, et un nombre
imposant de vieux retraités vont être touchés par ce calcul . Il lui
demande s 'il ne considère pas cet état de fait comme anormal et
ce qu 'il envisage, dans l ' immédiat, pour y remédier. (Question du
11 juin 1964 .)

Rép onse. — Les indications contenues dans la question posée ne
permettent pas de déterminer avec certitude la nature exacte des
difficultés rencontrées par les personnes qui y sont visées. Il ne
pourrait donc être répondu utilement à l ' honorable parlementaire
que s'il voulait bien fournir à l'administration des précisions complé-
mentaires sur la situation qui a motivé sa question.
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9824. — M. de Poulpiquet demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques s'il considère qu 'il est normal que les
services des contributions augmentent d ' une façon presque géné-
ralisée et dans des proportions souvent élevées les forfaits, alors
que la plupart des commerçants n ' ont pas développé depuis deux
ans leur activité, et comment il entend coordonner cette décision
d'augmentation généralisée des forfaits avec le plan de stabilisa-
tion . (Question du 23 juin 1914.)

Réponse. — Conformément aux dispositions combinées des arti-
cles 51 et 52 du code général des impôts . le montant du bénéfice
forfaitaire, établi pour une période de deux ans, doit correspon-
dre au bénéfice que l 'entreprise peut produire normalement, c'est-à-
dire au bénéfice net moyen que l'exploitant peut retirer de son acti-
vité pendant la période biennale considérée . Pour la détermination
des bases d 'imposition, il est donc procédé à une étude attentive
de chaque cas particulier, en tenant compte objectivement de l 'en-
semble des circonstances de nature à influer sur les résultats de
l ' entreprise . A cet égard, l ' attention des services fiscaux a été appe-
lée, lotit spécialement cette année, sur le fait qu ' en présence du
plan de stabilisation, les forfaits des contribuables engagés, soit
collectivement, soit individuellement, dans la campagne de baisse
des prix et, en particulier, les forfaits de ceux qui sont groupés au
sein d 'associations de « professionnels pilotes „, doivent être appré-
ciés en considération de la réduction de marge bénéficiaire que ces
contribuables ont volontairement consentie. Il est toutefois précisé
à l' honorable parlementaire que la mise en oeuvre du plan de
stabilisation ne saurait faire obstacle à ce que certains forfaits,
nettement insuffisants, soient rehaussés, remarque étant faite que
les forfaits actuellement soumis à revision ont été établis à partir
des résultats de l'année 1961 et . dans de nombreux cas, de ceux de
l 'année 1959 . En matière de taxes sur le chiffre d 'affaires, il est
fait application des mêmes principes pour la détermination du
montant forfaitaire des affaire imposables. Chaque situation donne
lieu à un examen attentif, portant essentiellement sur des éléments
d ' appréciation fournis par les redevables eux-mêmes et les rajuste-
ments opérés procèdent, ici encore, non pas d ' une action systéma-
tique de relèvement des bases forfaitaires antérieure, mais du
souci de fixer des impositions aussi conformes que possible à la
réalité.

9925 . .— M . Le Goasguen rappelle à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que les articles 645 et 646 du code
rural prévoient que les caisses de crédit agricole mutuel peuvent
recevoir des dépôts de fonds avec intérêts et des dépôts de titres.
Le taux maximum de l 'intérêt servi par les caisses pour ces dépôts
est, fixé par arrêtés conjoints des ministres de l 'agriculture et des
finances et des affaires économiques . Le dernier arrêté intervenu
en la matière date du 5 juin 1963 et fixe des taux très faibles
puisque ceux-ci sont de 1,25 p . 100 pour les dépôts à vue, 2,125 p . 100
pour les dépôts à échéance de six mois, 2 .50 p. 100 pour les dépôts
à échéance d'un an et 3 p. 100 pour ceux à échéance de deux ans.
Le maximum des taux d ' intérêts ainsi fixés est d' ailleurs inférieur
au taux maximum précédemment fixé par un arrété du 7 juin
1962. La faiblesse de ces taux ne permet pas aux caisses de crédit
agricole mutuel de se procurer les ressources qui leur seraient
nécessaires pour satisfaire les besoins de l ' agriculture. C ' est pour-
quoi il lui demande si, en accord avec M. le ministre de l ' agriculture,
il ne peut envisager un relèvement des taux fixés en application de
l' article 646 du code rural . (Question du 25 juin 1964 .)

Réponse. — L'abaissement du taux maximum d ' intérêt pouvant
étre servi aux dépôts de fonds confiés aux caisses de crédit agri-
cole mutuel et aux bons de caisse émis par ces institutions, tel
qu ' il résulte des dispositions de l 'arrêté du 5 juin 1963, est
intervenu à la suite d 'une décision du Conseil national du crédit
en date du 10 avril 1963, aux termes de laquelle les taux d ' intérêts
servis par les établissements relevant de sa compétence étaient,
en règle générale, abaissés d ' un quart de point . Cette mesure a
par ailleurs été étendue par arrêté du 6 juin 1963 aux établisse-
ments de crédit mutuel, ainsi qu 'aux banques populaires . Il appa-
raîtrait inopportun, dans ces conditions, d 'envisager au profit du
crédit agricole un relèvement des taux de l 'espère, dont le niveau
actuel résulte de la nécessité d ' harmoniser l 'ensemble des taux
pratiqués par le système bancaire en matière d ' intérêts créditeurs.
Au demeurant, l 'abaissement intervenu ne concerne que les seuls
dépôts à terme, le taux d ' intérét des dépôts à vue demeurant au
niveau fixé par l'arrêté du 7 juin 1962.

10187 . — M. Ponseillé rappelle à l'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques la question écrite n” 7690
qu'il lui a posé le 7 mars 1964 et dont il se permet de reproduire
les termes ci-après : e M . Ponseillé appelle l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur les inconvé-
nients résultant pour les retraités de la caisse de mutualité sociale
agricole et les bénéficiaires des prestations d 'assurances sociales et
d'allocations familiales, du fait qu'ils ne perçoivent pas en temps
voulu leurs arrérages, par suite des difficultés créées par l ' appli-
cation de l'article 9 de la loi de finances de 1963, n " 62 . 1529 du
22 décembre 1962, dont les dispositions sont étendues à 1964. II lui
demande si l'aide de l'Etat ne pourrait pas être attribuée directe-
ment à la mutualité sociale agricole, alors qu 'actuellement elle
dépend de la caisse nationale de sécurité sociale pour assurer le
financement des prestations sociales des e salariés » de l'agri-

culture et du budget annexe des prestations sociales en ce qui
concerne les prestations qu'elle doit assurer à ses ressortissants
« exploitants , et si elle ne pourrait pas être augmentée n . Il lui
demande s'il peut lui faire connaitre la suite qu' il a réservée à
cette question . (Question du 18 juillet 1964 .1

Réponse . — L ' Etat n 'intervient pas dans le financement du
régime d 'assurances sociales et de prestations familiales des sala-
riés agricoles, et les opérations afférentes à ce régime sont retracées
dans les écritures du régime général de sécurité sociale . Malgré des
résultats d'ensemble excédentaires en 1963, celui-ci a connu en cours
d ' année quelques difficultés passagères de trésorerie qui sont à
l ' origine des retards signalés par l 'honorable parlementaire . Ces
difficultés ont cessé actuellement . Par ailleurs, le financement du
régime social des exploitants agricoles est réglé dans te cadre du
budget annexe des prestations sociales agricoles, voté chaque année
par le Parlement . L 'exécution de ce budget n 'a pas fait apparaître
de difficultés et la trésorerie du régime des exploitants agricoles
est assurée dans des conditions satisfaisantes. La subvention de
l ' Etat . au régime des exploitants agricoles figure en recettes du
B .A .P .S .A . Elle a fait l ' objet de relèvements très importants dans
le cadre de la politique des transferts sociaux en faveur de
l 'agriculture passant de 312 millions de francs en 1963, à 647,4 mil-
lions de francs en 1964.

INDUSTRIE

8602 . — M. Roger Roucaute expose à M . le ministre de l ' indus-
trie que le sous-sol lozérien recèle divers gisements de sulfate de
baryum, antimoine, plomb argentifère, uranium, etc ., actuellement
inexploités. D'autre part, des projets d 'ensemble hydro-électriques
ne peuvent être réalisés, faute de crédits . La réouverture des
petites mines, l 'exploitation des richesses du sous-sol, la réalisa-
tion de nouveaux barrages permettraient d 'enrayer l' exode catastro-
phique des populations du département de la Lozère . Il lui demande
quelles sont les affectations de crédits prévues concernant plus
particulièrement la troisième tranche du complexe hydro-électrique
du Chassezac, et quelles mesures il compte prendre pour donner
au département de la Lozère la base industrielle nécessaire afin
d 'enrayer le mouvement de la dépopulation . (Question du 21 avril
1964 .)

Réponse . — L 'aménagement hydro-électr ique du Chassezac et
de ses affluents, entrepris en 1960 par la réalisation des chutes
de Pied-de-Borne, Beussac et Lafigère, doit se poursuivre en 1965
par les premiers travaux de la chute de Salelles . En revanche,
il n'est pas possible de préciser l 'époque où seront engagés les
travaux des trois dernières chutes de cet aménagement, à savoir:
Chasserades, Prévenchères et Castanet. En effet, leurs caractéris-
tiques énergétiques et leur coût ne permettent pas, dans les condi-
tions économiques actuelles, de les placer parmi celles dont la
réalisation peut être envisagée dans un proche avenir . Par ailleurs,
pour enrayer le mouvement de dépopulation constaté en Lozère,
le développement économique de ce département fait l 'objet, depuis
plusieurs années, de mesures d 'entraînement . Classé zone d 'action
rurale par un décret n" 61490 en date du 15 mai 1961, le dépar-
tement de la Lozère a bénéficié à ce titre de facilités particulières
et notamment, aux termes de l'article 21 de la loi d ' orientation
agricole du 5 août 1960, d 'une priorité en matière d'investissements
publics. Les projets d 'industrialisation ou d' extension industrielle
émanant de l ' initiative privée sont favorisés, aussi largement que
possible, par l'octroi des différentes aides à l'expansion écono-
mique régionale. En fait, au cours des années 1962 et 1963, sept
entreprises industrielles ont bénéficié des concours de l'Etat pour
la réalisation d 'investissements dans les secteurs de la sidérurgie,
de la métallurgie, des industries du bois et des industries diverses.
Les aménagements récents apportés au régime des aides à l'expan-
sion économique régionale par un décret en date du 21 mai
1964, mettent au j ourd ' hui clairement en évidence que les investis-
sements industriels susceptibles d' être effectués en Lozère ont
vocation à bénéficier de manière privilégiée des aides de l 'Etat.
La préoccupation de favoriser, grâce à l 'importance des aides mises
en jeu, des projets d 'industrialisation dignes d 'intérêt, a conduit
à ne pas renouveler les dispositions dérogatoires à la règle rela-
tive à la création d 'un nombre minimum d 'emplois dont béné-
ficiaient antérieurement les zones d 'action rurale pour l 'octroi de
la prime spéciale d 'équipement . Les conséquences de cette option
seront cependant suivies très attentivement par le ministère de
l 'industrie afin que, le cas échéant, des correctifs puissent être
étudiés en temps opportun .

INTERIEUR

8056 . — M . Tomasini demande à M. le ministre de l 'intérieur
s 'il peut lui indiquer les crédits qui directement ou indirectement
ont été alloués au titre des divers ministères et au cours des
années 1962, 1963 et 1964 : 1" au département de l'Eure, pris en
tant que collectivité ; 2" à l'ensemble des communes du département
de l'Eure ; 3 " aux communes des cantons des Andelys, d'Ecos,
d 'Etrepagny, de Fleury-sur-Andelle, de Gisors, de Lyons-la-Foerét,
de Pacy-sur-Eure, de Vernon ; 4" aux villes des Andelys, de Bernay,
d'Evreux, de Gisors, de Louviers, de Pont-Audemer, de Vernon,
(Question du 28 amers 1964 .)

Réponse . — Les crédits alloués au titre des divers ministères,
aux collectivités intéressées figurant dans les trois tableaux, ci-
joints, concernant les années 1962, 1963 et 1964.



8 Août 1964

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2643

Etat des crédits alloués au département de l ' Eure et à diverses collectivités.

(Question écrite n" 8056 du 8 mars 1964 .)

ANNÉE 1962

AFFAIRES ÉDUCATION TRAVAUX CONSTRUCTION
MINISTÉRES

	

BÉNÉFICIAIRES INTÉRIEUR AGRICULTURE SANTÉ Avancesculturelles . nationale . publics. F . N. A . F . U. Primes (1) . H.L.M .

	

(2).

Département	 » 611 .574 1 .179 .636 » » » »

Ensemble des communes	 236 .176 2 .607 .013 4 .740 .666 » 3 .345 .260 2 .878 .506 s 1 .746

	

(3) 886

Communes des cantons de:
Les Andelys	 » 34 .195 » » 187 .141 » » 35 19
Ecos	 » 27 .724 » » 112 .575 » » 21 9
Etrepagny	 8 .472 36 .992 » » 58 .800 » » 17 1
Fleury-sur-Andelle	 » 27 .789 12 .742 » 68 .500 » » 20 4
Gisors	 84 .380 66 .829 » a 15 .450 » » 20 92
Lyons-la-Forêt	 » 28 .650 » » 41 .350 » » 2
Pacy-sur-Eure	 » 22 .710 424 .711 » 12 .620 » » 18 10
Vernon	 » 353 .144 276 .175 » 10 .750 2 .878 .506 » 188 210

Communes de' :

Les Andelys	 » 25 .332 » » » » 1 .230 .000 12 16
Bernay	 20 .000 152 .238 19 .320 » s » » 41 18
Evreux	 19 .112 435 .488 604 .609 » » » 2 .900 .000 329 129
Gisors	 6 .000 65 .968 » » » » » 5 88
Louviers	 » 30 .057 22 .519 » a » » 82 116
Pont-Audemer	 » 25 .641 542 .972 » s » » 9 5
Vernon	 12 .784 188 .620 276 .175 » » 2 .878 .506 » 182 136

(1) En nombre de primes.

(2) En nombre de logements.
(3) Les primes sans prêt représentant 20 p . 100 de ce total .

ANNÉE 1963

AFFAIRES ÉDUCATION TRAVAUX C O N S T R U C T I O N

MINISTÈRES

	

BÉNÉFICIAIRES INTÉRIEUR AGRICULTURE

	

SANTÉ
culturelles . nationale. publics . Avances

F . N . A . F . U . Primes (1) . H. L . M,

	

(2).

Département	 347 .962 692 .333 284 .000 » 105 .000 » s » »

Ensemble des communes	

Communes des cantons de :

163 .692 2 .645 .195 9 .028 .277 » 1 .863 .938 5 .814 .74, » (1)

	

1 .712 964

Les Andelys	 » 114 .095 » » 73 .950 » » 120 47

Ecos	 » 1 .310 » » 40 .914 e » 16 6
Etrepagny	 » 4 .880 3 .000 » 63 .039 s » 10 3

Fleury-sur-Andelle	 » 44 .238 2 .500 » 71 .384 » » 23 3
Gisors	 6 .000 91 .625 33 .978 » 55 .800 a » 30 68
Lyons-la-Forêt	 » 23 .600 » s - 35 .500 » » 8 2

Pacy-sur-Eure	 » 336 .000 2 .126 » 58 .595 » » 26 4

Vernon	

Communes de :

» 377 .410 4 .144 .446 » 46 .300 a » 167 147

Les Andelys	 » 64 .733 e » » s 2 .630 .000 89 46
Bernay	 10 .000 163 .934 609 .620 s » » » 105 20
Evreux	 42 .300 3'9 .637 285 .431 s s 5 .674 .274

Centre
hospitalier .

2 .300 000 287 252

Gisors	 6 .000 58 .485 33 .978 » s » » 15 64
Louviers	 » 26 .730 427 .340 » » » s 166 141
Pont-Audemer	 s 3 .000 {

	

27 .462 » » a 465 .000 30 57

-Ton	 s 358 .500 4 .144 .446 s » » 2 .000 .000 130 83

(1) Les primes sans prêt représentent 22 p. 100 de ce total.
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ANNÉE 1964

AFFAIRES ÉDUCATION 1RAVAUX I

	

I C O N S T R U C T I O N
MINISTÈRES

	

BÉNÉFICIAIRES
culturelles .

INTÉRIEUR { AGRICULTURE I

	

SANTÉ
Primes. H . L . M.nationale . publics.

Département	 » 10 .422 » 187 .500 97 .500 » » »

Ensemble des communes	 325 .194 341 .677 1 .769 .562 » 4 .273 .120 s (1) 468 661

Communes des cantons de :

Les Andelys	 11 .336 8 .554 902 .940 » 11 .900 » -

	

12 40
Ecos	 » 8 .700 » » 13 .800 » 2 »
Etrepagny	 1 .512 398 » » 13 .400 » 3 1
Fleury-sur-Andelle	 » 5 .789 » » 3 .000 » 7 1
Gisors	 19 .778 12 .696 » » 126 .560 »

	

- 8 20
Lyons-la-Forêt	 » » » » 8 .400 » 3 »
Pacy-sur-Eure	 11 .130 93 » » 60 .990 » 30 4
Vernon	 » 1 .481 129 .000 » 2 .000 » 65 1

Communes de :

Les Andelys	 » 8 .554 902 .940 » » » 4 39
Bernay	 108 .200 246 » » » » » 70
Evreux	 100 .500 2 .198 » » » » 141 311
Gisors	 6 .000 12 .696 » s » » 2 27
Louviers	 » » 718 .386 » » » 27 1
Pont-Audemer	 » 7 .846 19 .236 » » » il 25
Vernon	 » 304 129 .000 » » » 59

(1) Les primes sans prêt représentant 38 p . 100 de ce total.

9870. - M . Davoust rappelle à M . le ministre de l'intérieur sa
question écrite n" 7303 du 15 février 1964, qui a fait l 'objet d'une
réponse insérée à la suite du compte rendu de la séance de
l 'Assemblée nationale du 8 avril 1964. Il demande s' il est possible
qu'une réponse soit également donnée, non pour le personnel à
temps complet, mais pour les agents à temps incomplet des
communes, en ce qui concerne notamment leur rémunération et
leur avancement . (Question du 24 juin 1964.)

Réponse. - La réponse à la question écrite n" 7303 posée par
l ' honorable parlementaire ne saurait viser les personnels à temps
non complet qui se voient appliquer seulement une partie du statut.
A cet égard l'article 614 .du code municipal qui énumère les arti-
cles du statut qui leur sont expressément applicables ne mentionne
pas l'article 519 relatif à l'avancement d'échelon . De ce fait, aucune
disposition statutaire n 'oblige les assemblées locales à aligner la
situation de leurs agents à temps partiel sur celle de leurs collègues
à temps complet, du point de vue de la rémunération et de l 'avan-
cement.

10118. - M. Voisin expose à M . le ministre de l'intérieur que
l 'article 70 du décret du 7 mars 1953 prescrit que l 'avancement des
sous-officiers, caporaux et sapeurs-pompiers s' effectue, après con-
cours, en fonction des postes disponibles . Un minimum de deux ans
de services dans le grade inférieur sera exigé de tous les candidats.
Les conditions de ce concours, qui donne lieu à la délivrance d'un
brevet d'aptitude, sont fixées par arrêté du ministre de l'intérieur,
après avis du conseil supérieur de la protection civile . Il lui demande
quelle est l 'autorité chargée de surveiller l'exécution des prescrip-
tions ci-dessus visées, notamment de vérifier si tous les caporaux
et sous. officiers promus sont bien titulaires du brevet d ' aptitude
prévu par l'article 70 du décret du 7 mars 1953 . (Question du
11 juillet 164 .)

Réponse . - C'est à l'inspecteur départemental des services d'in-
cendie et de secours qu'il appartient de s'assurer que les sous-offi-
ciers et caporaux promus sont bien titulaires du certificat d 'aptitude
prévu par l'article 70 du décret .du 7 mars 1953. Ce fonctionnaire
départemental est d'ailleurs chargé de présider le jury d'e ;.amen
et de délivrer les certificats dont il s'agit en application des arti-
cles 4 et 5 de l'arrêté du 16 juillet 1953.

1.0280. - M. Dsrancy, ayant pris connaissance de la réponse faite
le 27 juin 1.964 à sa question n" 8867 relative au loyer des presby-
tères, demande à M . le ministre de l'Intérieur si, compte tenu de
l'article 2 de la loi du 9 décembre 1905, l'administration préfec-
torale e le droit d'approuver une délibération fixant le loyer à un

prix inférieur aux charges supportées par la commune (impôts,
assurances, annuités d 'emprunts contractés pour travaux). (Question
du 25 juillet 1964 .)

Réponse. - La licéité de l ' hypothèse signalée par l 'honorable
parlementaire a été reconnue par le Conseil d ' Etat en 1949, puis-
qu ' une commune est fondée à donner à bail les immeubles de son
domaine privé sur la base du loyer forfaitaire défini par l 'article 34
de la loi du 1"r septembre 1948.

JUSTICE

9112. - M . Grussenmeyer expose à M . le- ministre de la justice
qu ' une société en état de règlement judiciaire, qui a continué son ex-
ploitation d'une façon bénéficiaire, se verrait dans l'obligation d 'arrê-
ter son exploitation contre le gré de la majorité des créanciers
chirographaires et au préjudice certain de tous les créanciers, dont
le Trésor. La totalité des seuls créanciers chirographaires, présents
ou représentés, obtiendrait les majorités requises par les articles 589
et 592 du code du commerce. En admettant que les créanciers
privilégiés, y compris le Trésor, doivent faire partie de la totalité
des créances pour calculer le quorum prévu aux articles précités,
la question se pose de savoir si le Trésor doit être considéré comme
faisant partie de la masse au même titre que les autres créanciers
puisque, en ce qui concerne sa créance privilégiée, aucun des effets
subis par les autres créanciers (production, vérification, suspension -
des poursuites individuelles, procédure de contredit, etc.) ne lui
est applicable . Il lui demande : 1 " si le Trésor doit prendre part
au vote ; 2" dans la négative, si la créance privilégiée du Trésor
doit être incluse dans le calcul du quorum prévu aux articles 589
et 592 du code de commerce . (Question du 19 mai 1964.)

2' réponse . - Aux termes de l'article 589 du code de com-
merce, l 'autorisation de continuer l 'exploitation du commerce du
débiteur ne peut être donnée, en cas d'union, au syndic ou à
l'administrateur que par « un mandat exprès des créanciers faisant
partie de la masse s, ce mandat résultant d'une délibération qui
requiert le vote d'un nombre de créanciers présents ou représentés
formant la majorité des trois quarts et correspondant en outre aux
trois quarts du montant total des créances. La manière de détermi-
ner ce quorum, ainsi que celui exigé par l 'article 592 pour la réali-
sation à forfait de tout ou partie de l'actif du débiteur, est
controversée. Selon une première thèse, il ne doit être tenu compte
que des seuls créanciers présents ou représentés (Houin, Rev, trsm.
droit commercial, 1955, p . 894, n° 25 • Houin et Derrida, Encyclo-
pédie juridique Dalloz, droit commercial, V° Faillite et règlement
judiciaire, n"• 2722 et 2767) . Au contraire, d'autres auteurs (Argen-
son, Toujas et Dutheil, Règlement judiciaire et faillite, 3' édition,
n° 856 et, sous l'empire des articles 532 et 570 anciens : Thaller et
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Percerou . Faillites et banqueroutes, liquidations judiciaires, 2' éd .,
T . I1, n" 1420 bis t . se référant à l 'article 557 du code de commerce,
qui, à la différence des articles 589 et 592, prévoit la déduction
des créances de ceux ne participant pas à l'assemblée concor-
dataire . pensent que le calcul de la majorité fixée aux articles 589
et 592 doit être fait par rappor t à l ' ensemble des créanciers et que
les termes présents ou représentés •, auraient pour unique objet
de prohiber le vote par correspondance . Cette seconde solution,
déjà indiquée dans une précédente réponse ministérielle J . O .,
débats A . N., 24 novembre 1955. p. 5966i a été retenue par le
tribunal de commerce du Matis, le 17 octobre 19ti0 ,Gaz . Pal . 1961, 1-71
et par la cour d 'appel de Paris le 12 murs 19(12 J . C . P . 1962 . IV, 72'.
La cour de cassation ne semble pas avoir encore été amenée à se
prononcer sur cette question . Le point de savoir si les créances privi-
légiées doivent ou nor étre retenues pour le calcul des majorités
c•onsidi'rées, suscite égaleraient des divergences d'opinion . En effet,
s'il est, semble-t-il, généralement admis que les titulaires de créances
assorties d ' un privilège spécial ne font pas partie de la niasse et
donc ne pourraient être décomptés pour le calcul de ces majorités
(Encyclopédie Dallez, op . cit . eod . \"' n 1374 et 2721i . il n'est pas
certain que ceux dont les créances sont garanties par tin privilège
général qui, par argument tiré de l 'article 474 du code de com-
merce . peuvent êtr e considérés comme faisant partie de la masses,
ne doivent pas prendre part à ces délibérations Argenson, Tonies et
Dutheil, op . c•it end . Ioro, note 2 . qui paraissent cependant ne pas
faire une telle die'inc•tion et admettre au vote tous les créanciers
privilégiés,. Dans son jugement précité . le tribunal de commerce
du Mans a jugé en ce sens• tout en indiquant . sans doute pour tenir
compte d 'une tendance à dispenser le Trésor de la formalité de
vérification des créances (Encyclopédie Dalloz . op . cit . eod. V",
n" 1800, que e les creances fiscales semblent être exclues " . Sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux, il appartient.
semble-t-il, aux administrations fiscales d'examiner l ' opportunité
d'intervenir ou non aux assemblées de créanciers prévues aux arti-
cles 589 et 592 susvisés du code de commerce, les juridictions
saisies étant seules compétentes, en cas de contestation, pour vérifier
si une majorité conforme aux exigences de la loi a pu se dégager
lare de la tenue de ces assemblées.

REFORME ADMINISTRATIVE

9009. — M. Chamant demande à M . le ministre d'Etat chargé de
la réforme administrative de lui indiquer : 1" le nombre de commis
de l ' administration des postes et télécommunications qui, recrutés
avant le 1"' octobre 1948, ne sont pas encore nominés contrôleurs ;
2" le nombre de commis des régies financières qui, recrutés avant
le t^' octobre 1948, ne sont pas encore nommés contrôleur s
(Question clu 13 niai 1964e .

Réponse. — Les renseignements chiffrés que désire connaître
l'honorable député ont été demandés par le ministre d ' Etat chargé
de la réforme administ rative aux ministres des postes et télécommu-
nications et des finances et des affaires économiques . Il les rendra
publics dès qu ' ils sui auront été communiqués.

10136 . — Mme Prin expose à M . le ministre d'Etat chargé de la
réforme administrative que la réponse donnée le 26 mai 1964 à
la question écrite n" 8396 concernant les améliorations de carriére
en faveur des dactylographes, sténodactylographes et mécanographes
de l'Etat ne peut en aucun cas donner satisfaction à ceux-ci . La
mesure envisagée, à savoir l 'octroi d ' une indemnité spéciale aux
sténodactylographes en fonction dans la région parisienne, non
seulement a un caractère restrictif, mais ne petit résoudre les
difficultés rencontrées pour le recrutement, étant donné que ces
catégories sont victimes d'un déclassement indiciaire, comme l 'a
reconnu le Gouvernement . Les promesses gouvernementales succes-
sives n 'ayant jamais été tenues, elle lui demande s 'il envisage
de soumettre, dans un proche avenir, au conseil supérieur de la
fonction pulbiquc une proposition intégrant ces catégor ies dans
l ' échelle E. S . 4 . Question duc Il juillet 1904 .'

Répoase . — En réponse à la question écrite à laquelle il est fait
référence, il a été précisé les raisons pour lesquelles le Gouver-
nement avait décidé de faire bénéficier d ' une indemnité spéciale
les sténodactylographes en service dans le département de la
Seine. Les dispositions annoncées ont fait l 'objet d ' un décret
n" 64-576 du 18 juin 1964 . Aucune autre mesure n 'est pour le
moment envisagée.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

9560. — M. Barnlaudy appelle l ' attention de M. le ministre de
la santé publique et de la population sur la situation défavorisée
dans laquelle se trouvent les pharmaciens des hôpitaux, en ce qui
concerne aussi bien les rémunérations qui leur sont offertes que
certaines anomalies du statut qui les régit. Cest ainsi que, du
point de vue des salaires, la classification actuelle en deux caté-
gories — ceux exerçant dans des hôpitaux de plus de 800 lits,
indices 315 à 600, et ceux exerçant dans des hôpitaux de moins
de 800 lits, indice 315 à . 500 — ne correspond pas à la hiérarchie

établie à la suite de deux concours différents ent re, d 'une part,
les pharmaciens chefs de centres hospitaliers régionaux et univer-
sitaires et, d 'autre part, les pharmaciens chefs des autres établis-
sements et les pharmaciens des centres hospitaliers régionaux . Il
peut arriver qu'un pharmacien chef de cent re hospitalier régional
et universitaire se trouve, s'il est relativement jeune, avoir un
indice salarial inférieur à celui d'un pharmacien si ce dernier
à taie ancienneté supérieure, tous les cieux étant à l 'indice 315-600,
dés lors que l ' hôpital dans lequel ils exercent comporte plus de
800 lits. A ancienneté égale, il n 'y aura aucune différence de salaire
entre les deux . bien que le pharmacien chef ait passé un concours
plus difficile et suit hiérarchiquement supérieur au pharmacien.
Si, dans une granite ville, il se trouve plusieurs hôpitaux dont
certains comptent moins de 801) lits, un pharmacien, chef de
centre hospitalier régional et universitaire, exerçant dans un de
ces derniers établissements ne pourra dépasser l ' indice 500 alors
que, dans la même ville, un pharmacien peut atteindre l 'indice 600
s'il exerce dans un établissement de plus de 800 lits . Par ailleurs,
le cumul étant légalement possible avec une situation dans l ' ensei-
gnement pharmaceutique ou l 'inspection des pharmacies ou les
laboratoires d'analyses des hôpitaux, un pharmacien chef de centre
hospitalier régional consacrant toute son activité à la pharmacie
n ' a pas une rémunération supérieure à celle du pharmacien qui,
du fait d 'autres occupations, travaille à mi-temps ou à temps
partiel . Une autre inégalité regrettable résulte du fait que les
pharmaciens qui ont opté pour la pharmacie se trouvent désa-
vantagés par rapport à ceux qui se sont orientés vers la biologie,
puisque ces derniers bénéficient d ' une situation analogue à celle
des médecins . Ainsi, pour des diplômes identiques, la rémunération
varie suivant l 'activité exercée . Enfin, au point de vue profes-
sionnel, un pharmacien d 'hôpital est assimilé à tout autre phar-
macien et doit notamment être inscrit à l 'ordre des pharmaciens.
Or, il semble qu ' il y ait incompatibilité entre une situation de
fonctionnaire, telle que celle dans laquelle se trouvent les pharma-
ciens d ' hôpitaux, et l ' exercice d 'une profession exigeant l ' inscription
à un ordre professionnel qui doit garantir l 'indépendance de ses
membres . Si aucune amélioration n ' est apportée à une telle situation,
le recrutement des pharmaciens d' hôpitaux, qui est actuellement
nettement insuffisant en nombre et, par voie de conséquence en
qualité, deviendra rapidement presque inexistant. Des statistiques
récentes montrent quelle est l ' ampleur du malaise qui sévit dans
cette profession . D ' après le Journal officiel du 14 mars 1964 publiant
la liste des postes vacants en 2' catégorie, ceux-ci sont actuel-
lement au nombre de 32 au moins . La liste d ' aptitude établie à la
suite du concours du 24 février 1964, et publiée au Journal officiel
des 23 et 24 mars 1964, comporte deux noms, alo r s qu 'il y avait
trente places de prévues . Il semble que le principal remède à
cette situation serait d 'assimiler les pharmaciens à leurs collègues
médecins des hôpitaux à temps plein, avec octroi d'un statut par-
ticulier qui garantirait leur indépendance professionnelle et leur
indépendance matérielle en leur assurant des salaires hiérarchiques
supérieurs à ceux des fonctionnaires et indexés sur ces derniers.
II serait également souhaitable d ' envisager, comme cela a été
fait pour les médecins, dans le cadre de la réforme des études
pharmaceutiques, une intégration réciproque université-hôpital en
exigeant, pour les hospitaliers, des titres universitaires élevés et,
pour les universitaires. l ' appartenance à une chaire pharmaceutique
et, éventuellement, des titres hospitaliers . Il lui demande quelle
suite il lui apparaît possible de donner à ces diverses suggestions
et comment il envisage d ' améliorer la situation des pharmaciens
des hôpitaux . uQueslmon du 9 juin 1964 .)

Première réponse . — L' ensemble des question posées au sujet
de la situation des pharmaciens des hôpitaux publics soulève des
problèmes complexes qui appellent un examen approfondi par
l ' ensemble des services intéressés . Les résultats de l ' étude entreprise
par ces services feront l 'objet d 'une réponse définitive ultérieure.

9826. — M. Vignaux attire l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la population sur la situation faite au person-
nel subalterne des hôpitaux. Les textes adoptés par le Conseil
supérieur de la fonction hospitalière au cours des séances du
21 juin 1962 et du 24 mai 1963, et concernant les ouvriers profes-
sionnels et agents des services généraux et le statut des per-
sonnels spécialisés, n'ont pas encore été appliqués . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour doter les hôpitaux d 'un
personnel suffisamment nombreux, pour hâter la titularisation des
auxiliaires occupant un emploi permanent et pour obtenir un
véritable reclassement de la fonction hospitalière pour les caté-
gories les plus modestes (Question du 23 juin 1964 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la population
est particulièrement préoccupé d 'améliorer la situation des per-
sonnels des établissements hospitaliers publics . II s'efforce d 'ob-
tenir pour eux le maximum d 'avantages possibles, dans le cadre
général des rémunérations publiques . Sur les questions posées
quelques précisions peuvent étre d 'ores et déjà données : 1° statut
des personnels des services ouvriers et des services généraux et
statut des personnels spécialisés . Après de longues discussions,
un accord est intervenu avec le ministère des finances et des
affaires économiques et les autres départements intéressés sur les
projets de décrets et d 'arrêtés relatifs à ces catégories de personnel.
Ces textes qui apportent sur plusieurs points des améliorations
non négligeables, seront publiés prochainement ; 2° augmentation
des effectifs . La modification des effectifs budgétaires des per-
sonnels des établissements hospitaliers publics est de la seule
compétence des assemblées gestionnaires, à qui il appartient de
fixer, par voie de délibération soumise à l'approbation préfectorale,
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ces effectifs compte tenu des besoins permanents et des condi-
tions particulières de fonctionnement de chaque établissement ;
3" titularisation des auxiliaires. Le décret n" 64. 436 du 21 mai 1964
permet la titularisation, nonobstant toutes conditions d 'âge, des
agents auxiliaires employés dans des services de soins aux malades
et ayant accompli, de façon ininterrompue, trois ans de fonctions
à la date de publication de ce texte. Cette mesure, tout à fait
exceptionnelle . a été admise en raison des besoins spécifiques des
établissements hospitaliers publics . Le même décret a prévu que
la limite d 'âge d 'accès aux emplois hospitaliers, actuellement
fixée à trente, trente-cinq ou quarante ans selon les cas, était
fixée uniformément à quarante ans . Ces dispositions permettront
donc la titularisation d 'auxiliaires actuellement employés dans les
services administratifs, les services ouvriers et les services géné-
raux .

TRAVAIL

9035 . — M. Guillon ee référant à la réponse laite par M . le ministre
du travail à sa question n" 8090 'Journal officiel, débats A. N .,
séance du 6 mai 1964 craint qu ' une équivoque ne se soit produite,
il n ' a jamais « affirmé que l 'allocation de salaire unique, versée
aux seuls salariés, est accordée moyennant des cotisations infé-
rieures à celles qui sont exigées des employeurs et travailleurs
indépendants », ainsi que le montre une lecture attentive de la
précédente question il expose à nouveau que sa question visait non
les cotisations, mais les prestations, dans le cas d ' un travailleur qui.
à la fois salarié et travailleur indépendant, cette dernière acti-
vité étant la principale, perçoit l 'allocation de la mère au foyer
même s' il remplit les conditions d'attribution de l'allocation de
salaire unique au titre de la seule activité salariée . Il lui demande
si, « le principe de l 'égalité devant les charges » justifiant la
double cotisation, le p - neipe de l 'égalité devant les droits ne
doit pas conduire à l'ahrihution de l'allocation de salaire unique.
(Question du 14 niai 1964 .)

Réponse . — Contrairement à ce que croit l'honorable parlemen-
taire, aucun Français n ' est astreint à une double cotisation d 'allo-
cations familiales. Une seule cotisation est exigée et calculée en
fonction des revenus, de façon d 'ailleurs différente selon qu ' il
s'agit de salariés ou de travailleurs indépendants, de sorte qu 'en
cas de dualité de statuts un travailleur peut voir sa cotisation
fractionnée en deux parties, dont chacune fait l 'objet d ' un calcul
spécial . Mais, de même qu ' il n ' existe en réalité qu 'une cotisation,
il ne peut être versée qu ' une seule prestation familiale pour
cause d'absence d 'activité professionnelle de la part du conjoint.
Cette allocation est, suivant les cas, tantôt l 'allocation de salaire
unique et tantôt l ' allocation de la mère au foyer. L'article 535 . 1
du code de la sécurité sociale a prévu que, lorsqu'un chef de
famille exerçait à la fois une activité salariée et une activité non
salariée, il pouvait bénéficier de l'allocation de la mère au foyer
si son principal revenu provenait de cette dernière activité et de
l'allocation de salaire unique dans le cas contraire . Pareille solution
a le mérite de la logique car .il est no rmal que les intéressés
se voient attribuer la prestation du régime qui correspond à
l ' activité d ' où ils tirent l ' essentiel de leurs ressources.

9188. — M . Odru expose à M . le ministre du travail que la
direction de l'entreprise Empacel, 49, rue Réaumur, à Paris, vient
de décider le licenciement de 80 p . 100 de son personnel . Cette
entreprise est un bureau d ' études employant plus de 100 ingénieurs,
cadres, techniciens et employés spécialisés dans l 'étude de la cons-
truction d 'usines de production de papier. Le motif invoqué est la
non-réalisation d ' un marché très important avec l 'Indonésie, ceci pour
des raisons politiques et diplomatiques auxquelles le personnel est évi-
demment étranger, mais dont il supporte les conséquences . Plutôt que
de prospecter d'autres marchés et de rechercher d 'autres débouchés,
la direction préfère licencier la quasi-totalité du personnel, jetant
à la rue ces travailleurs très qualifiés . Ces licenciements en entrai-
neront d'autres, en particulier chez Neyrpic à Grenoble, qui travaille
avec Empacel . Ces licenciements ont un caractère arbitraire et
illégal, étant donné que le comité d'entreprise n 'a pas été informé
de la situation jusqu'au moment des licenciements, que la direction
a refusé à plusieurs reprises de réunir le comité d'entreprise et
de lui communiquer les bilans ainsi que le prévoit la législation.
Les lettres de licenciement ont été envoyées aux employés de
l ' entreprise sans l 'accor d de l 'inspection du travail . II lui demande
s 'il ne pense pas intervenir d ' extrême urgence pour que soient
annulés tous les licenciements . Il est en effet possible à cette entre-
prise de conserver toute son activité . En attendant la passation de
nouveaux marchés qui procureraient du travail à Empacel, les
grandes sociétés qui figurent dans le conseil d 'administration de
cette entreprise, dont plusieurs sont des groupes ,puissants, tels que
Babcok et Wilcox, Fives-Lille-Cail, les forges et chantiers de la Médi-
terranée, etc ., et qui ont largement profité de l'activité d'Empacel,
sont en mesure de maintenir l'activité de cette entreprise . (Question
du 21 niai 1964 .)

Réponse . -- Dès qu 'ils ont été informés des licenciements auxquels
faisait procéder l ' entreprise citée par l 'honorable parlementaire, les
services de l'inspection du travail sont intervenus, dans le cadre
des pouvoirs qui leur sont conférés par la législation relative au
contrôle de l'emploi, en vue de s'assurer de la réalité des motifs
Invoqués pour justifier les mesures de licenciement, et du respect
des dispositions légales applicables en la matière. C'est ainsi que
l'intervention de l'inspection du travail a permis d'obtenir que le

comité d ' entreprise soit réuni et consulté, que la procédure parti-
culière concernant le licenciement des représentants du personnel
soit engagée, et enfin qu 'un expert comptable soit désigné pour
examiner la situation financière de la société. Lorsqu 'il est apparu
que cette situation ne leur permettait pas, dans les limites des
pouvoirs qui leur sont impartis, de s 'opposer aux licenciements, les
services sont intervenus auprès de la société en vue d ' obtenir une
priorité de réembauchage en faveur du personnel licencié en cas de
reprise d 'activité. Enfin, d'après les derniers renseignements recueil-
lis, sur une soixantaine de travailleurs qui avaient été licenciés au
cours du mois de mai 1964, 11 se sont fait inscrire comme deman-
deurs d 'emploi dans les services de main-d ' œuvre . Sur ces 11 tra-
vailleurs, 8 ont été reclassés, les 3 autres n 'ayant pas encore quitté
leur emploi.

9530. — M. Vial-Massat expose à M . le ministre du travail aue le
conseil d 'administration de la caisse primaire de sécurité sociale de
Saint-Etienne ayant décidé de modifier l ' article 72 du règlement
intérieur « Assurances sociales a relatif aux examens de santé, lui
adjoignant la catégorie suivante : e Assurés et conjoints âgés de
plus de soixante ans e, le directeur régional de la sécurité sociale
de Lyon a refusé de donner son approbation à la modification
envisagée comme étant en contradiction avec les textes légaux et
réglementaires . Pour motiver son opposition, il rappelle que, si le
principe de l 'application des examens de santé gratuits est posé
par l 'article L . 294 du code de sécurité sociale, l 'article 36 du décret
n" 45-0179 du 29 décembre 1945 modifié, précise que l ' examen de
santé doit être pratiqué à certaines périodes de la vie déterminées
par un arrêté du ministre du travail et du ministre de la santé
publique et de la population et que l 'arrêté ministériel du 19 juillet
1946 a fixé à neuf le nombre de ces examens de santé, situés entre
les âges de six mois à soixante ans . Certes, ces textes n'autorisent
pas la prise en charge par la caisse primaire de sécurité sociale de
Saint-Etienne des examens de santé pour les personnes âgées de
plus de 60 ans . Cependant, on observe que -la décision adoptée par
cette caisse s' inscrit dans la politique définie par M . le ministre de
la santé publique et de la population dans sa circulaire du 24 mai 1961
relative à la protection sanitaire des personnes âgées, qui recommande
notamment aux services départementaux d' hygiène sociale e de
généraliser n la pratique des bilans de santé dans le double but de
faciliter le maintien en bonne santé du sujet à l 'aide notamment de
prescriptions préventives 'diététique ou autres) et de déceler préco-
cement les affections pathologiques dont il pourrait être porteur.
11 lui demande les mesures qu'il compte prendre afin d ' assouplir la
réglementation en vigueur applicable auk examens de santé des
assurés sociaux et de leurs conjoints âgés de plus de 60 ans . (Ques-
tion du 9 juin 1964.)

Réponse. — Il est exact que compte tenu des dispositions de
l ' article 294 du code de la sécurité sociale (art. 31 de l 'ordonnance
du 19 octobre 1945), complétées par l'article 36 du décret du
29 décembre 1945, et de l'arrêté du 19 juillet 1946 pris pour son
application, les assurés sociaux âgés de plus de soixante ans ne sont
pas soumis à des examens de santé obligatoires . Dans ces conditions,
le directeur régional de la sécurité sociale de Lyon ne pouvait
légalement approuver la modification apportée par la caisse pri-
maire de sécurité sociale de Saint-Etienne à son règlement intérieur
prévoyant un examen de santé pour les assurés et leur conjoint
âgés de plus de soixante ans . D 'autre part, il convient de rappeler
que, compte tenu des conclusions de la commission d 'études des
problèmes de la vieillesse, un très important effort financier vient
d 'être fait en faveur des personnes âgées, puisque la loi n" 63 . 1241
du 19 décembre 1963 portant loi de finances pour 1964, a étendu
le bénéfice de l 'assurance maladie aux personnes bénéficiant soit de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés, soit d'un secours viager,
soit de l'allocation aux mères de famille, lorsque les intéressés
n 'effectuent pas, par ailleurs, un travail salarié. De même, le béné-
fice de l'assurance maladie a été accordé aux rapatriés, anciens
salariés, qui, âgés de plus de soixante ans, ne se livrent à aucune
activité professionnelle . Enfin, le ministre du travail a mis très
récemment à la disposition des caisses régionales de nouvelles
ressources annuelles pour le développement de l 'action sociale en
faveur des personnes âgées . En effet, l 'arrêté du 25 mars 1964
relatif aux ventilations des cotisations met à la disposition desdits
organismes des ressources annuelles correspondant à 0,10 p . 100 des
cotisations encaissées pour le développement de cette action . Certes,
il serait sans doute souhaitable de modifier la réglementation des
examens de santé, de manière à en étendre le bénéfice aux per .
sonnes âgées de plus de soixante ans — et sur ce point l 'initiative
de la caisse ne peut être critiquée — mais, compte tenu des charges
déjà très lourdes qui pèsent sur les organismes de sécurité sociale
en matière d 'assurance maladie et qui imposent aux pouvoirs publics
des choix difficiles, il n ' est pas possible de considérer cette mesure
comme de caractère prioritaire. C ' est ce qui explique la solution qui
a dû être retenue. On doit préciser, en terminant, que le problème
général des examens de santé systématiques fera vraisemblablement
l'objet d'une étude approfondie par la commission d'étude de
l'assurance maladie, récemment créée auprès du Premier ministre,
et que le haut comité médical de la sécurité sociale en sera également
saisi . La question pourra donc faire éventuellement l'objet d'un
nouvel examen ultérieurement,

9606 . — M. Chapuis expose à M. le ministre du travail qu'il a été
institué par le décret du 12 mai 1960 un centre d'études supérieures
de sécurité sociale, destiné à former le personnel dirigeant des
organismes de sécurité sociale et que les élèves de la première
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promotion ont eu connaissance des résultats du _encours d'entrée
le 6 juillet 1962 alors qu ' un décret publié le 11 juillet 1962 au
Journal officiel imposait aux élèves un engagement de dis ; ans de
service minimum dans un organisme de sécurité sociale. Il lui
demande : 1" si ce décret du 6 juillet 1962 publié au Journal officiel
le 11 juillet 1962 doit être opposé aux élèves de la première promotion
qui, au jour de sa publication, avaient déjà les résultats du concours
d 'entrée, s'étant présentés au concours sans que leur ait été précisée
cette obligation d ' engagement et également l 'obligation de rem-
bourser les salaires ou indemnités perçus au cours de la scolarité ;
2" si, du décret publié au Journal officiel du Il juillet 1962, il
résulte que l 'élève ayant souscrit l ' engagement et pouvant donc se
prévaloir de la qualité d 'ancien élève, n 'est plus tenu à rembourser
salaires ou indemnités perçus pendant la scolarité, s ' il vient à
quitter la sécurité sociale avant le terme de dix ans pour un emploi
dans le secteur privé ou la fonction publique ; 3" quelle valeur
juridique doit être donnée à l' engagement de service de dix ans au
minimum qui, s'il paraît calqué sur celui existant dans les grandes
écoles de l ' Etat, en est cependant totalement différent puisque les
organismes de sécurité sociale, organismes privés et autonomes, sont
par nature tout différents des grandes écoles de l 'Etat . Notamment
à cet égard comment peut-on concevoir l 'engagement de l 'élève du
C . E . S . S . S. qui ne peut être interprété comme un engagement
vis-à-vis de la sécurité sociale, qui n'est pas une personne morale
ni vis-à-vis d'un organisme déterminé de sécurité sociale alors que
nécessairement après sa sortie de l 'école, l 'ancien élève changera
très vraisemblablement plusieurs fois d ' organismes . Si donc il n 'est
pas possible de préciser env ers qui l ' élève s'engage, comment peut-il
étre précisé à qui il peut être éventuellement tenu de rembourser.
Ne conviendrait-il donc pas, en conséquence, de reconnaître comme
en matière de droit public, les garanties statutaires, et non pas
conventionnelles pour les anciens élèves du C . E. S. S . S . (Question
du 10 juin 1964 .)

Réponse . — 1" Les dispositions du décret du 6 juillet 1962 étant
applicables à l'époque (juillet 1963) où les élèves de la première
promotion ont terminé leur scolarité, ceux-ci ont été invités, afin de
bénéficier des avantages attachés à la qualité d 'anciens élèves du
centre, à souscrire l'engagement dont il s'agit . L'ensemble des
élèves a signé cet engagement et aucun recours gracieux ou conten-
tieux n 'a été intenté à l 'encontre du décret du 6 juillet 1962 ; 2" les
dispositions de l'article 14 bis du décret du 11 janvier 1961 (ajoutées
par le décret du 6 juillet 1962) qui prévoient le remboursement des
salaires et indemnités perçus pendant la scolarité sont applicables
aux élèves ne souscrivant pas l ' engagement de servir dans un
organisme de sécurité sociale à leur sortie du centre . Les obligations
pouvant étre imposées aux anciens élèves qui ne respecteraient pas
ultérieurement l'engagement souscrit devront être précisées par
d 'autres dispositions réglementaires ;s" s'il est exact que les orga-
nismes de sécurité sociale sont des organismes privés et autonomes
et qu'il parait, dans ces conditions, difficile de leur opposer les
obligations prévues par l' article 14 bis, il n' en demeure pas moins
que les anciens élèves ont reçu au cours de leur scolarité une for-
mation destinée à leur permettre de servir dans les divers organismes
des différents régimes de sécurité sociale . C'est à cette fin que
le décret du 12 mai 1960 a créé un organisme public, rattaché adminis-
trativement au ministère du travail, et dont le budget est alimenté
par une participation financière des différents régimes de sécurité
sociale . Les frais de scolarité qui se trouveraient détournés de leur
véritable destination par suite du refus d'accepter un des emplois
offerts à la sortie du centre, ou d ' une rupture ultérieure de l'enga-
gement souscrit, semblent donc devoir venir en atténuation des
dépenses ultérieures du centre mises à la charge des organismes.
Cette solution apparaît conforme au principe même du financement
du budget du centre qui implique la répartition des charges entre
les régimes, et leur péréquation à l ' intérieur d'un même régime . Des
dispositions réglementaires devront être éventuellement prises pour
fixer les modalités de remboursement selon la durée des services
effectifs dans un ou plusieurs organismes de sécurité sociale.

9781 . — M. Labéguerie demande à M. le ministre du travail s ' il
n 'envisage pas de prendre prochainement un certain nombre de
mesures susceptibles d' apaiser le mécontentement qui se manifeste
actuellement parmi les chirurgiens dentistes, et d'éviter ainsi le
non-renouvellement des conventions entre les chirurgiens dentistes
et les caisses de sécurité sociale pour le troisième trimestre 1964,
étant fait observer qu'il conviendrait notamment de supprimer la
discrimination qui a été établie, pour des actes odontostomatologiques
identiques, entre, d 'une part, les médecins et, d ' autre part, les
chirurgiens dentistes, et d'accorder à ces derniers des avantages fis-
caux analogues à ceux qui ont été consentis aux médecins . (Question
du 19 juin 1964 .)

Réponse . — Les organisations professionnelles représentatives
des chirurgiens dentistes ont fait valoir, en ce qui concerne le
maintien de la collaboration de la profession avec la sécurité sociale,
notamment par la conclusion de conventions de tarifs en application
du décret n " 60-451 du 12 mai 1960, un certain nombre de demandes.
Parmi celles-ci figure, en effet, celle portant sur une égalité de
valeur des lettres-clés « D » et « K » pour les actes communs aux
deux professions de l ' art dentaire : chirurgien dentiste et stomato-
logiste. Cette question fait l 'objet d 'une étude approfondie et
d'échanges de vues entre les services ministériels intéressés, en parti-
culier ceux de la santé publique et de la population et des finances
et des affaires économiques . Quant aux conditions d'imposition sur
le revenu des personnes physiques, elles relèvent essentiellement
des attributions du ministre des finances et des affaires économiques,

Cependant, le ministre du travail, à différentes reprises et de manière
pressante, est intervenu auprès de son collègue en vue d'une équi-
table appréciation des revenus professionnels des praticiens conven-
tionnés, en raison des répercussions de cette question d 'ordre fiscal
sur le maintien des conventions prévues par le décret du 12 mai 1960.
En juin 1963, le ministre des finances et des affaires économiques a
pris un certain nombre de mesures dans ce domaine et il les a
récemment complétées et modifiées dans un sens plus favorable aux
intéressés. Toutefois, ces instructions, qui ont été précédées d ' une
étude faite par la direction générale des impôts, à laquelle les
représentants de la profession médicale avaient apporté leur con-
cours, ne visent que les médecins conventionnés . II appartient aux
représentants qualifiés des chirurgiens dentistes de solliciter de M. le
ministre des finances que des dispositions analogues soient mises
à l'étude en ce qui concerne leur profession . Au demeurant, la
situation des conventions dentaires en métropole est actuellement
la suivante : 37 conventions ont été prorogées jusqu ' au 30 septembre
1964 ; une jusqu ' au 31 octobre 1964 et 6 jusqu 'au 31 décembre 1964 ;
40 conventions ont été reconduites jusqu 'aux 31 mars ou 30 juin
1965.

9885 . — M. Juskiewenski demande à M . le ministre du travail si
les frais supplémentaires occasionnés par les camps de vacances,
organisés par un établissement agréé aux termes de l 'annexe XXIV et
de l ' arrêté du 7 juillet 1957, peuvent être incorporés dans les élé-
ments constitutifs du prix de journée et, de ce fait, être supportés
par les caisses de sécurité sociale ayant accordé les prises en charge.
iQuestion du 24 juin 1964 .1

Réponse . — Les caisses primaires de sécurité sociale ne peuvent
prendre en charge les frais de séjour des ayants-droit d 'assurés
sociaux si l ' établissement où ils ont été admis n 'est pas un établisse-
ment de soins agréé, dans les conditions prévues à l 'article L 272
du code de la sécurité sociale, en qualité de maison d 'enfants à carac-
tère sanitaire de caractère temporaire par exemple . Toutefois, il est
possible à un établissement de soins agréé en tant qu'établissement
pour enfants inadaptés, remplissant les conditions prévues à l 'annexe
XXIV au décret n" 56-284 du 9 mars 1956, de prendre lui-même en
charge les frais de séjour des enfants en vacances : sous réserve de
l 'accord des services de M. le ministre de la santé publique et de la
population (direction générale de la population et de l 'action sociale)
les frais supplémentaires en résultant paraissent susceptibles d ' être
compris dans le calcul du prix de revient servant à la détermination
du prix de journée de l ' établissement.

9911 . — M . Dupuy expose à M. le ministre du travail qu 'Il vient
une nouvelle fois de refuser à la C . G . T., organisation syndicale
la plus représentative des travailleurs français, le poste de délégué
français à l 'organisation internationale du travail . Le caractère
préjudiciable aux intérêts des travailleurs de cette décision, inspirée
de motifs politiques, est souligné par le refus d'accepter que la
C . G . T. dispose d ' un poste supplémentaire de conseiller technique
a! .: s que la C . G . T . entendait le confier à une femme et que la
48' session de l 'organisation internationale du travail va être consa-
crée au s travail des femmes dans le monde en évolution s . Il lui
demande s ' il entend reconsidérer les décisions discriminatoires qu'il
a prises conformément à ce qu 'exigent les travailleurs hostiles à
toutes les manœuvres de division . (Question du 25 juin 1964 .)

Réponse. — Sur la première question posée par l'honorable parle-
mentaire, il y a lieu de préciser que le délégué des travailleurs
à la conférence internationale du travail a été désigné, comme les
années précédentes, conformément aux dispositions de l 'article 3,
paragraphe 5, de la constitution de l'0. I . T . D'ailleurs, la commis-
sion de vérification des pouvoirs, constituée par la conférence
internationale du travail, n 'a pas retenu la protestation formulée
à cet égard par la confédération générale du travail. Sur la
deuxième question, concernant l 'attribution d 'un poste supplé-
mentaire de conseiller technique à la C . G . T ., il convient d 'observer
que le paragraphe 2 de l ' article 3 de la constitution de 1'0 . I . T.
dispose que, lorsque des questions intéressant spécialement des
femmes doivent venir en discussion à la conférence, une au moins
parmi les personnes désignées comme conseillers techniques devra
être une femme . Cette disposition n' implique pas la désignation
d 'un conseiller technique supplémentaire ; la C . G . T . pouvait donc
désigner une fennec parmi ses représentants, ainsi que cela a été
fait aussi bien dans la délégation gouvernementale que dans la délé-
gation des employeurs et dans la délégation d ' une autre organisation
syndicale.

9923 . — M . Jacques Hébert appelle l ' attention de M . le ministre
du travail sur la situation des médecins à temps partiel des hôpitaux
publics au regard de la sécurité sociale, et particulièrement sur
l' appréciation de la condition de durée de travail posée à l'ouverture
du droit aux prestations de l'assurance maladie . La nature particu-
lière des activités médicales s'accommode fort mal de la notion
de durée de travail sur laquelle repose l'ouverture des droits, et
les directeurs d'hôpitaux sont souvent embarrassés lorsqu'ils
doivent attester le temps de travail d'un médecin . Si l'on devait
s'en tenir à la présence effective du médecin dans le service, on
négligerait cette importante sujétion, que constitue pour le médecin,



2648

	

ASSENIIII .EE NATIONALE

	

8 Août 1964

son maintien permanent à la disposition de l 'administration pour
répondre à toute heure aux appels d'urgence . Il lui demande
dans quelles conditions il convient d ' apprécier le temps de travail
d ' un médecin des hôpitaux, et il suggère s'il n 'existe aucune
disposition réglant ce point . que le temps de présence effective
imposé au médecin par le règlement intérieur de l'établissement suit
majoré d ' un temps d ' égale durée pour tenir compte de la sujétion
des gardes . (Question du 25 juin 1964 .)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l 'article L. 249
du Code de la sécurité sociale, pour avoir droit aux prestations de
l 'assurance maladie, l 'asuré doit avoir travaillé pendant soixante
heures au moins au cours des trois mois précédant la date des
soins ou la date de l 'arrêt de travail . L 'administration hospitalière
est en mesure de justifier du temps de travail accompli par les
médecins à temps partiel des hôpitaux publics . Il est précisé que
ce peuvent être prises en considération, pour l'application du texte
précité, que les heures de présence effective à l'exclusion du
temps pendant lequel le médecin doit se tenir à la disposition
de l 'administration . Quoi qu ' il en soit, la conditon de durée de
travail requise pour l 'attribution des prestations ne saurat étre
consdérée comme exagérément rigoureuse et les médecins à temps
partiel sont, sans nul doute, susceptibles d 'en justifier dans la
très grande majorité des cas.

99"l . — M . Spénale expose à M . le ministre du travail la situation
des ressortissants du Groupement algérien de prévoyance, qui
attendent toujours de connaître les formalités à accomplir pour
percevoir les avances d 'allocations prévues par les dispositions du
premier paragraphe de l 'article 7 de la loi de finances rectificative
pour 1963, n" ]293 du 21 décembre 1963 . Si . de juillet 1962 au
31 décembre 1963, le Groupement algérien de prévoyance a pu
faire face à ses engagements, grâce à ses réserves malgré les
diminutions des cotisations qui allaient s ' aggravant de trimestre en
trimestre, les intéressés attendent maintenant le paiement des
arrérages du premer trimestre 1964, et bientôt du deuxième trimes-
tre . Par ailleurs, selon certaines interprétations de services minis-
tériels, une partie seulement des participants français retraités, ou
futurs retraités, serait reprise par les institutions française. Au
moment où l 'Algérie va reprendre la totalité le ses nationaux inscrits
au Groupement avec l 'intégralité de leurs droits, il serait navrant
de constater que le France établisse une discrimination parmi les
bénéficiaires français de cet organisme. Il lui demande : 1° à quelle
date paraîtront les décrets prévus par l ' artcle 7 de la loi de
finances du 21 décembre 1963 ; 2" quelles dispositions seront prises,
et si des organismes français sont dès maintenant habilités à verser
à tous les bénéficiaires du Groupement algérien de prévoyance
les arrérages du premier trimestre 1964, déjà échus. (Question du
27 juin 1964 .)

Réponse. — 1" Les décrets prévus par l 'article 7 de la loi de
finances du 21 décembre 1963 seront prochainement soumis au
conseil d ' Etat . 2" D 'ores et déjà les institutions membres de
l'Association des régimes de retraites complémentaires (A.R .R .C .O.)
valident, en faveur des rapatriés, les services salariés accomplis
en Algérie en vertu de l 'avenant n' 1 à l 'annexe '. de l 'accord du
8 décembre 1961, signé le Il juillet 1963 et qui a fait l ' objet de
l 'arrêté d'agrément du 23 mars 1964 . Par ailleurs, les cadres bénéfi-
ciaires de la convention collective algérienne du 26 décembre 1950
qui résident actuellement en France sont susceptibles de bénéficier
des dispositions prévues par les protocoles du 23 juillet 1961 et
du 18 janvier 1962 conclus entre l'Association générale des Insti-
tutions de retraites des cadres (A .G .I.R .C .) et l'Association générale
des organismes de retraites des cadres de l ' Algérie (A.G .O .R .C .A.I.

9995 . — M . Nungesser demande à M. le ministre du travail si le
Gouvernement reste attaché au système conventionnel mis au
point par le décret du 12 mai 1960, et s'il entend conserver à
l'exercice de la médecine, dans le cadre de la sécurité sociale, son
caractère libéral, défendant les principes fondamentaux de la profes-
sion . En effet, une récente émission de télévision sur là médecine
et ses rapports avec l 'Etat a soulevé une certaine émotion parmi
les membres du corps médical . Certains d ' entre eux, en effet,
sont enclins à penser que cette émission est le reflet d 'une
tendance nouvelle des pouvoirs publics à leur égard, et voudraient
avoir l ' assurance qu'elle n 'a été réalisée que sous la seule respon .
sabilité de ses auteurs . Il souhaiterait donc qu ' il soit bien pré-
cisé que le système conventionnel, mis au point par le décret
précité, est une fin en soi, et non une étape vers l'étatisation de
la médecine. (Question du 29 juin 1964 .)

Réponse. — En maintes circonstances, devant les Assemblées
parlementaires lors de débats législatifs ou budgétaires, en réponse
aux questions écrites ou orales de MM . les parlementaires ou dans
des exposés publics, le ministre du travail a constamment montré
son attachement à la politique de convention avec les praticiens,
instaurée en 1960 et apportant une indemnisation effective des soins
médicaux et paramédicaux dispensés aux assurés sociaux tout en
sauvegardant les principes fondamentaux de l'exercice libéral de
la médecine. Lors du débat budgétaire à l'Assemblée nationale,
le 5 novembre 1963, notamment, il se déclarait convaincu que,
dans cette voie, et celle-là seule, se trouvait la possibilité de
concilier l'essor raisonnable de l'assurance maladie et la sauve-
garde de ces principes fondamentaux, auxquels les assurés comme

les médecins sont attachés. Il ajoutait que c 'était l 'honneur des
institutions de sécurité sociale françaises de n ' avoir jamais renoncé
à cette difficile conciliation . Aucune manifestation de sa part
depuis ne peut laisser penser qu ' il ait à cet égard modifié sa
pensée et infléchi ses vues d'avenir. Bien au contraire, il apporte
une attention toute particulière aux travaux que mène la commis-
sion dite de l'article 24 du décret du 12 mai 1960 et au sein de
laquelle les représentants des médecins et autres praticiens et ceux
de la sécurité sociale élaborent en commun des propositions d 'amé-
nagement du système de nature à améliorer son fonctionnement
et à favoriser sa pleine expansion et sa durée . Si certains ont cru
voir, dans une émission de télévision, le reflet qui concerne les
rapports de rEtat et des médecins, il ne saurait s ' agir -que de
réactions subjectives à des débats et spectables d 'information qui
échappent à l'initiative des pouvoirs publics et dans lesquels, au
demeurant, auteurs et participants sont seuls responsables des
propos qu ' ils tiennent.

10000 . — M. Davoust demande à M. le ministre du travail s 'il
n 'envisage pas de prévoir un recul de la limite d' âge pour l'attri-
bution des prestations familiales aux enfants poursuivant leurs
études au-delà de vingt-ans. Il souligne que, dans le cas d'entants
placés en apprentissage l 'âge maximum a été porté de dix-sept à
dix-huit ans depuis le 1" janvier 1962, en application du décret
du 5 février 1962 modifiant l'article 527 du code de la sécurité
sociale. Il apparait donc normal de prévoir un recul de la limite
d 'âge pour les étudiants . (Question du 30 juin 1964 .)

Réponse . — En application de l 'article L 527 du code de la
sécurité sociale, les prestations familiales sont dues jusqu 'à vingt ans
pour l 'enfant qui poursuit des études . La prolongation de cette
limite d 'âge n ' est pas envisagée actuellement, en raison notamment
des charges financières qu ' elle entraînerait . Cependant, les caisses
d 'allocations familiales, suivant les ressources dont elles disposent
au titre de leur action sanitaire et sociale, usent assez largement
de la possibilité qu 'elles ont d ' attribuer des prestations supplé-
mentaires pour les enfants qui poursuivent leurs études, jusqu 'à
ce que ceux-ci aient atteint l 'âge de vingt-cinq ans.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement .)

9462 . — 4 juin 1964 . — M. Hauret rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que l 'article 17 de la loi n" 60-808 d 'orientation agricole
du 5 août 1960 a prévu que la période transitoire nécessaire à la
rétrocession des biens acquis par les S. A. F. E. R . ne pouvait
excéder cinq ans. Pour lui permettre de déterminer la rapidité
avec laquelle s'effectue cette rétrocession, il lui demande de lui
faire connaître, par régions, le nombre d 'opérations d'achat et le
nombre de rétrocessions de terres effectuées par les S . A. F. E. R.
à la fin du mois de mai 1964 ou, à défaut, à la date la plus proche
possible.

9493 . — 4 juin 1964. — M . Tourné expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que l ' article 32 de la loi de
finances pour 1964, n" 63-156 du 23 février 1963, a prévu un pécule
forfaitaire de 50 F en faveur des combattants prisonniers de la
guerre 1914-1918 . Il s'agit là d ' une catégorie de victimes de la guerre
dont le nombre est nécessairement limité. Il est donc possible d ' en
faire un recensement très précis, et sur le plan national et pour
chacun des départements français . Il lui demande : 1° combien
d ' anciens prisonniers de la guerre 1914-1918 ont été recensés depuis
qu ' un pécule de 50 F a été prévu pour eux ; a) dans toute la France,
b) dans chacun des départements français ; 2" quelles sont les
sommes qui ont été versées jusqu ' ici pour honorer ce pécule :
a) pour toute la France, b) pour chacun des départements français.

9512 . — 4 juin 1964 . — M . Peyret expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques qu 'aux termes de l 'article 6 du
décret n " 56-80 du 21 janvier 1956 concernant la réglementation
fiscale des fuel-oils, le droit d 'utilisation de ce carburant détaxé est
accordé pour les moteurs fixes et pour les moteurs auxiliaires.
Aucune restriction n'ayant été apportée à cette disposition, il
semble donc anormal qu ' un scieur, possédant un tracteur forestier
agricole, ne puisse employer de fuel-oil au même titre qu'un scieur
possédant un moteur fixe — une discrimination étant actuellement
pratiquée, suivant ce critère de moteur fixe ou ambulant, pour le
droit à utilisation de fuel-oil détaxé — . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour faire cesser une discrimination inadmis-
sible et pour accorder à tous les scieurs, sans exception, le droit
d'utiliser du fuel-oil détaxé .
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9999. — 30 juin 1964. — M . Davoust expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que Ire réductions sur les tarifs de
voyageurs consenties par la S. N. C . F . aux familles nombreuses.
pour appréciables qu 'elles demeurent, ne semblent plus répondre
que partiellement, dans certains cas, au but qui, à l 'origine, leur
donnait une réelle valeur sociale. Il lui signale que le développement
de l'instruction, en déplaçant vers un àge toujours plus avancé la
période de leur jeunesse où les enfant: ; sont, pour les parents, une
lourde charge, fait que le s plafond e de 18 ans n 'a maintenant
aucune signification si l 'on prétend qu'à cet âge un fils ou une
fille ne coûte plus et par conséquent peut payer plein tarif . Il
appelle son attention sur le fait que c 'est au contraire à ce
moment que l' étudiant commence à donner le plus de soucis à sa
famille sur le plan matériel puisque c ' est alors que s'effectue, en
général, le passage des études secondaires aux études supérieures;
en perdant ses droits propres à la réduction sur les tarifs entraîne
en même temps, pour ses parents et pour ses frères et soeurs, une
rétrogradation, voire la suppression totale des facilités de transport.
Il souligne que, dans d ' autres domaine :: apportant aux familles une
aide qu'elles apprécient, celle-ci leur est consentie de façon plus
durable, compte tenu précisément des charges exceptionnellement
lourdes et prolongées qu ' entraînent les études : c' est ainsi que les
prestations familiales sont servies jusqu ' à l ' àge de vingt ans, et
que le jeune homme ou la jeune fille est considéré comme étant « à
charge a sur le plan fiscal jusqu 'à vingt-cinq ans, s'il poursuit
encore des études à cet âge . Il lui demande s ' il ne serait pas
souhaitable d ' envisager une amélioration à l'état de choses actuel,
spécialement en faveur des familles de cinq entants et plus, au sein
desquelles, à partir du moment où les trois aines ont atteint dix-huit
ans, aucun des enfants ne bénéficie plus de réduction sur les
tarifs, cependant que tous peuvent être en cours d 'études postulant
des déplacements coûteux.

10001 . — 30 juin 1964. — M . Martin demande à M . le ministre du
travail : 1" comment il entend concilier : ai l'augmentation du prix
commercial des films radiographiques à partir du 25 mai 1964
(acceptée par le ministère des finances et des affaires économiques)
ainsi que celle des tubes à rayons X et appareillages de radiologie ;
b) l'augmentation du tarif commercial de location des substances
radioactives (1"' juillet 1963, nécessaires aux médecins électro-
radiologistes qualifiés pour le traitement des cancers ; c) l'augmen-
tation de fait des salaires des manipulateurs de radiologie, avec
la stagnation de la valeur de la lettre-clé R, attribuée spécialement
aux médecins électro-radiologistes qualifiés par tes décrets des
17 juin 1961 et 10 avril 1962, laquelle n ' a subi aucune augmentation
depuis le 10 avril 1962 ; 2" quelle solution il compte apporter à la
situation ainsi créée par le fait que : o) d ' une part, des autorisa-
tions d ' augmentation ont été accordées dans le domaine commercial ;
bI d'autre part, aucun relèvement n 'a encore été accordé en ce qui
concerne les actes des médecins électro-radiologistes qualifiés, dont
les honoraires se trouvent pourtant directement conditionnés par
les éléments commerciaux précités.

10003. — 30 juin 1964 . — M . Ponselllé rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques la réponse qu ' il a donnée
le 9 juillet 1963 à la question écrite qu 'il lui avait posée, portant
le n" 2998, sur la situation des infirmières des administrations de
l'Etat et des services extérieurs qui en dépendent . Elles appartien-
nent en effet à un des rares corps d ' employés de l 'Etat n 'ayant
pas son statut propre . Or . l 'article 115 de la loi de finances n" 56-780
du 4 août 1956 ayant prévu la titularisation de ces infirmières,
un projet de décret portant statut pour ce personnel a été élaboré
par les soins du ministère de la santé publique . Il lui demande si
le projet de statut interministériel, appliqué à l'ensemble de ces
personnels, sera adopté prochainement.

10006 . — 30 juin 1964 . — M . Nilès porte à la connaissance de
M. le ministre de l'éducation nationale que, le vendredi 26 juin
1964, plus de 300 candidats admis aux épreuves pratiques du C . A. P.
des ajusteurs étaient convoqués à 8 heures au centre d'examens
sis 4, rue de Bretagne, à Asnières (Seine) pour y subir les épreuves
écrites du même C. A. P . Un grand nombre de ces candidats ont
leur domicile situé à plus de 1 h . 30 de ce centre d 'examens . A 8 h . 30
le directeur du centre d ' Asnières a apporté les feuilles de réparti-
tion des candidats dans les salles d'examens ; c 'est alors seule-
ment que l'on s ' est aperçu que 300 candidats convoqués régulière-
ment à ce centre n 'y ont pas de place, et qu ' ils doivent composer
à l 'E . P . D. I ., 163, rue Saint-Maur, à Paris. Après d'énergiques
protestations, ces candidats ce rendent tant bien que mal par leurs
propres moyens à ce nouveau centre où ils arrivent vers 10 h . 30.
Ils se mettent immédiatement à composer dans des conditions déplo-
rables : certaines salles étant au dernier étage, sous une verrière,
par une température dépassant 30 degrés . A midi, ils n 'ont disposé
que d 'un quart d ' heure pour manger, et l'après-midi ils terminaient
leurs épreuves une demi-heure seulement après les autres qui
avaient commencé deux heures avant eux . Ces jeunes n'ont donc
pas composé dans des conditions identiques et avec des chances

égales à celles de leurs camarades . Une nouvelle session devrait per-
mettre à ces candidats, victimes d ' une erreur, de rattraper un échec
éventuel . Il lui demande s' il estime possible de mettre cette mesure
d 'équité à l ' élude.

10008. — 30 juin 1964 . -- M. Etienne Fajon expose à M. le ministre
du travail qu'en application de l 'article 4 de la loi du 16 avril 1946,
le nombre des délégués du personnel des établissements de Boulogne-
Billancourt de la Régie nationale des usines Renault — occupant
34.000 travailleurs — est pour les premier et deuxième collèges de
79 titulaires et de 79 suppléants, soit un délégué titulaire pour
430 travailleurs, ce qui est peu . Aussi le personnel de ces établis-
sements est-il parvenu à obtenir de la direction que la durée du
temps nécessaires à l'exercice des fonctions des délégués soit portée
à 25 heures, à répartir entre délégués titulaires et suppléants.
D ' ailleurs, cette mesure n'est en fait que la prolongation d ' un avan-
tage qui existait jusqu 'en 1954 . Mais du fait des cadences de travail
effrénées, les délégués du personnel de l ' entreprise peuvent rarement
remplir complètement leur mandat . Il arrive souvent qu ' un délégué
ne dispose plus d ' heures de franchise après le quinzième jour du mois,
ce qui entrave incontestablement l 'accomplissement de son mandat.
C ' est pourquoi les organisations syndicales du personnel de la Régie
nationale des usines Renault considèrent à juste titre qu'une modi-
fication de l 'article 4 de la loi du 16 avril 1946 s'impose, au moins
en ce qui concerne leur entreprise . Certes, sous la pression du
personnel, la direction avait admis, depuis de nombreuses années,
que les heures pendant lesquelles les délégués accomplissent leur
mandat fussent quelquefois dépassées aussi bien pour les délégués
titulaires que pour les délégués suppléants . Mais la direction vient
de remettre en cause cette tolérance sans en avertir préalablement
les organisations syndicales et les délégués, et elle a pris arbitrai-
rement des sanctions contre un certain nombre de délégués du
personnel ou des membres du comité d 'établissement appartenant
à la C. G . T . D 'autre part, la délégation du personnel au comité
d 'établissement est composée de 11 titulaires et de 11 suppléants,
qui ne disposent chacun que de 20 heures par mois pour exercer
leurs fonctions, sauf le secrétaire du comité à qui il est laissé
40 heures par mois. Ces temps sont notoirement insuffisants pour un
comité d 'établissement comme celui des usines de Boulogne-
Billancourt, qui doit gérer des colonies groupant 4 .000 enfants, des
organisations sportives comptant 3 .000 adhérents, des organisations
de loisirs et de culture rassemblant 12 .000 personnes et des cantines
servant 13 .000 repas par jour. etc. Enfin, il faut observer que la
direction a fait savoir aux organisations syndicales qu 'elle avait
décidé de ne plus permettre le remplacement des délégués démis-
sionnaires en cours de mandat, alors qu'elle admettait cette possi-
bilité jusqu'à maintenant . Il lui demande : 1" quelles mesures il
envisage de prendre pour faire lever les sanctions injustement
appliquées aux délégués du personnel et aux membres du comité
d ' établissement des usines Renault de Boulogne-Billancourt ; 2" s'il a
l'intention de saisir l 'Assemblée nationale d 'un projet de loi modifiant
certaines dispositions de la loi du 16 avril 1946 fixant le statut des
délégués du personnel dans les entreprises, et de l 'ordonnance du
22 février 1945 modifiée instituant des comités d ' entreprise, afin de
permettre aux travailleurs de la Régie nationale des usines Renault
d'être convenablement représentés et défendus ; 3° dans la négative,
pour quelles raisons.

10009. — 30 juin 1964 . — M . Bayle demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si le seul fait d'avoir
procédé à un lotissement en 1956 suffit à empêcher la délivrance
par l'inspecteur des impôts directs du certificat visé au numéro 367
de l'instruction générale du 14 août 1963 sur la réforme de la fisca-
lité immobilière.

10011 . — 30 juin 1964 . — M. Etienne Fajon expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que l 'union locale
de Saint-Ouen (Seine) de l 'Union française des anciens combattants,
comprenant les sections de l'association des combattants prisonniers
de guerre, l 'association nationale des anciens combattants de la
Résistance, l'association républicaine des anciens combattants, la
fédération nationale des deportés, internés, résistants et patriotes,
la fédération nationale des anciens combattants en Algérie, les
survivants républicains des deux guerres, l ' union amicale des anciens
combattants, l'union nationale des combattants, au cours de son
assemblée du 20 mai 1964, après avoir examiné la situation faite
aux anciens combattants et victimes de guerre et rappelé qu'elle
considère que les droits acquis de la loi ne sauraient ètre amoindris,
abrégés ni supprimés par décrets, arrétés ou ordonnances, a tenu
à lui faire connaître les revendications suivantes, dont elle sou-
ligne l 'urgente nécessité ; 1 " le rétablissement de la retraite du
combattant pour tous les titulaires à l'indice 33 sans discrimina-
tion ; 2° la levée définitive de toutes les forclusions ; 3" la célé-
bration de la victoire du 8 mai 1945 en tant que fête nationale,
fériée, chômée, comme le 11 novembre ; 4° l'attribution de la
carte du combattant aux anciens combattants d'Algérie ; 5" le
rattrapage du retard sur le rapport constant, ce qui exige que
l ' indice de référence des pensions soit porté à 210 et que les
offices départementaux soient intégralement rétablis ; soit, en conclu-
sion, l'abrogation des décrets, àrrêtés et ordonnances portant
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atteinte aux droits précités . I1 lui demande quelles mesures il
entend prendre pour répondre à l'attente de cette union, qui
exprime les aspirations légitimes des anciens combattants.

10012. — 30 juin 1964. — M . Etienne Fa ion expose à M . le ministre
du travail le cas d'un agent de planning employé par la maison
Labinal, sise 17, rue de Clichy, à Saint-Ouen 1Seine) . L 'intéressé
s'est vu brusquement signifier son transfert dans une filiale de
l 'entreprise en Seine-et-Oise, quelques heures après le dépôt par
le syndicat C . G . T . de sa candidature pour l'élection au poste de
membre du comité d ' entreprise. Cette décision de la direction
patronale en cause apparait incontestablement comme une mesure
discriminatoire tendant à entraver le libre exercice de l 'activité
syndicale. 11 lui demande quelles mesures il entend prendre pour
la faire rapporter et pour que des incidents de ce genre ne se
reproduisent plus.

10013 . — 30 juin 1964. — M . Roger Roucaute expose à M. le ministre
du travail que le conseil d 'administration de la caisse de la sécurité
sociale minière du groupe centre de la Grand-Combe (Gard) avait pro-
jeté la transformation du deuxième étage du bâtiment de la maternité
de la Pomarède en maison de santé postopératoire . La réalisation de
ce projet permettrait à cette belle oeuvre de fonctionner dans les meil-
leures conditions possibles. Or, bien qu'approuvé par M . le ministre
de la santé en août 1963, il aurait été refusé par le bureau de la
caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines.
Il lui demande : 1" quelles sont les raisons invoquées pour justifier
un tel refus ; 2" quelles mesures il compte prendre pour que la
maternité de la Pomarède, magnifique oeuvre réalisée par le conseil
d'administration de la caisse de secours de la Grand-Combe, puisse
continuer à vivre et à remplir encore plus complètement sa mission
sociale.

10014 . — 30 juin 1964. — M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que des travaux de recherches sont effec-
tués, dans des laboratoires universitaires français, sous contrat passé
avec des organismes militaires étrangers, en particulier avec ceux
de la marine et de l'aviation des Etats-Unis . Les publications qui
découlent de ces travaux mentionnent explicitement l ' existence de
tels contrats, comme on peut le lire dans les revues spécialisées . Or,
que des services militaires de puissances étrangères puissent utiliser
ainsi les moyens et les personnels de la recherche scientifique fran-
çaise est pour le moins anormal . Il apparaît que, dans la plupart des
cas, la raison invoquée pour expliquer la conclusion de tels contrats
est que les laboratoires français rencontrent des difficultés à envoyer
leurs chercheurs en mission et des longs délais pour les obtenir . Une
enquête effectuée par le syndicat national de la recherche scienti-
fique révèle en effet que 74 p. 100 des chercheurs consultés estiment
insuffisantes ou inexistantes les possibilités de mission. Il lui demande
de faire connaître les solutions qui seraient susceptibles de satisfaire
les besoins croissants résultant de l 'intensification des échanges
scientifiques internationaux et qui rendraient, par là même, sans
objet la conclusion de contrats entre laboratoires français et orga-
nismes militaires étrangers, contrats qui sont incompatibles avec
l'indépendance française, comme avec la dignité nationale.

10017. — 30 juin 1964. — M . Fouet expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l'instruction générale du
14 août 1963, prise en application de la loi du 15 mars 1963, a
prévu un régime d ' imposition particulier pour les personnes phy-
siques réalisant, sous certaines conditions, des opérations de promo-
tion immobilière. En effet, les plus-values résultant de ces opéra-
tions sont taxables à 15 p . 100, à condition que la superficie de
l'immeuble consacrée à l'habitation soit au moins égale aux trois
quarts de la superficie totale. Il lui demande si, dans le cadre de
la politique actuelle du développement des constructions de garages
et de parkings particulièrement utiles dans les villes, il n'estime pas
souhaitable d'étendre le régime de faveur de taxation réduite aux
opérations immobilières comprenant en partie des aménagements
de garages.

10018 . — 30 juin 1964. — M . Vial-Massat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire
dans le département de la Loire, plus particulièrement en ce qui
concerne les ouvertures de classes pour la rentrée prochaine. En
effet, cette année, un retard inexplicable et préjudiciable à la
mise en place du personnel et au mouvement général du person-
nel, fait que les ouvertures de classes (maternelles, primaires,
collèges d'enseignement général, collèges d'enseignement secon-
daire) pour la rentrée prochaine, ne sont pas encore connues.
Plus grave encore est la nouvelle officieuse qu'aucune ouverture
de classes primaires et maternelles ne sera accordée pour la Loire,
cette année, alors que le comité technique paritaire a évalué les
besoins du département au minimum à 108 postes nouveaux . Se
référant aux débats et textes du Journal officiel, débats A . N. du
7 novembre 1963, page 6658, où l'on parle d'ouverture de 1,190

postes pour a Migrations il lui signale que tout le complexe de
Metare-Beaulieu-Montchovet à Saint-Etienne, le nouveau groupe
Edouard-Herriot, au Chambon-Feugerolles, et l ' arrivée importante
de jeunes élèves nord-africains et étrangers rentrent strictement
dans le cadre des « Migrations » prévu par le Parlement. Ces
migrations équivalent au moins à 40 postes de classes primaires et
maternelles qu 'il faudrait ouvrir, à ce seul titre, dans le départe-
ment de la Loire, et sans que cela aboutisse, comme il serait
souhaitable- à des réductions d 'effectifs pour de nombreuses classes
lourdement surchargées. En ce qui concerne les collèges d 'ensei-
gnement général, seulement 6 postes sur 54 considérés comme
indispensables reviendraient à la Loire, soit à peine 10 p. 100 des
besoins, au moment de la scolarisation intensive en second degré.
Cette situation ne va pas faciliter la rentrée scolaire, laquelle
apparaît encore plus difficile que jamais dans le département
de la Loire . 11 lui demande si ces informations officieuses sont
exactes et, dans l' affirmative, s 'il compte reconsidérer le problème
dans l 'intérêt nieme de l 'enfance et de la jeunesse du département
de la Loire, comme le réclament les parents d ' élèves et ie personnel
enseignant.

10019 . — 30 juin 1964 . — M. Arthur Richards expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, lors d ' un
contrôle fiscal, les vérificateurs ont établi des bases de calcul
contestées par le redevable ; que les moyens employés apparaissent
comme sujets à caution ; que, le service maintenant sa position
sans pouvoir utilement la justifier, il ressort de la situation ainsi
créée, un état d 'esprit toujours préjudiciable à la bonne harmonie
entre les différentes catégories de Français. H lui demande : 1 " si,
dans ce cas, un redevable peut actionner ses vérificateurs pour
fait personnel et *non point pour fait de service, en effet, sont
refusés au premier par les seconds, les éléments de comparaison
lui permettant de se rendre compte s ' il a été plus mal traité que
ses collègues — ce qu 'il croit — 2" si le refuge des agents de l 'ad-
ministration dans ce qui pourrait s 'appeler « la force d ' inertie
opposée à la raison » n' est pas de nature à justifier ce que cer-
tains appellent, à tort peut-étre, le « matraquage » d 'une pro-
fession et, éventuellement, à déconsidérer une administration pour-
tant très respectable ; 3" si des instructions ne devraient pas
être données aux différents services pour que les redevables
puissent savoir toujours comment et dans quelles conditions les
rehaussements ont été établis ; 4 " si, en tout état de 'cause, la
charge de la preuve ne devrait pas incomber à l 'administration
— seul moyen, le cas échéant, pour le redevable de connaître les
moyens de calcul employés par les services du contrôle — et per-
mettre ainsi que les rehaussements ne soient pas considérés
comme ayant été établis arbitrairement.

10020. — 30 juin 1964. — M . Arthur Richards expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques qu ' un hôtelier, lors
d'un contrôle fiscal, a remis aux vérificateurs toute sa compta-
bilité, la correspondance qui lui a été demandée, sa main courante,
ses facturiers à souche, les factures étant numérotées . Les vérifi-
cateurs ont rejeté sa comptabilité, sous le prétexte facile que les
chiffres en découlant ne correspondaient pas à ceux qu ' ils avaient
établis compte tenu des bases de calcul et d'une méthode empirique
qu'ils ne veulent pas indiquer explicitement . Cette méthode de
contrôle apparaît comme étant le résultat de l'arbitraire inconce-
vable, le contrôle devant établir ses dires sur des données vérifiables,
en partant de la comptabilité et non point au « vu du nez » . La
vérification sommaire, qui ne veut pas tenir compte des réalités,
encore moins des données fournies par la main courante, n'est pas
une vérification, mais un moyen facile, qui pourrait s 'apparenter à
celui qui consisterait à vouloir s ' approprier partie de la fortune
d'autrui, et aboutirait au résultat de rehaussements d'impôts non
justifiés par des preuves que le service du contrôle devrait pouvoir
fournir au redevable mis en cause et non pas obliger ce dernier à
se justifier, ce qui ne peut pas être puisqu'il est impossible
d'opposer aux vérificateurs autre chose que sa comptabilité tenue
par son personnel . Le rejet d'une comptabilité est le moyen facile,
généralement employé par les vérificateurs, à l'égard de redevables
qui se refusent à signer des reconnaissances d'infraction inexis-
tantes en l'espèce, et aussi utilisé pour se dégager d'apporter la
preuve de leurs investigations et mettre, ainsi, le fardeau de celle-ci
à la charge du redevable, sur des données imprécises qui ne peuvent
être vérifiées par lui . Il lui demande : 1° comment il est possible,
pour un hôtel de grand tourisme, de pouvoir justifier de ses résul-
tats ou de son chiffre d'affaires autrement que par sa comptabilité ;
2° quel est le coefficient de base de fréquentation par chambre q ui
peut découler des statistiques générales et dont les vérifica' .'urs pour-
raient faire état par comparaison ; 3 " si, en tout état de cause,
ce dernier est immuable ou s'il est propre à chaque exploitation
hôtelière ; 4" si les vérificateurs ne sont pas tenus de fournir aux
redevables toutes explications leur permettant de se rendre compte
des conditions dans lesquelles ils ont pu faire leur contrôle et établir
leurs rehaussements.

10023. — 30 juin 1964. — M . Michel Debré expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' il résulte d 'études pour-
suivies par plusieurs experts du Gouvernement qu ' une des possibilités
offertes au département de la Réunion est la culture du tabac,
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notamment d 'espèces qui ne peuvent être cultivées en métropole ;
que les lenteurs à envisager un programme d 'extension de cette
culture ne paraissent pas comporter d 'explications satisfaisantes.
Il lui demande s'il est possible de connaître d'une manière précise
et chiffrée les intentions des services compétents.

10024 . — 30 juin 1964 . — M. Grussenmcyer rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' en vertu des
dispositions fiscales, le paiement des droits de mutation par décès
est atteint par la prescripton triennale, sous la condition que le
bien donnant lieu à la prescription des droits de mutation par
décès soit mentionné dans un écrit présenté à l'enregistrement et
que cet écrit mentionne le nom et l' adresse de l 'un ou l ' autre des
ayants droit . Dans un cas particulier, un immeuble sinistré par fait
de guerre était mentionné pour mémoire dans la déclaration de
succession . Cet immeuble a été vendu par les héritiers, mais sans
mention des dommages de guerre, aux termes d'un acte dressé le
28 août 1957. En juin 1963, l'administration de [ 'enregistrement
a réclamé le paiement de droits de mutation par décès afférents à
l'immeuble dont il s 'agit, en se basant sur l'absence de la mention
de dommages de guerre dans l'acte de vente, pour écarter la
prescription triennale. Il lui demande si cette position de l'admi-
nistration est justifiée, d ' autant plus qu 'il serait sûr, dans le cas
particulier, que, si l 'immeuble n 'avait pas été sinistré par fait de
guerre, les droits de mutation auraient été prescrits.

10025 . — 30 juin 1964 . — M. Tomasini expose à M . le ministre
délégué chargé de la coopération que diverses informations et
déclarations laissent envisager une certaine diminution de l 'aide
que la France accorde aux jeunes Etats d ' Afrique en vue de
contribuer à leur donner le moyen de préserver et d 'améliorer
leur niveau de vie et de réunir ainsi les conditions propres au
maintien du climat de paix sociale qui leur est au premier chef
indispensable . A moins qu 'elle puisse se trouver relayée par une
augmentation correspondante des investissements du secteur privé,
toute amputation des crédits publies risque d 'entraîner de graves
conséquences pour l'essor économique et social de ces pays et
leur évolution politique . Le développement très souhaitable de l'aide
privée, actuellement placée en condition défavorable vis-à-vis des
compétiteurs étrangers, est essentiellement conditionné par l 'octroi
aux capitaux français susceptibles de s ' investir en Afrique noire
de garanties correspondant à celles présentement accordées par
certains gouvernements aux investissements de leurs nationaux.
Il lui demande s 'il ne juge pas opportun de faire étudier rapi-
dement la possibilité d 'accorder dans le cadre d 'un plafond financier
à déterminer certaines garanties aux futurs investissements privés
français dans les Républiques d ' Afrique noire, unies à notre pays
par des accords de coopération . Sans doute, un régime de garantie
internationale en faveur de l 'ensemble des pays en voie de
développement apparaîtrait-il plus séduisant à l 'esprit, mais sa diffi-
cile négociation reporterait inévitablement à un terme très éloigné
le moment où les capitaux privés seraient encouragés à prendre
le nécessaire relais de certains investissements publics . C 'est donc
bien pour l ' instant, dans le seul cadre national et pour des secteurs
géographiques définis, que se circonscrit la possibilité d ' institution,
dans des délais convenables, d 'un système limité et sélectif, dont
l ' urgence est déterminée par la conjoncture ci-dessus évoquée.

10026. — 30 juin 1964 . — M . Mer expose à M . le miitstre des
finances et des affaires économiques le cas d' un contribuable dispo-
sant d ' une propriété d' agrément comprenant une maison d'habitation
assez importante (10 pièces principales et des communs), entourée
d'un parc de 7 hectares, dont 4 de prairies, qui a, il y a quelques
années, pour diminuer les frais d 'entretien de cette propriété,
décidé d 'y faire de l 'élevage. De ce fait, il s ' est vu assujetti à
l 'impôt sur le revenu au titre des bénéfices agricoles . L 'exploitation
présentant uni important déficit, il a, depuis lors, opté pour la
taxation sous le régime du bénéfice réel. Il lui demande, dans ce cas
1" si la valeur de la maison e'habitation, qui est occupée par l'agri-
culteur cinq mois par an, peut être estimée par comparaison avec les
demeures des agriculteurs voisins et bénéficier, pour cette valeur,
de l'amortissement prévu pour les bâtiments agricoles ; 2° si la
valeur du mobilier peut être estimée dans les mêmes conditions
3" si les réparations effectuées à ladite maison peuvent être inscrites
en dépenses pour l'établissement du bénéfice réel ; 4" si, l'agriculteur
en question étant en outre taxé comme exerçant une profession
connexe à l'agriculture, parce que son ouvrier agricole est également
jardinier et dispose d'une serre et d 'une orangerie, les deux bâtiments
en question sont susceptibles d'amortissement ; 5" s'il est normal
d'appliquer les taux d'amortissement suivant : 5 p. 100 sur les
immeubles ; 10 p. 100 sur le mobilier ; 10 p. 100 sur le matériel
ordinaire ; 20 p. 100 sur le matériel à moteur et sur les enimaux
6" si l'on peut inscrire en dépenses les frais résultant de l'emploi
d'une cuisinière et d'une aide, l'agriculteur ayant. 87 ans et sa
femme 75 ans ; 7° si l 'on peut faire de même pour l ' achat et
l'entretien d'appareils ménagers (machine à laver, frigidaire), et
d'appareils de radio et de télévision .

10028. — 30 juin 1964 . — M . Pasquini rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, par sa réponse du
8 octobre 1963 à la question écrite n" 4526 du M. Davoust, il précisait
que l 'intervention du décret d 'assimilation des grades d'inspecteur
adjoint et d ' inspecteur au nouveau grade d ' inspecteur du Trésor
était subordonnée à la publication du décret modifiant le statut
des personnels de la catégorie A des services extérieurs du Trésor.
Or, ce dernier texte vient d'intervenir sous forme du décret
n" 64. 216 du 7 mars 1964, modifiant le décret n" 57-987 du 30 août 1957
portant règlement d'administration publique pour la fixation du statut
particulier des personnels de la catégorie A des services extérieurs
du Trésor . Il lui demande dans quel délai doit paraître le décret
d 'assimilation étandant aux agents du Trésor retraités les dispo-
sitions du nouveau statut du cadre A des services extérieurs du
Trésor.

10030. — 30 juin 1964 . — M . Pasquini appelle l 'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la réponse
qu'a faite M . le ministre de l ' éducation nationale à une question
n" 7268 qu ' il lui avait posée concernant les règles de cumul. Cette
réponse a paru au Journal officiel des débats, A . N. du 14 mars 1964,
page 482 . Il y est dit, en particulier, que a cette question a été
transmise, pour étude et avec avis très favorable, au ministre des
finances de qui dépendent, en définitive, l'interprétation et la
modification des règles de cumul des traitements et pensions
publiques qui constituent un problème de portée générale, concernant
tous les fonctionnaires de l 'Etat, et non seulement les membres
du corps enseignant s . Il lui demande de lui faire savoir les
résultats de cette étude.

. 10031 . — 30 juin 1964. — M . Pasquini rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que sa question écrite
n" 4022 du 11 juillet 1963, qui a fait l ' objet des deux rappels
réglementaires les 24 août et 28 septembre 1963, est restée à ce jour
sans réponse. II lui expose donc à nouveau que la revision de la
pension des fonctionnaires retraités des contributions diverses
d ' Algérie est subordonnée à l' intervention d 'un décret devant déter-
miner les équivalences entre les emplois dans lesquels ces fonction-
naires ont été effectivement retraités, d ' une part, et, d'autre part,
les emplois faisant l 'objet du statut issu du décret n " 57.986 du
30 août 1957. Compte tenu des mesures de reclassement intervenues
au profit des agents en activité, par application de l'article 27 de
la loi n " 57-1324 du 28 décembre 1957, prononçant l 'intégration au
31 décembre 1955 des fonctionnaires susvisés de la catégorie A des
contributions diverses en Algérie dans le corps des agents de la
même catégorie du service des contributions indirectes de la métro-
pole, il lui demande dans quel délai doit intervenir le décret per-
mettant la revision — à compter du 1"' janvier 1956 — de la
pension de ces mêmes agents retraités.

10032. — 30 juin 1964 . — M . Raulet appelle l'attention de M . le
ministre de l'information sur l'émotion des artistes musiciens des
orchestres symphoniques régionaux devant la menace de la sup-
pression imminente de la plupart des orchestres de province de la
R . T . F . Ces artistes ont, en effet, été recrutés, comme leurs collègues
parisiens, par voie de concours national et bénéficient au même
titre des dispositions de l'ordonnance n" 59-273 du 4 février 1959,
dont l 'article stipule : « . ..le statut est applicable de plein droit
aux personnels en fonction à l'administration de la R . T. F.
à la date de son entrée en vigueur °. Or, sur treize orchestres
régionaux en fonction en 1959 . il n 'en reste actuellement que six,
soit une diminution de 50 p. 100 des effectifs des musiciens, dont
les traitements atteignent seulement 40 p. 100 de ceux de leurs
homologues parisiens. Par ailleurs, d ' autres mesures envisagées —
comme la suppression de l 'orchestre lyrique par exemple — paraissent
devoir laisser prévoir que l'ensemble des programmes de radio et
de télévision devront être intégralement assurés au moyen d'enre-
gistrements s libres de droits s, marquant ainsi un appauvrissement
systématique des programmes, aussi bien dans le domaine des
émissions lyrique que dans celui de la musique pure . Il faut noter,
en outre, qu'un grand nombre de ces enregistrements ont été
réalisés par les orchestres appelés à disparaître . Il lui cite à cet égard
l'exemple de certains pays étrangers : en Grande-Bretagne, la B. B. C.
s'est engagée à ne pas diffuser plus de vingt-huit heures par semaine
de disques commerciaux, soit 10 p . 100 du programme hebdomadaires ;
en Suisse, les artistes musiciens de la Suisse romande autorisent
la radiodiffusion suisse à diffuser leurs enregistrements au maximum
six fois en Suisse et une fois à l'étranger ; en Allemagne de l'Ouest,
l'ensemble des postes de radiodiffusion emploie 1 .800 musiciens
et 38 chefs d 'orchestre sous contrat à l 'année, alors que la R . T. F.
n 'emploie environ que 600 musiciens et 8 chefs d'orchestre sous
contrat. Il lui demande : 1" s'il est exact que les orchestres régionaux
de la R. T. F. sont appelés à disparaître dans un avenir proche ;
2 " dans l 'affirmative, quelles mesures il compte prendre pour
remédier au préjudice grave apporté par une telle mesure aux
personnels de ces orchestres ; 3° s'il ne lui paraîtrait pas nécessaire
et urgent de réglementer la diffusion des disques sur les antennes
de la R . T. F ., afin de sauvegarder à la fois les intérêts des
professionnels de la musique et la qualité des programmes iusicaux .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 (alinéas 4 et 61 du règlement .)

8738 . — 28 avril 1964. — M . Tourné demande à M. le ministre de
la santé publique et de la population : 1" quelle est, à l' heure
actuelle, l'évolution de la construction hospitalière française, dans
le secteur . public et dans le secteur privé ; 2" combien d 'établisse-
ments hospitaliers nouveaux ont été créés au cours de chacune
des dix dernières années jusqu 'à 1963, pour le secteur public et
le secteur privé ; 3" pour chacune de ces mêmes années, quel a
été le nombre de lits nouveaux pour chacun des deux secteurs :
4° pour 1964, 1965 et 1966, quelles sont les perspectives au regard
des constructions nouvelles dans chacun des deux secteurs, notam-
ment en ce qui concerne le nombre de lits nouveaux prévus.

8781 . — 29 avril 1964. — M . Le Guen expose à M. le ministre
de l'agriculture que, depuis le 1"' janvier 1964, la S. A. F. E. R.
de Bretagne a pratiquement cessé d 'acquérir des terres, faute de
disposer des crédits suffisants. Il serait nécessaire pour elle, de
disposer chaque année de 20 millions de francs de prêts supplé-
mentaires du fonds de développement économique et social pour
réaliser dans cette région un programme minimum d 'aménagement
foncier. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre en
vue de dégager les crédits nécessaires à la réalisation de ces
opérations et de ne pas apporter une déception supplémentaire au
monde paysan.

9208 . — 26 mai 1964 . — M. Collette demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si l'exonération des droits de
mutation et de timbre prévue par les lois n " 62.933 du 8 août 1962
et n° 63. 156 du 23 février 1963 profite à l'acquéreur à l 'occasion
d'une licitation faisant cesser l'indivision (indivision créée entre
deux personnes à la suite d ' une acquisition conjointe et par moitié),
étant précisé : 1" que l'acquéreur exploite la parcelle tant comme
copropriétaire qu ' à titre de locataire des droits ne lui appartenant
pas ; 2" qu'il remplit personnellement toutes les conditions et qu ' il
prend tous les engagements prescrits par la loi pour bénéficier de
l ' exonération ; 3° que la contenance minimum fixée pour l 'exer-
cice du droit de préemption dans le département de situation de
la parcelle est de 50 ares ; 4 " que la parcelle, objet de l'acte de
licitation, a une contenance de 60 ares.

9214. — 26 mal 1964 . — M. Joseph Perrin expose à M . le
ministres des finances et des affaires économiques que le pro-
priétaire d'un immeuble a cédé celui-ci en conservant un droit
viager d' habitation. Le prix de vente ayant été réduit en consé-
quence, l'opération semble s 'analyser en une aliénation d ' un capi-
tal moyennant un avantage en nature assimilable à une rente
viagère. La taxation devrait donc être établie suivant les moda-
lités de l'imposition d'une rente viagère payable en espèces . Il
lui demande si cette solution est admise par l'administration et,
dans la négative, pour quels motifs.

9215 . — 26 mai 1964 . — M. Joseph Perrin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, d ' après la loi du
15 mars 1963, les pièces destinées à former titre n'ont plus à
être soumises à ta formalité du tlmbie . I1 semble en résulter
que sont désormais dispensées du timbre : 1 " les copies de pro-
cès-verbaux de réunions d'associés constatant une augmentation de
capital ou une modification de statuts et qui sont soumis à la
formalité en sus de l 'original et de l'exemplaire pour l 'enregistre-
ment, ces copies étant destinées, par exemple, au dépôt au greffe ;
2 " en général, toutes les co p ies d ' actes présentés volontairement ou
obligatoirement à la formalité en sus des deux originaux.

9218 . — 26 mai 1964 . — M . Joseph Perrin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en application de la loi
n° 63 . 1316 du 27 décembre 1963 l 'insuffisance de taxation imputable
au contribuable de bonne foi donne lieu à une majoration d'intérêts
de retard de 3 p . 100 le premier mois et de 1 p. 100 les mois sui-
vants . Il ne semble pas douteux que ces majorations sont déductibles
pour le calcul des impôts pour lesquels le principal de la taxe est
lui-même déductible. Il lui demande : 1" si l'administration est bien
d'accord à ce sujet ; 2" dans la négative, pour quels motifs la
déduction ne serait pas admise .

9221 . — 26 mai 1964 . — M. Tirefort expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques que d'après l'instruction géné-
rale du 14 août 1963 sur l' application de la réforme de la fiscalité
immobilière (titre I, chap . I, art . 17), s lorsque les services du
ministère de la construction fixent une superficie minimale excédant
2 .500 mètres carrés, pour les lotissements compris dans le péri-
mètre des zones déterminées, le régime de la T . V . A . peut s ' appli-
quer aux acquisitions ou aux apports en société de terrains d'une
superficie supérieure à 2.500 mètres carrés, dans la limite de la
superficie minimale exigée pour la délivrance du permis de cons-
truire ,. Il lui demande : 1" dans le cas particulier d'un lotissement
approuvé, où par suite des dispositions du plan d'urbanisme exi-
geant une superficie minimale de 10 .000 mètres carrés, la confor-
mation du terrain a permis la création de lots ayant tous une
surface supérieure à 10.000 mètres carrés dont chacun ne doit rece-
voir qu ' une seule maison à un seul logement, sans possibilité de
morcellement, s 'il faut conclure aussi que la taxe sur la valeur
ajoutée ne doit s ' appliquer que sur 10.000 mètres carrés, le surplus
étant proportionnellement soumis aux droits d 'enregistrement ;
2" lorsque les conditions imposées par l 'urbanisme pour la cons-
truction d ' une maison d' habitation sont différentes suivant que le
terrain est extrait ou non d'un fonds plus vaste, quelle est la
superficie prise en considération pour l 'application de la T. V. A.
dans le cas d ' un terrain qui n'est pas détaché d 'un fonds plus
vaste.

9222 . — 26 mai 1964 . — M . Jean-Paul Psiewski expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que deux labora-
toires, exploités jusqu 'à maintenant sous forme individuelle, et
ayant pour unique objet les expertises, recherches et contrôles ana-
lytiques, se proposent, sans aucune modification de la nature de
leur activité, de fusionner sous forme de société anonyme . L'objet
de cette société sera très nettement défini comme étant celui de la
profession libérale ci-dessus décrite, à l 'exclusion de toute opéra-
ration d ' ordre industriel ou commercial. Dans ces conditions, il lui
demande si la société ainsi créée pourra continuer à bénéficier de
l'exonération de la taxe sur les prestations de service, étant donné
que le personnel comptera environ vingt personnes, dont quatre
cadres et techniciens assimilés, et que plus de 80 p . 100 du capital
social sera entre les mains des ingénieurs spécialisés, qui assure-
ront la direction générale et la direction technique de la société.

9223 . — 26 mai 16964 . — M. Durbet demande à M. le ministre de
l ' intérieur si un établissement d'enseignement privé, dont les pro-
fessèurs sont sous contrat simple dans les conditions prévues par la
loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959, peut bénéficier de la garantie
de la ville où il est fixé, dans le but de contracter un emprunt
auprès de la caisse d'épargne en vue d'étendre et d 'améliorer son
dispositif immobilier éducatif.

9226 . — 26 mai 1964 . — M . Fanton expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'article 195
du code général des impôts, le revenu imposable des contribuables
célibataires, divorcés ou veufs n'ayant pas d'enfants à leur charge
est divisé par 1,5 lorsqu' ils ont eu un ou plusieurs enfants qui
sont morts, à la condition que l ' un d ' eux, au moins, ait atteint l ' âge
de seize ans ou que l'un d'eux, au moins, soit décédé par suite de
faits de guerre . Compte tenu du préjudice tant moral que matériel
subi par les contribuables ayant eu un ou plusieurs enfants décédés
par suite de faits de guerre, il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas équitable de porter à deux le quotient familial des contri-
buables célibataires, divorcés ou veufs ayant eu un ou plusieurs
enfants morts pour la France.

9228. — 26 mai 1964 . — M. Arthur Richards demande à M. le
ministre de la justice si les dispositions d'une loi, qui a été réguliè-
rement votée par le Parlement, mais qui précise explicitement qu ' un
décret en fixera les modalités d'application, sont rendues exécu-
toires à la promulgation de la loi au Journal officiel ou bien si, au
contraire, c'est la date de la parution au Journal officiel dudit décret
qui a force légale d'exécution.

9229. — 26 mai 1964. — M. Arthur Richards demande à M. le
ministre de la justice si les préambules des Constitutions de 1875,
1946 et 1958 ont une valeur juridique ou bien s'ils ne représentent
que la valeur symbolique qui s 'attache à une recommandation.

9238. — 26 mai 1964. — M. Tourné demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : a) quel est le montant des
droits perçus sur un hectolitre d'alcool utilisé : 1° pour le mutage des
vins doux naturels et des vins de liqueur ; 2° pour le vinage ; 3° pour
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les divers apéritifs ; 4° pour la pharmacie ; 5 " pour la parfumerie;
6° pour les autres applications industrielles de l'alcool ; b) quel a
été le revenu global des impôts, taxes et droits sur les alcools, au
cours de l 'année 1963, et à quel stade les impôts sont perçus pour
chacun des usages précités.

9240. — 26 mai 1964 . — M . Tôurné expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que, sous son égide, une quête est organisée
chaque année sur la voie publique, au compte de la Campagne de
l 'union française des centres de vacances » . II lui demande : 1" à
quelle date cette quête annuelle a lieu ; 2" comment elle s 'effectue ;
3 " qui supervise et organise pratiquement cette quête ; 4" quel a
été le revenu de cette quête en 1963 ; 5" dans quelles conditions les
fonds sont répartis : a) sur le plan national : b) sur le plan dépar-
temental ; c` sur le plan local ; 6" quelles sont les règles officielles
d'utilisation des fonds recueillis sur la voie publique.

9252. — 26 mai 1964 . — Mme Vaillant-Couturier informe M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'une société
immobilière possédant des immeubles sis i5, rue de Provence, à
Villejuif (Seine), a prévenu ses locataires que leur loyer serait
majoré de 13 à 20 p . 100 à partir du terme de juillet 1964. Elle
lui demande s ' il estime que la hausse des loyers est compatible
avec le plan de stabilisation, dont il a affirmé à maintes reprises
qu 'il avait pour but d'empêcher la hausse des prix, et, dans la
négative, quelles mesures il compte prendre pour empêcher la
hausse des loyers annoncée par la société immobilière en cause.

9257. — 26 mai 1964 . — M. Noël Barrot expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que sa réponse à la
question écrite n° 6776 de M . Alduy (Jourenl officiel, débats A . N.,
du 1". mars 1964, p . 463) ne correspond pas à l'axposé des motifs
du projet de loi établi par le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre en vue de permettre la revision des pensions
des veuves de fonctionnaires s Morts pour la France s qui, en
raison de leur décès, n'ont pu réclamer l 'application en leur faveur
des dispositions de l'ordonnance n" 45-1283 du 15 juin 1945 et des
textes subséquents . et obtenir ainsi la reconsidération de leur
carrière administrative. Ce projet — qui avait reçu l'accord de
M. le ministre de l ' intérieur et de M . le ministre d'Etat chargé de
la réforme administrative — ne concerne pas tous les fonctionnaires
décédés avant d'avoir pu bénéficier des dispositions de ladite ordon-
nance,- mais seulement des fonctionnaires Morts pour la France »
décédés au cours de la période pendant laquelle ils ont été mis dans
l 'impossibilité d 'exercer leurs fonctions en raison d'événements de
guerre : captivité, déportation, exil, combats clandestins, etc . On
conçoit difficilement que des fonctionnaires « Morts pour la France »
durant leur éloignement de leur administration puissent être écartés
des dispositions de l 'ordonnance du I5 juin 1945 sous prétexte qu 'il
s'agirait de leur donner un « avantage supplémentaire » qui ne
pourrait se concevoir qu ' en faveur de fonctionnaires encore en
activité . Il apparaît donc nécessaire, pour des raisons de stricte
équité, de permettre aux veuves de ces fonctionnaires « Morts pour
Ja France » de demander la revision de leur pension de réversion,
compte tenu du préjudice de carrière subi par leur mari. Il lui
demande s 'il n'estime pas devoir revenir sur la position prise dans
fa réponse à la question écrite n" 6776 en donnant son approbation
au projet de loi qui lui a été soumis par M . le ministre des anciens
combattants afin que ce projet puisse être déposé rapidement sur
le bureau de l 'Assemblée nationale et soumis au vote du Parlement.

9264 . — 26 mai 1964 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques les difficultes rencontrées
par les automobilistes français désireux de se rendre avec leur
voiture à l'étranger. Ils doivent solliciter, moyennant rémunération,
l'attribution d'un certificat d'assurances valable dans ces pays.
Il lui demande s'il ne lui parait pas possible, dans un but de simpli-
fication et d ' économie, d 'unifier cette carte valable à l 'étranger
avec l'attestation délivrée à tous les automobilistes assurés . Cette
attestation, d'un modèle international, leur serait remise au moment
du paiement de la prime annuelle.

9267 . — 26 mai 1964 . — M. Raymond Baisdé expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en application
de l 'article 30 de la loi n" 63-254 du 15 mars 1953, la mutation de
parts sociales est considérée comme ayant pour objet les locaux à la
propriété ou à la jouissance desquels les droits sociaux donnent
vocation, et que par suite, dans le cas d'une première transmission
à titre gratuit desdites parts et actions, l 'exonération prévue par
l ' article 1241 du code général des impôts devient applicable . Le
décret n° 63.679 du 9 juillet 1963, article 1", précise à ce sujet
que les dispositions des articles 30, 31 et 32 de la loi du 15 mars 1963
entreront en vigueur le 1" septembre 1963, et qu'elles s' appliqueront
également à toutes cession ou mutations lorsque les actes qui les
constatent n'auront pas été présentés à la formalité de l'enregistre-
ment avant le 1" octobre 1963, ou lorsque, à défaut d 'actes, elles
n'auront pas été déclarées avant cette date. Il iui demande si, par
application des dispositions ci-dessus, et notamment du terme

« mutation » utilisé dans le décret pour définir les opérations
antérieures au 1" septembre 1963, des parts sociales représentatives
d 'un appartement dépendant d 'une succession dont la personne est
décédée le 11 juillet 1963 peuvent bénéficier de l 'exonération prévue
par l 'article 1241 du code général des impôts, étant précisé que la
déclaration de succession relative à ces parts sociales n ' a pas
encore été déposée.

9271 . -- 26 mai 1964 . — M . Héder rappelle à M . le ministre d 'Etat
chargé des départements et territoires d ' outre-mer sa lettre du
2 août 1963, demeurée sans ré p onse, dans laquelle il lui exposait
que depuis quelques années, le haut-commissariat à la jeunesse et
aux sports a ouvert des crédits destinés à allouer des bourses aux
étudiants des départements d 'outre-mer désireux d ' aller passer
leurs vacances dans leurs pays d'origine . Ces bourses, affectées au
paiement du voyage dont le montant élevé constituait le principal
obstacle au départ des étudiants, étaient attribuées à partir de
critères sociaux par une commission composée de représentants des
associations des étudiants des départements d'outre-mer et de repré-
sentants du centre national des oeuvres universitaires et scolaires.
Contrairement aux années précédentes, les allocations accordées au
titre de l'année 1963 écoulée, à l 'exception de deux, ont été suppri-
mées par le haut-commissariat à la jeunesse et aux sports, sur
intervention pressante de son ministère. Des renseignements recueil-
lis, il résulte que cette grave décision ne repose nullement sur des
critères d 'ordre social, étant donné que les étudiants ainsi éliminés
sont titulaires d'une bourse d 'études du ministère de l 'éducation
nationale . II lui demande : a) de lui faire part des raisons qui ont
prévalu pour infliger pareille brimade aux étudiants guyanais ;
b) s 'il entend, à l 'occasion des vacances prochaines, frapper les
étudiants guyanais de cette même interdiction de séjourner sur leur
sol natal, contrairement aux dispositions élaborées par le haut-
commissariat à la jeunesse et aux sports.

9272 . — 26 mai 1964 . — M. Héder expose à M . le ministre d ' Etat
chargé des départements et territoires d 'outre-mer que, sous le
régime colonial, les fonctionnaires locaux pouvaient prétendre au
congé administratif de six mois pour en jouir à leur gré soit sur
place, soit en métropole, après cinq années de services effectifs
et ininterrompus dans la colonie de la Guyane . Les cadres locaux
de l 'ancienne colonie ayant pris la dénomination de cadres départe-
mentaux, le statut applicable à ces agents a fixé, selon un principe
constant, le maintien des avantages antérieurement attachés à la
fonction publique . C 'est ainsi que l ' arrêté n" 43 du 1" juin 1956
fixe, notamment en son article 32, les conditions exigées pour
l'attribution du congé administratif aux personnels titulaires des
cadres départementaux. Des instructions ministérielles sont inter-
venues depuis, dans le but de retirer le bénéfice du congé adminis-
tratif à tout agent titulaire dont la date de recrutement serait
postérieure au 1". janvier 1948 . Cette mesure, qui n 'est pas étendue
aux fonctionnaires d 'Etat, instaure une dualité dans le milieu des
fonctionnaires locaux en créant une discrimination contraire à
l'équité . Les fonctionnaires départementaux victimes des préjudices
résultant des instructions ministérielles susvisées éprouvent d'autant
plus de légitime déception que la nouvelle réglementation des congés
administratifs est en opposition flagrante avec le statut qui les
régit, en vertu duquel d ' ailleurs ils ont pu déjà bénéficier d'un
congé administratif en métropole. Il lui demande s'il n 'envisage pas
de rapporter, en accord avec M . le ministre des finances et des
affaires économiques, des instructions qui ont pour effet, en défi-
nitive : u) d 'enfreindre le statut régissant les fonctionnaires dépar-
tementaux ; b) de créer une regrettable dualité dans la fonction
publique en général, et souvent au sein d'un même service ; c) de
revenir sur des avantages institués sans discrimination par le régime
colonial, considéré pourtant comme moins libéral et plus rétrograde
que le régime départemental.

9282 . — 26 mai 1964 . — M . Guéna expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d ' un contribuable étran-
ger, de nationalité marocaine, installé en France depuis 1953 et y
ayant son domicile et ses occupations professionnelles . Ce contri-
buable a demandé à acquérir la nationalité française, et la procédure
de naturalisation, actuellement en cours, est sur le point d 'aboutir.
Il a épousé une Française et eet père d 'un enfant né en 1963 . Lors
de son installation en France en 1953, il bénéficiait, en application
de l 'article 199 du code général des impôts (ancienne rédaction), du
même quotient familial que les citoyens français, comme étant origi-
naire d'un pays de protectorat . Or, la loi n" 59-1472 du 28 décembre
1959 a modifié l'article 199 et substitué à l'expression e personnes
originaires des territoires associés et des pays de protectorat » l 'ex-
pression nouvelle des « personnages originaires des territoires d'outre'
mert et Etats de la Communauté s . De ce fait, le contribuable
en question, qui, à l'époque habitait en France depuis plus de
six ans et remplissait jusque-là les conditions pour bénéficier du
« quotient familial » perd ce bénéfice, et l'administration calcule
son impôt sur le . revenu des personnes physiques sur la base d'une
seule part. Il lui demande : 1° si, en considération de la situation
acquise par le contribuable plus de six ans avant la parution de
la loi du 28 décembre 1959 et de la procédure de naturalisation
actuellement en cours, il peut continuer à bénéficier du système
du « quotient familial s pour le calcul de son impôt sur le revenu
pour la période postérieure à la parution de la loi du 28 décembre
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1959 ; 2' dars la négative, comment doit ètre établie l'imposition
de son épouse, de nationalité francaise, pour ses revenus propres
— traitements et salaires ; 3" toujours dans la négative, et étant
donné

	

l'obligation

	

alimentaire résultant des dispositions de l'ar-
ticle 205 du code civil, comment doivent étre déterminées les charges
à déduire pour I'entretien de sa famille.

9284 . — 26 mai 1964 . — M . Paul Rivière expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'un nouveau système
de détermination des frais professionnels, décrit dans une note
circulaire du 20 juin 1963, a été institué au profit des médecins
ayant adhéré aux conventions collectives ou individuelles prévues
par le décret du 12 mai 1960. Le nouveau système . assez favorable
puisqu'il tient compte de tous les frais exposés pour les besoins
de la profession et prévoit, en outre, une déduction pour sujétions
spéciales, est réservé aux praticiens conventionnés ayant opté
pour le régime de l' évaluation administrative . Or. certains méde-
cins conventionnés, en particulier de jeunes médecins venant de
s'établir, ont souvent, dans l'ignorance du système nouveau, opté
pour le régime de la déclaration contrôlée qui était jusque-là le
seul à permettre une déduction exacte des amortissements de maté-
riels et des frais de premier établissement . II lui demande s' il ne
pourrait autoriser les praticiens conventionnés, qui se sont placés
sous le régime de la déclaration contrôlée, soit à opter avec effet
rétroactif pour le régime de l ' évaluation administrative, soit à
inclure dans le calcul de leurs frais la déduction pour sujétions
spéciales.

9289. — 27 mai 1964 . — M . Houèl expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'en conséquence des dis-
positions contenues dans les recueils des actes administratifs n°' 4
et 6 de 1962 et à la suite d ' une intervention directe du contrôleur
des contributions indirectes de la circonscription, la fête de prin-
temps organisée par plusieurs sociétés laïques de Lamure-sur-
Azergue (Rhône) et du canton n'a pu bénéficier de l'exploitation
temporaire d 'une buvette débitant des boissons alcoolisées . Cette
interdiction, qui n 'a rien de commun avec la nécessaire prévention
de l'alcoolisme, porte un préjudice financier considérable à ces
sociétés dont l 'objet fondamental est d 'ordre éducatif et de propa-
gande en faveur de l'école publique . Il est indiqué, au surplus,
que le centre agricole et ménager public où a eu lieu la fête des
2 et 3 mai ne reçoit des élèves que du mois de novembre à Pâques.
I1 lui demande s'il entend, à l'avenir, donner des instructions tendant
à une application plus souple et plus compréhensive des textes en
vigueur en la matière.

9299. — 27 mai 1964. — M. Tourné demande à M . ie ministre des
finances et des affaires économiques : 1 " quel est le montant des
impôts, taxes et droits perçus : a) sur un hectolitre de vin de
consommation courante ; b) sur un hectolitre de vin à .appellation
contrôlée ; 2° quel a été, pour l 'année 1963, le revenu global de
ces impôts, taxes et droits perçus sur tous les vins, en distin-
guant : a) la part pour les vins de consommation courante ; b) la
part pour les vins à appellation d 'origine contrôlée.

9307. — 27 mai 1964 . — M . Paquet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui faire connaître :
1° quel est le total des recettes fiscales destinées à alimenter le
fonds national de solidarité — ressources provenant de la vignette
sur les voitures automobiles et de la majoration du demi-décime
sur l'impôt sur le revenu des personnes physiques ; 2° quel est le
montant total des diverses allocations versées aux ayants droit.

9309. — 27 mai 1964 . — M . André Beauguitte attire l'attention de
M. le ministre des finances et des . affaires économiques sur les
doléances des associations d'anciens combattants au sujet de cer-
taines incidences sociales et fiscales auxquelles donne lieu l'appli-
cation actuelle de la législation des pensions d'invalidité de guerre.
Les pensions d'invalidité de guerre ne constituent pas un revenu
mais essentiellement la légitime réparation d'un préjudice causé.
Elles sont donc exonérées, à juste titre, de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques . Il semblerait également d ' une logique
absolue qu 'elles soient comprises au nombre des éléments permettant
de calculer le plafond des ressources déductibles pour pouvoir
bénéficier de l'allocation des vieux travailleurs salariés, au même
titre que le traitement de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire, la retraite du combattant, l'indemnité de soins aux
tuberculeux de guerre, la majoration allouée aux personnes ayant
besoin de l'aide constante d'une tierce personne, les bonifications
pour enfanta, les allocations familiales et de salaire unique, les
retraites ouvrières et paysannes et les assurances . Bien que le
plafond des ressources personnelles pris en considération pour
l'allocation aux vieux travailleurs salariés ait été relevé depuis
le 1"' janvier 1964, il y a lieu de corriger rapidement une anomalie
contraire à l'esprit même de la législation sur les pensions de
guerre et susceptible de donner lieu à des injustices criantes .

C 'est ainsi qu'un invalide à 80 p . 100 et vivant seul perd, du fait
de la réglementation existante, la totalité de l 'allocation aux vieux
travailleurs salariés . Par ailleurs, lorsqu'un pensionné de guerre
perçoit un salaire d 'activité, sa pension, qui n 'est pas considérée
comme un revenu, est exonérée de tout impôt . Par contre, lorsqu 'il
ne peut plus travailler, cette même pension est prise en compte
pour l'évaluation de l 'impôt sur le revenu . 11 demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette situation.

9313 . — 27 mai 1964 . — M . Alduy expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'article 27
du décret du 30 septembre 1953 modifié . les actions en revision du
prix des baux commerciaux sont, quant à leur recevabilité, soumises
à une double condition : 1" une demande nouvelle ne pourra être
introduite :lue tous les iritis ans à compter du jour où le nouveau
prix sera applicable : 2" ces demandes ne seront recevables que si,
depuis la dernière fixation amiable ou judiciaire, l'indice des prix
à la consommation familiale, dit des 250 articles, a varié de plus
de 15 p . 100. Or, depuis le mois de décembre 1963 . l ' indice dit des
250 articles n ' est plus publié par l 'institut de la statistique . Le der-
nier chiffre publié s ' établit à 153,4 (base 100 — 1^' juillet 1956-30 juin
1957) . Il apparaît ainsi que, si l'indice s 'était maintenu ou avait
légèrement augmenté en janvier 1964, le prix des baux fixés en
janvier 1961 était revisabie dès l ' échéance de la période triennale.
La publication de l 'indice des 259 articles ayant succédé à celle des
250 articles à dater du 1" janvier 1964, base 100 en 1962 . la plus
grande incertitude règne quant à la recevabilité des actions en
revision à partir de janvier 1964 . Il est en effet à noter qu 'aucun
coefficient de raccordement de l'indice des 250 articles à celui des
255 articles n'a encore été publié à ce jour . Il lui demande s'il y a
lieu d 'espérer que ce coefficient de raccordement sera incessamment
publié, et par quelle voie.

9315 . — 27 mai 1964. — M . Darchicourt attire l ' attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur le projet de
loi qui lui a été soumis par M . le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre, tendant à attribuer aux veuves de guerre
non remariées, entrées tardivement dans l'administration, une boni
fication d'ancienneté maximum de trois ans, valable pour l'avance-
ment et la retraite. Il lui demande quel avis il entend réserver à
ce texte, celui-ci ayant reçu l'agrément de M. le ministre d' Etat
chargé de la réforme administrative.

9316 . — 27 mai 1964 . — M. Darchicourt demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s'il envisage de publier
prochainement les textes portant modalités d 'application de l'article 35
de la loi de finances pour 1963, n " 63-156 du 23 février 1963, qui a
restitué aux amputés militaires hors guerre, à compter du 1•' jan-
vier 1963, le mode de calcul par addition arithmétique du degré
d 'invalidité des troubles trophiques et névritiques à celui de l 'infir-
mité principale à laquelle ils se rattachent.

9318 . — 27 niai 1964 . — M. Philibert expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1° que sur la proposition de
ses services et après arbitrage de M . le Premier ministre, rendu le
20 juin 1962, il ava it été décidé que )es commis de préfecture, non
intégrés dans le cadre des secrétaires administratifs de préfecture
lors de la constitution initiale de celui-ci en 1949, seraient versés
dans le cadre d'extinction des rédacteurs de préfecture ; 2° que,
cette décision ayant été remise en cause par ceux qui l'avaient
proposée, un nouvel arbitrage a été rendu par M . le Premier ministre
le 25 février 1964 . Il en résulte que 300 de ces commis pourront
être intégrés à titre complémentaire dans le cadre des secrétaires
administratifs, le reliquat étant seulement admis à bénéficier du
glissement d ' échelle, institué par le décret du 26 mai 1962, hors
du contingent limité, par ce texte à 25 p, 100 de l 'effectif global
de chaque grade . Il l ui demande : a) de lui préciser les circonstances
et les textes qui ont permis à la totalité des anciens commis des
services extérieurs des finances et des postes et télécommunications
écartés des mesures initiales d'intégration dans les corps de
contrôleurs, de bénéficier d'un classement indiciaire particulier
(échelle 185-315), puis d'une intégration progressive dans le corps
des contrôleurs, jusqu 'à extinction ; t) les raisons qui se sont
toujours opposées à l 'adoption des mêmes mesures en faveur des
anciens commis de préfecture, et les raisons qui s ' opposent encore
à l'intégration de la totalité de ces commis dans le corps des
secrétaires administratifs.

9322 . — 28 mai 1964. — M . René Caille expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'une société civile parti.
culière a été constituée en 1961 pour l 'achat d ' une propriété, qu'elle
a louée ensuite à un organisme à caractère à la fois culturel et
éducatif. Cette société envisage sa transformation en société ano-
nyme, sans création d'un être moral nouveau, l'opération étant
prévue par les statuts d'origine . Compte tenu notamment de l'éléva-
tion de la valeur des terrains constatée depuis. 1961, cette transfor-
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mation serait accompagnée d'une nouvelle estimation de la propriété.
D'après la théorie de l'administration, la transformation dans ces
conditions serait considérée corne entraînant constitution d'une
société nouvelle . II lui demande si les associés de cette société
seraient, dans cette éventualité, soumis aux impositions instituées
par l 'article 3 de la loi de finances n° 63 . 1241 du 19 décembre 1963,
à raison des plus-values ainsi constatées.

9327 . — 28 mai 1954 . — M . Collette rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'en vertu de l'article 7
1i IIII de la loi n " 62-933 du 8 août 1962, le preneur qui exerce son
droit de préemption bénéficie pour son acquisition d'avantages
fiscaux sous certaines conditions . Il lui expose le cas suivant :
M. X., boucher détaillant, locataire pour neuf ans, à compter
du 16 juin 156, d'une pâture de 88 ares, a été déclaré adjudi-
cataire de cet immeuble. Dans le procès-verbal d'adjudication, il
a demandé à bénéficier des dispositions fiscales susvisées . Or,
l 'administration de l 'enregistrement, pour lui refuser l 'exonération
des droits, prétend que M . X. n 'a jamais exercé pendant cinq
ans la profession agricole, aux motifs : 1° que la parcelle, qui
est la seule exploitée, ne saurait être considérée comme constituant
une exploitation agricole en raison de ses faibles dimensions ; 2 " que
M . X. est imposé pour l 'ensemble de son activité à l 'impôt sur
les bénéfices commerciaux sans jamais avoir été imposé à l 'impôt
sur les bénéfices agricoles ; 3" que la faible superficie de la
parcelle prise en location ne permettait pas à M. X. de conserver
la qualité d 'herbager ; 4 ' que, dans le contrat de bail, M . X. a
pris la qualité de boucher ; 5 " que, bien qu 'ayant pour objet un
immeuble rural, le bail avait un caractère commercial, la pâture
étant un accessoire du fonds de commerce de boucherie . En effet,
les bêtes parquées étaient toutes destinées à être vendues à l ' étal . Il
lui demande si l'administration de l ' enregistrement est bien fondée
à exiger les droits de mutation eu taux de 16 p . 100 sur le prix
d'adjudication.

9330 . — 28 mai 1964. — M. Le Theuie attire l'attention de M. te
ministre des armées sur les cadres supérieurs qualifiés des armées,
dont la situation matérielie 51e permet ni un recrutement satis-
faisant ni le maintien dans 'vs rangs de l'armée. La sélection
des concours aux grandes écoles militaires n ' assure pas le recru-
tement d 'une élite hautement qualifiée, indispensable à préparer
et . à diriger la mise en oeuvre complexe d ' une armée moderne.
Le maintien en service des cadres supérieurs qualifiés existants
se révèle de plus en plus difficile et le départ de l 'armée de terre
d 'officiers supérieurs du génie, des transmissions et du matériel
a dû être freiné par voie d'autorité . Mais ce frein ne peut
s ' appliquer qu ' aux officiers de moins de vingt-cinq ans de services
et reste inopérant vis-à-vis de ceux qui peuvent bénéficier des
dispositions légales de départs volontaires. Aussi, tant pour attirer
les futurs cadres de direction que pour retenir les cadres qualifiés
en place, apparaît-il nécessaire d'ajuster la prime de qualification.
Celle-ci, restée inchangée au taux mensuel unique de 69,90 F
depuis sa création en 1954, fut instaurée pour sanctionner des
titres de guerre éminents ou des brevets d 'études militaires
supérieures. Il lui demande s' il envisage de procéder par décret
à la revalorisation de la prime en qualification et de déterminer
son montant en pourcentage de la solde afin de marquer la volonté
du Gouvernement de mener de pair les investissements matériels
nécessaires à la création d'une armée moderne et les investissements
de personnel qualifié nécessaires à la mise en oeuvre de cette armée.

9341 . — 28 mai 1964 . — M . Arthur Richards expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé du tourisme
qu'au cours du congrès du tourisme qui s'est tenu à Evian, il a été
dit beaucoup de choses susceptibles de porter, à l 'étranger, un
préjudice énorme au tourisme français, et en particulier à l ' hôtel-
lerie de notre pays. Il lui demande : 1° de lui faire connaître, pour
les hôtels classés de tourisme 1, 2, 3 et 4 étoiles, ou équivalents,
les prix pratiqués en France, en Suisse, en Italie, en Espagne, en
Belgique, en Angleterre, au Portugal, au Danemark, en Suède, en
Norvège, en U . R . S. S ., en Yougoslavie, aux Etats-Unis : à la chambre,
à la pension, à la demi-pension ; 2" si, dans ces pays, les prix
ne sont pas établis à la personne et non à la chambre, par exemple
une chambre à deux lits serait comptée pour deux fois le prix
d ' un lit ; 3" si les prix indiqués sont des prix e tout compris »,
c'est-à-dire s'ils comprennent les impôts, le service et, éventuelle-
ment, la taxe de séjour, ainsi que tous autres petits frais généra-
lement portés, à l'étranger, à part sur la facture du client ; 4° si,
dans ces conditions, il est possible de laisser dire que les prix
français ne se trouvent pas à parité sur le plan international et
cela, dans la mesure même où ils ne sont pas moins élevés ; 5" si
certains pays ne pratiquent pas une politique hôtelière de soutien,
soit en ristournant aux hôteliers des impôts par dégrèvement, soit
en instituant des réductions de charges sociales, voire même des
subventions, afin de faire baisser le prix de revient et, partant,
celui offert à la clientèle étrangère.

9342. — 28 mai 1964 . — M . Bernard demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il a prévu, dans le budget
de 1965, un élargissement de l'exonération à la base et des tranches
servant au calcul de l'impôt sur le revenu des personnes physiques .

Le S. M . I. G. ayant officiellement augmenté de 18 p . 100 entre 1959
et 1963. Le Gouvernement aurait déjà dû, aux termes de la loi
n" 59 . 1472 du 28 décembre 1959 et de la loi de finances du 23 dé-
cembre 1960, proposer cet aménagement, rendu nécessaire par la
simple équité. En effet, des salariés, même modestes, dont les revenus
nominaux augmentent avec les hausses de salaires, voient leur pou-
voir d ' achat amputé par la hausse des prix qui a été chiffrée à
25 p. 100 depuis 1959, puis sont frappés lourdement dès qu ' ils
dépassent certains seuils par la progressivité de l'impôt sur le
revenu . C 'est pourquoi il pense qu' il serait temps de mettre fin
à cette situation qui a produit de notables plus-values fiscales, au
détriment des travailleurs des villes et des campagnes.

9351 . — 28 niai 1964 . — M . Cassagne expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que : les articles 21 et 22 de
la loi n" 62-848 du 26 juillet 1962 ont apporté d 'importantes modifi-
cations au calcul des indemnités d 'expropriation, étant estimé «en
se plaçant à une date antérieure d'un an à l 'ouverture de l'enquête
d ' utilité publique » dans le but évident de freiner les mouvements
spéculatifs lorsque des projets de travaux et. des plans d'ensemble
commencent à être connus, l'exemple type étant, semble-t-il, la publi-
cation d ' un arrêté de zone à urbaniser en priorité . Une instruction
interministérielle du 28 novembre 1962, sur le mode de calcul des
indemnités, apporte un important correctif à ce principe essentiel:
lorsque la déclaration d 'utilité publique a été antérieure à la mise
en vigueur de la loi du 26 juillet 1962 et que des transferts de
propriété — dont le nombre et l ' importance ne sont pas précisés --
ont eu lieu à toutes les acquisitions qui restent à réaliser dans le
périmètre de cette déclaration d ' utilité publique . Il apparaît que
cette décision a été prise . d 'une part, pour respecter le principe
de la non-rétroactivité de la loi, lorsque des opérations d ' ensemble
ont été engagées en vertu des anciens textes et, d 'autre part, pour
équilibrer la fixation des indemnités. Sur le principe de la non-
rétroactivité de la loi, il est fait observer que l'article 4, para-
graphe V, de la loi de finances n" 63.1241 du 19 décembre 1963
impose toutes les mutations effectuées depuis le 1" jan vier 1963,
soit près d ' une année avant la promulgation de cc texte, pour
permettre de f rapper la spéculation immobilière . Et sur le principe
de l ' équilibre des évaluations, il est fait observer que l 'application
pratique conduit à pénaliser sévèrement certaines communes n'ayant
pu réaliser matériellement, en début de programme, que des acqui-
sitions amiables de faible importance et obligées actuellement, en
cours d 'exécution du plan d ' ensemble amplement diffusé et après
avoir subi des procédures artificielles dont elles ont triomphé, de
payer des indemnités considérables si l'évaluation des indemnités
n'est pas réalisée aujourd'hui d'après la loi de 1962. I1 lui demande
s'il ne lui parait pas indispensable, compte tenu de l'obligation de
lutter sévèrement contre la spéculation foncière — qui tire un
profit illégitime de la valorisation du sol aux travaux collectifs
sans apport personnel du propriétaire lui-même — et de la mise
en vigueur du plan de stabilisation — qui impose des contrôles
nouveaux des dépenses soit d'annuler purement et simplement
la restriction apportée par la circulaire d ' application à la loi elle-
même, soit, tout au moins, de limiter le champ de son application
lorsque les acquisitions effectuées avant la promulgation de la loi
du 26 juillet 1962 ne représentaient pas une surface d ' acquisition de
10 p . 100 — par exemple — de la totalité des acquisitions imposées
par la réalisation de programmes officiels connus avant le 26 juil-
let 1962, telle l'exécution des plans de zones à urbaniser en priorité
déterminées par des arrêtés ministériels antérieurs à cette date.

9353 . — 28 mai 1964 . — M . Ponseillé appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la disparité de régime appliqué,
d'une part, aux instructeurs du plan de scolarisation d'Algérie,
d' aure part, aux instituteurs remplaçants provisoires, et au pré-
judice de ceux-ci . En effet, les instructeurs ont acquis récemment
un statut spécial qui leur assure une carrière valable et des
indices honorables, alors que les instituteurs, recrutés à partir
de 1959 avec le brevet élémentaire, qui n'ont pu obtenir à ce
jour les deux parties du brevet supérieur de capacité nécessaire
à leur titularisation, viennent d'être avertis, individuellement, qu'ils
n ' ont plus aucun avenir dans l 'enseignement . et qu 'il est de leur
intérêt de se diriger vers une autre voie . Pourtant les instructeurs
ne possèdent que le brevet d'études du premier cycle, à la diffé-
rence des instituteurs remplaçants provisoires, qui ont un diplôme
dont la valeur est reconnue supérieure et qui leur donne le droit
d'exercer en France . Il lui demande, au nom de l'équité, s'il n'envi-
sage pas ou de proroger le brevet supérieur de capacité, ou de
faire bénéficier les instituteurs remplaçants provisoires d'un statut
spécial, semblable, par les avantages qu 'il confère, à celui dont sont
dotés les instructeurs du plan de scolarisation d'Algérie.

9354, — 28 mai 1964. — M. Cerneau rappelle à M. le ministre
des finance% et des affaires économiques qu'une commission inter-
ministérielle, réunie fin janvier 1964, a préparé un projet d'arrêté
tendant à un : fier le taux du creux de route pour les rhums exportés
des Antilles et de la Réunion vers la métropole, étant donné
l'identité de l :urs conditions de transport, et il lui demande si cet
arrêté paraftra prochainement au Journal officiel.
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9355 . — 28 mai 1964 . — M. Sallenave expose à M. le ministre
des armées que les textes réglementaires prévus par l'article 7
de la loi n° 63-1333 du 30 décembre 1963, dictant diverses mesures
de nature à faciliter la réduction des effectifs des officiers par
départ volontaire, ont exclu du bénéfice de ces mesures les officiers
des corps de médecins et pharmaciens militaires . 11 en résulte
un grave préjudice pour ces officiers, solidaires des autres officiers
dans la vie quotidienne de l 'armée . Il lui demande s 'il compte reve-
nir sur cette regrettable exclusive ou . dans la négative, de quelle
manière il entend compenser le préjudice ainsi subi.

9362 . — 18 mai 1964 . — M. Bousseau expose a M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les avantages sociaux
accordés aux salariés en période de congés payés, sous forme de
billets à tarif réduit de la S . N. C. F., ne sont utilisés qu ' à une très
faible proportion — 10 p 100 environ — par les intéressés . Il lui
demande si l 'économie dégagée de la non-utilisation d' un tel avantage
ne pourrait pas éire reportée sur des «bons de réduction essence»
en faveur de ces mémes salariés, pour leur temps de congés annuels.
En effet, l'évolution sociale est telle que la majorité des familles
partent désormais en vacances, non plus en train, mais en utilisant
leur propre voiture . Ces avantages pourraient se réaliser sous la
forme d ' une réduction temporaire et personnalisée des taxes que
l 'Etat prélève sur les carburants.

9372 . — 29 mai 1964 . — M . Labéguerle demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population s'il envisage, conformément
au voeu, maintes fois exprimé, par les organisations représentatives
du corps médical hospitalier et de certaines administrations hospita-
lières, la modification prochaine des décrets du 9 juin 1961 et du
2 août 1963, ainsi que l'arrêté du 18 septembre 1963, pour permettre
la participation au service de garde des médecins attachés des
hôpitaux publics. Dans bien des cas, en effet, cette catégorie de
personnel médical hospitalier participe déjà d ' une façon régulière,
mais non statutaire, à ce service qui ne peut être assuré sans son
concours.

9376 . — 29 mai 1964 . — M. Anthonloz expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article 28-IV de la loi
n " 63. 254 du 15 mars 1963, prévoit que les plus-values nettes d ' im-
meubles qu ' elles ont construits ou fait construire ou des droits
immobiliers y afférents donnent lieu à la perception d 'un prélève-
vement-de 15 p. 100 . Ce prélèvement est libératoire de l ' impôt sur
le revenu des personnes physiques et de la taxe complémentaire
lorsque, outre la réalisation de conditions propres à l'immeuble, les
conditions suivantes tenant à la personne sont remplies : 1" le rede-
vable ne doit pas accomplir d ' autres opérations entrant dans les
prévisions des 1° à 3" de l'article 35 du code général des impôts ;
2° il ne doit pas intervenir à d' autres titres dans les opérations
se rattachant à la construction immobilière : 3 " les plus-values
soumises au prélèvement ne doivent pas constituer la source nor-
male de ses revenus . L' instruction générale du 14 août 1963 pré-

voit que les plus-values en cause sont passibles du prélèvement,
même si le bénéficiaire n'a pas la nationalité française ou est domi-
cilié à l 'étranger. Une personne physique étrangère non domiciliée
en France sera dore imposée en France selon le régime prévu à
l'article 28-IV. 1I en découle : 1" que le prélèvement de 15 p . 100
sera effectué lors de l 'enregistrement de l'acte de cession d'un
immeuble qu'elle aura construit ou fait construire ou des droits
immobiliers y afférents ; 2" que . dés qu ' elle remplit les conditions
prévues à l'article 28. 1V et rappelées ei-deseus. elle pourra étre libé-
rée de tous impôts par ce prélèvement de 15 p. 100. Cela exposé,
la question est de savoir si, les conditions 1" et 3" de l ' article 28-IV
de la loi du 15 mars 1963 étant remplies, la condition 2" sera inter-
prétée relativement à l'activité globale de la personne, tant en
France qu'il l 'étranger, ou relativement à sa seule activité en
France . Un rapprochement est établi par l ' administration dans sa
note du 3 mars 196.1 'B. O . C . D . 1964, 11-2568, feuillets de documen-
tation rapide Franeis Lefebvre . n" 21 du 23 mars 1964, p . 6 et 71
entre personnes physiques et sociétés étrangères, l 'administration
accordant à ces dernières sociétés le bénéfice du prélèvement libé-
ratoire de 15 p . 100 aux opérations sur titres de sociétés immobi-
lières, qui si elles étaient effectuées par des personnes physiques
ouvriraient droit à l'application de ce régime . Le texte de la note
du 3 mars 1964 précisant que les soejétés en cause peuvent faire
abstraction, d ' une p art, de leurs activités exercées hors de France
et. d'eutr : part, de leur qualité de personne morale îles assimilant
ainsi aux personnes physiques!, il lui demande si l ' on peut admettre
qu'une tei .e assimilation étant réalisée dans le cadre de la mesure
de tempérament définie plus haut, les personnes physiques étran-
gères peuvent de même faire abstraction de leurs activités exer-
cées hors de France pour bénéficier des dispositions de l ' arti-
cle 28-IV de la loi n " 63-254 du 15 mars 1963 prévoyant l' impôt
libératoire de 15 p . 100 .

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel, débats Assemblée nationale,
du 11 juillet 1964.

Page 2435, 1'° colonne, question écrite n" 10075, au lieu de:
« M . Noël Verre' appelle l'attention de M . le ministre de l 'éducation
nationale », lire : « M. Noël Barrot appelle l'attention de M . le ministre
de l ' éducation nationale »

II. — Au Journal officiel, débats Assemblée nationale,
du 1"' août 1964.

1" Page 2572, I colonne, question écrite n" 10328 de M . Davoust,
6' ligne, au lieu de : « comportaient déjà un nombre suffisant
de médecins», lire : «comportaient déjà un nombre insuffisant de
médecins».

2" Page 2578, 2' colonne, Réponses des ministres aux questions
écrites, question n" 8903, au lieu de : « M. de Fréaumont signale à
l'attention de M . le Premier ministre », lire : e M. de Préaumont
signale à l 'attention de M. le Premier ministre »

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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